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LES INTERSECTIONS/ LES PASSAGES A NIVEAU
Généralité
· Définition d’une intersection :

Lieu de jonction ou de croisement de deux chaussées à même niveau, quelle que soit la forme de l’intersection

· Indices de détection d’une intersection :

Indices informels

L’environnement : interruption de bordures, de trottoirs, d’alignement d’arbres ou de bâtiments, plaques des rues...

Autres usagers : ralentissements, clignotant, traversée de piétons...

Indices formels

La signalisation : panneaux, marquage au sol, balises...

Les risques

L’intersection est une zone de conflit où il est important d’adopter un comportement sûr.
De plus, le dépassement est possible si celle-ci est protégée.

Ensuite, il est très difficile d’être certain d’être réellement vu. La physiologie de l’œil, les conditions physiques de chaque individu peuvent nuire à la perception. 
Enfin, l’analyse des distances et des vitesses peut parfois s’avérer compliquée notamment la nuit. Se pose alors la question de savoir si le conducteur à le temps de passer par rapport à l’autre. 
En somme, la priorité induite par la règlementation n’est rien d’autre qu’une facilité de passage et non un droit absolu.

Le franchissement des intersections sans feux, en agglomération
	Signes
	Définition
	Comportement Général

	[image: image1.emf]

	Indication du caractère prioritaire de la route
	Même quand on a la priorité, si la visibilité à l’intersection est mauvaise, il convient de ralentir

	[image: image2.emf]
	Intersection où les autres usagers doivent me céder le passage
	Même quand on a la priorité, si la visibilité à l’intersection est mauvaise, il convient de ralentir

	[image: image3.emf]
	Intersection où le conducteur est tenu de céder le passage aux véhicules venant de droite. 
	Il est nécessaire de réduire fortement son allure à ce type d’intersection. En fonction de la visibilité, je passe pied au frein et je scrute tout mouvement

	[image: image4.emf]
	Arrêt obligatoire et marqué à l’intersection.
	S’il y a un stop, c’est qu’il y a la nécessité de marquer un arrêt pour bien voir.

	[image: image5.emf]
	Cédez le passage à l’intersection
	Ici il faut un bon ralentissement et bien observer à droite mais aussi à gauche.


Le franchissement des intersections avec feux

· Généralités

	Couleur du feu
	Signification
	Comportement

	Vert
	Je passe
	Pied au frein si vert depuis longtemps ou si le conducteur ne sait pas depuis combien de temps

	Orange
	Je m’arrête
	Excepté dans certaines situations

	Rouge
	Je m’arrête
	Arrêt obligatoire. Durée moyenne d’un feu rouge environ 1 min.


· Les feux particuliers

	Type de feux
	Signification
	Comportement

	Flèche clignotante orange
	La flèche orange autorise ceux qui vont tourner à droite à passer.
	Ceux qui tournent à droite peuvent passer sous réserve qu’ils cèdent le passage à tous les usagers y compris les piétons qui s’engagent.

	Feux orange clignotant au milieu
	Le feu ne fonctionne pas. C’est donc la priorité à droite qui s’applique ou  le régime de priorité indiqué par le panneau dessus s’il y en a un.
	A la vue de ce type de feu, il faut vite identifier le type de priorité.
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	Ce sont des feux qui n’intéressent que certaines voies (par exemple, voie de stockage ou voies de sélection)
	Bien observer lorsque le feu vert s’allume qu’il me concerne bien. C’est à l’origine de nombreux accidents.
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	Si je roule à la vitesse indiquée et que je démarre du premier feu, en stabilisant ma vitesse, je devrai pouvoir passer tous les feux au vert.
	


· Le franchissement des intersections sur route : cas où le passage doit être cédé à droite

[image: image92.png]Interpellation



Les signes

Il n’existe qu’un seul signal qui indique clairement et sans ambiguïté que l’on doit céder le passage au véhicule venant de droite. C’est la croix de saint André.

Définition : 

Intersection où le conducteur est tenu de céder le passage aux véhicules débouchant de la ou des routes situées à sa droite.

[image: image93.png]Interpellation



Ce signal invite le conducteur à ralentir même s’ils n’ont pas à céder le passage. Par exemple si le véhicule va tout droit.

Ce signal est implanté sur route à 150 mètres avant de rencontrer l’intersection (pourquoi 150 mètres ? = distance pour un véhicule roulant à 90 km/h permettant au conducteur de ralentir en toute sécurité à l’approche de l’intersection).

Les indices

[image: image94.png]Interpellation



En l’absence de ce panneau, qu’est ce qui peut éveiller chez le conducteur la présence d’une intersection avec priorité à droite ?

· La balise de position d’intersection :

Elle n’indique pas le régime de priorité de l’intersection mais elle permet de détecter rapidement celle-ci.
Y a-t-il un marquage au sol à l’intersection que j’aborde ? Bande stop, cédez le passage ou panneau ? C’est précisément l’absence de ces signaux qui révèlent la priorité à droite.
Dans le doute, il convient d’agir comme si c’était une priorité à droite.

Comportement général.
· Identification de l’intersection et du régime de priorité

· Prise d’infos vers l’arrière

· Adaptation del’allure

· PAF (pied au frein), balayage visuel de gauche à droite. Maintenir sa position à droite pour que celui à qui on laisse la priorité et qui tourne à gauche puisse passer sans qu’on lebloque. Si personne à droite à l’intersection, je passe.

Rappel de procédure : embrayage + PAF, allure modérée = environ 30 km/h surtout si mauvaisevisibilité.

Situations particulières

[image: image95.png]Interpellation




S’il s’agit de deux voitures, elles se croiseront par l’arrière.

Dans le cas de 4 véhicules souhant tous aller tout droit, c’est la courtoisie qui joue. Il faut un conducteur qui débloque la situation. Le risque est qu’à force de se faire des courbettes, les 4 repatent en même temps.

Le franchissement des intersections sur route : cas où le passage doit être cédé.

	SIGNE
	REGLE
	POURQUOI LE SIGNE
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	Céder le passage à droite
	Ce signal est implanté pour casser de la vitesse sur les lignes droites : ou parce que la chaussée abordée à ma droite est plus roulante
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	Céder le passage à gauche et à droite
	On le rencontre à l’abord d’une route plus roulante que la notre mais où la visibilité est correcte
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	Arrêt obligatoire. Céder le passage à gauche et à droite
	On aborde une chaussée plus roulante que celle sur laquelle je circule. Il peut y avoir un problème de visibilité. On souhaite que le conducteur par son arrêt regarde au moins 2 fois à gauche et 2 fois à droite pour qu’il puisse évaluer les distances par rapport aux autres mais aussi évaluer leur vitesse de rapprochement
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	Fin de route à caractère prioritaire 
	Parce nous ne sommes plus sur une route à grande circulation et souvent parce que nous allons rentrer dans un environnement plus urbanisé et que l’on veut nous faire ralentir


1- [image: image97.jpg]b



Suivant la direction choisie, le conducteur qui rencontre ce signal va devoir céder ou pas le passage.

D’une manière générale, comment doit-on lire ce signal ?
La route sur laquelle je circule est celle représentée par le trait inférieur dans le prolongement du poteau. 

Au bout des traits fins, il faut imaginer qu’il y a soit un « stop » soit un « céder le passage ».

[image: image98.jpg]



2- Quelque soit la direction que je souhaite prendre, je vais devoir céder le passage y compris à un VL (B) qui arriverait à la drotie car à régime de priorité équivalent, les conducteurs se départagent par le principe de la priorité à droite. 
Le franchissement des intersections : cas où les autres usagers doivent céder le passage 

	SIGNE
	REGLE
	POURQUOI CETTE REGLE

	AB6

[image: image11.emf]
	Je circule sur une route, un axe où j’aurai le bénéfice de la priorité à toutes les intersections jusqu’à ce qu’on m’annonce le contraire par ce panneau. Ce signal est répété environ tous les 5km et positionné après chaque intersection. 
	Axe très fréquenté, roulant. Pour optimiser la fluidité de la circulation. La fin de l’axe prioritaire est un signe avant coureur d’une zone de danger (milieu plus urbanisé, lieu-dit). Pour informer ceux qui arrivent et s’engagent sur la route à caractère prioritaire

	AB2
[image: image12.emf]
	Intersection avec une route dont les usagers doivent céder le passage dans le cas où un panneau AB6 ne peut être utilisé. Règle valable pour une seule intersection simplement -> priorité ponctuelle. C’est seulement à la prochaine intersection que je serai prioritaire
	Il y a des situations où toute la route ne peut être prioritaire (trafic pas assez dense). Règlementer l’intersection par ce signal évite de trop casser l’allure. Croisement avec une route où la circulation est encore moins dense.


Les passages à niveau 
Voir livre de stat pour accidentalité
· Signaux avancés
· Passage à niveau non gardé
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	C’est au conducteur qu’il appartient de vérifier la présence ou non d’un train. Ce type de passage à niveau tend à disparaître sauf aux abords des zones industrielles (trains de machandises)


· Passage à niveau gardé
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	A fonctionnement manuel avec barrière  (il tend à disparaître) image

	[image: image15.png]SIGNAL
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	A fonctionnement automatique avec barrière ou demie-barrière (image barrière à feux)
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· Balises d’avertissement 
Chaque trait vaut 50m

Cette balise est généralement implantée dans les endroits où la visibilité du passage à niveau est réduite.
· Signaux de position :  1) feux + signal sonore 2) cf image papier

Ils sont aux abords même du croisement à niveau de la route et de la voie de chemin de fer.

Les feux clignotants : Dès qu’ils s’allument, arrêt obligatoire + signal sonore.

Il y en a 2 de chaque côtés. Pourquoi ? Car un PL ou une file de VL pourrait masquer la visibilité du feu de droite.

Le signal sonore pour attirer encore plus l’attention.

Avec les demies-barrières, ne pas vouloir forcer le passage car danger.

Sur le passages à niveau non gardés on peut rencontrer :
· Un stop

· Un panneau indiquant s’il y a une ou plusieurs voies de chemin de fer

· Un train peut en cacher un autre arrêt obligatoire (image)
· Avec les signaux vus précédemment, un signal sonore et un feu rouge clignotant
Comportement à adopter pour franchir un passage à niveau
· Passages à niveau gardés (avec barrières ou demies-barrières) 

a) Généralités 

· Ralentir à leur approche regarder à l’arrêt

· Analyser au pire = le feu peut s’allumer, je décide donc de ralentir.

· Le passage à niveau on peut rencontrer un cassis ou dos d’âne donc peu de stabilité à son franchissement. Attention au sol humide risque de glisser

· Les dépassements sont autorisés mais déconseillés

· Lorsque je suis le 1er arrêté à un passage à niveau, braquer les roues vers la droite s’il n’y a pas d’échappatoire au cas où je serais poussé par l’arrière vers les voies
· Laisser un espace entre vous et la barrière pied sur le frein (feux stop)

b) Situations particulières

1er cas : Je suis coincé entre 2 barrières qui se ferment que faire ?

· Ne pas s’engager si on n’est pas sûr de le franchir en une seule fois

· Soit on cherche un échappatoire et on y va très vite
· Soit on fait dégager tout le monde très vite

La morale de cette situation est de tout faire pour ne pas s’y retrouver : je dois toujours laisser un emplacement libre avec le VL situé après le passage à niveau.

2e cas : J’ai calé sur le passage à niveau et mon VL ne redémarre pas et les barrières se baissent.

· On enclenche la 1ère et on donne des coups de démarreur en position embrayée

· Si ça ne fonctionne pas on sort du VL et on va prévenir les services concernés grâce au téléphone placé à l’abord du passage à niveau

· Si je suis face à une barrière totale, elle est prévue pour se casser même si le choc est faible. Dans le cas d’un dégagement de la voie à l’aide de coup de démarreur, la force suffit à briser la barrière. 

· Passages à niveau non gardés

[image: image100.png]


Le conducteur va lui-même vérifier la présence d’un train ; la vitesse d’approche doit lui permettre de s’arrêter dès lors qu’il aperçoit un train (on passe toujour de p à f ) Dans le doute on d’arrête.
Tous les dépassements sont interdits (c’est le seul cas où il n’est rien permis au conducteur car au moment du dépassement, il n’aura pas la visibilité sur les voies.

Sur le passage à niveau où il y a plusieurs voies de chemin de fer non gardées il faut attendre que le train soit passé et est bien dégagé la voie pour ensuite s’assurer qu’un autre train n’arrive pas : « un train peut en cacher un autre » d’autant que les trains circulent à l’inverse de nous.

ARRET ET STATIONNEMENT
Généralités

· Définition
Arrêt :

Un véhicule est à l’arrêt s’il est immobilisé :

· Avec un conducteur au volant ou à proximité pour déplacer le véhicule rapidement en cas de besoin.
· Généralement pour charger/décharger des passagers, bagages, marchandises…

Stationnement :
Un véhicule est en stationnement s’il est immobilisé mais qu’il ne répond pas à la définition d’un véhicule à l’arrêt (c’est-à-dire si son conducteur n’est pas à proximité pour déplacer son véhicule rapidement).

Arrêt en cas de force majeure

En droit français, un cas de force majeure est un évènement exceptionnel auquel on ne peut pas faire face. Il exonère celui qui le subit de sa responsabilité.

Il doit être imprévisible (panne moteur,  panne d’essence) et irrésistible contrôle insurmontable (tempête). Le critère d’extériorité (crise épilepsie) n’est plus pris en compte.

Signalisation et règlementation

Arrêt
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	Arrêt  + stationnement interdit :

· à partir du panneau 

· jusqu’à la prochaine intersection

· du côté de la chaussée où est implanté le panneau

· sur l’accotement et le bord de la chaussée

	
	Arrêt + stationnement interdits le long d’un marquage au sol jaune continu


Stationnement
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	Stationnement interdit (mais arrêt autorisé) :

· à partir du panneau 

· jusqu’à la prochaine intersection

· du côté du panneau (chaussée + accotement)

	
	Stationnement interdit (mais arrêt interdit) le long d’un marquage au sol jaune discontinu


Réglementation générale 

Tout occupant d’un véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit s’assurer avant d’ouvrir sa portière qu’il ne crée pas de danger (Article R 417-7).

Il est interdit de s’arrêter ou de stationner sur tout ou partie d’un passage piétonnier (Article R.417-5) (même dans le cadre de la circulation sur la chaussée – par ex : feu rouge, embouteillage…). SI l’arrêt ou le stationnement est effectué en totalité sur le passage piétonnier, il est dit gênant en entraine une mise en fourrière.

Tout arrêt/stationnement doit ne pas constituer un danger pour les usagers ni une gêne pour la circulation (interdit sur les lignes en Z jaunes réservés aux arrêts des bus, les voies de stockage).

Hors agglomération 

Autant que possible, stationner/s’arrêter hors de la chaussée (c’est-à-dire sur l’accotement). Dans le cas contraire : 

· Sur le côté droit pour les chaussées à double sens

· Sur le côté droit ou gauche pour les chaussées à sens unique 
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	· Amende pour contraventions de 1ere classe


Sur autoroute 

Il est interdit de s’arrêter/stationner sur la bande centrale séparative d’autoroute
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe

· -2 pts sur le permis

· Immobilisation du véhicule et mise en fourrière si refus de faire cesser l’infraction.


Sauf en cas de force majeure (par exemple un occupant malade, une guêpe dans l’habitacle, une panne moteur), il est interdit de s’arrêter/stationner sur autoroute (chaussée, accotement, BAU), il convient de privilégier les aires de stationnement prévues à cet effet.
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	· Amende pour contraventions de 2ème classe

· Si le conducteur est absent ou refuse de déplacer le véhicule, immobilisation puis mise en fourrière


La nuit 

Si le véhicule est à l’arrêt/stationnement sur la chaussée sans éclairage public, il doit avoir ses feux de position allumés. Le stationnement de nuit est interdit sur la chaussé en zone non-éclairée.
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe

· -3 pts sur le permis

· Peine complémentaire de suspension de permis pour 3 ans ou +


Si le véhicule est sur l’accotement, il n’est pas nécessaire d’allumer les feux de position.

En agglomération 

Sur l’accotement si celui-ci n’est pas affecté à la circulation de catégories particulière (ex : trottoir, piste cyclable)  et si son état le permet. 

En règle général, il y a des trottoirs en agglomération donc les véhicules doivent s’arrêter/stationner sur la chaussée,  le long du trottoir et dans  le sens de la circulation (pour faciliter la sortie de stationnement). Contrôle : 
· Sur le côté droit pour les chaussées à double sens

· Sur le côté droit ou gauche pour les chaussées à sens unique 
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	· Amende pour contraventions de 1ere classe


· Immobilisation du véhicule sur la chaussée

Route et autoroute 

Sauf en cas de force majeure,  les conducteurs ne doivent pas s’arrêter ou stationner sur autoroutes (sauf  aires de stationnements).
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	· Amende pour contraventions de 2ème classe

· Immobilisation du véhicule et mise en fourrière si refus de faire cesser l’infraction.


Le cas d’absolue nécessité ou cas de force majeure n’est pas défini par le code de la route.

Pré-signalisation du véhicule : triangle et gilet de haute visibilité (Articles R.416-19 et R.431-1-1)

En circulation, le conducteur doit disposer d’un triangle de pré-signalisation et d’un gilet haute visibilité (sauf véhicules agricoles, 2 ou 3 roues, véhicules d’intérêt général prioritaires).

Lorsqu’un véhicule immobilisé sur la chaussée et constitue un danger pour la circulation ou en cas de visibilité insuffisante ou si le chargement est tombé, le conducteur doit assurer la pré-signalisation (feux de détresse + triangle de pré-signalisation). Sur autoroute, le triangle de pré-signalisation n’est pas nécessaire (car vitesse des autres usagers trop importante et trop dangereux de positionner le triangle).

Le triangle doit être positionné à 30m ou + pour être visible des autres usagers.

Les précautions pour le conducteur et ses passagers

· Enfiler son gilet de haute visibilité avant de sortir du véhicule.

· Mise en sécurité des passagers (sortie côté accotement et les éloigner : derrière glissière de sécurité par exemple).

· REGLEMENTATION SPECIFIQUE

Panonceaux

Un panonceau placé sous un signal en limite ou précise la portée de son interdiction :
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	Interdiction de stationner à partir du panneau
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	Interdiction de stationner sauf pour les véhicules électriques durant la durée de la recharge
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	Interdiction de stationner uniquement le samedi


· Stationnement unilatéral alterné 

Stationnement interdit avec une périodicité semi-mensuelle d’un côté puis de l’autre de la voie de circulation.

Du « 1 au 15 »
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	Le stationnement est interdit du 1 au 15 de chaque mois :

· Du côté où se trouve le panneau

· A partir du panneau

Il est permis d’y stationner pendant la 2ème quinzaine


La fin de cette quinzaine (ie la fin de l’interdiction) a lieu le 15 entre 20h30 et 21h.

Du « 16 au 31 »
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	Le stationnement est interdit du 16 au dernier jour de chaque mois :

· Du côté où se trouve le panneau

· A partir du panneau

Il est permis d’y stationner pendant le 1ere quinzaine


La fin de cette quinzaine (la fin de l’interdiction) a lieu le dernier jour du mois entre 20h30 et 21h.

« 1au 15 » et « 16 au 31 »

Stationnement interdit par quinzaine d’un côté de la rue puis de l’autre

	. 
[image: image29.jpg]




	Première quinzaine (du 1 au 15 su chaque mois) :
Stationnement autorisé du côté des numéros impairs 

Deuxième quinzaine (du 16 au dernier jour du mois) :
Stationnement autorisé du côté des numéros pairs 

Le changement de côté doit avoir lieu le 15 entre 20h30 et 21h et le dernier jour du mois entre 20h30 et 21h.


· Stationnement payant à durée limité (Article R.417-3)

Le stationnement est limité dans sa durée par un arrêté municipal. Il est payant, c’est aux conducteur du véhicule d’apposer (derrière le pare-brise et du côté de l’accotement) un dispositif pour contrôler la limitation (comme un ticket d’horodateur par exemple). Les usagers sont avertis par un marquage au sol et/ou un panneau. Le stationnement est limité dans le temps (même en payant à nouveau).

[image: image101.jpg]


Stationnement à durée limité avec contrôle par disque

Stationnement gratuit limité dans le temps avec un contrôle de la durée par disque (l’usager y indique son heure d’arrivée et l’appose derrière le pare-brise du côté de l’accotement).

· Les zones

La signalisation indiquée à l’entrée de zone s’applique à la zone entière (en général, un quartier). Si le panneau de zone est sous le panneau d’entrée d’agglomération, il est valable pour toute l’agglomération.
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	Entrée de Zone à stationnement interdit :

· A partir du panneau

· De chaque côté de la rue

· Jusqu’au panneau de sortie de Zone
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	Sortie de Zone à stationnement interdit


· ARRET ET STATIONNEMENTS INTERDITS LORS D’ABSENCE DE SIGNALISATION

En cas absence de signalisation interdisant l’arrêt/stationnement, il existe tout de même des cas ou s’arrêter/stationner est interdit à cause de la gêne voire même de la dangerosité que cela implique.

Cas de dangerosité (Article R. 417-9)

La dangerosité est essentiellement liée au manque de visibilité : PAN (si ouverts), intersections de routes, virages, sommets d’une côte, souterrains, tunnels. S’il y a danger, l’arrêt et le stationnement sont interdits.
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	· Amende pour contraventions de 4eme classe

· -3 pts sur le permis

· Peine complémentaire de suspension du permis pour 3 ans ou +


· Cas de gêne (Article R.417-10 et R.417-11)

Il y a gêne si l’arrêt ou le stationnement entrave la circulation publique ou l’arrêt/stationnement des autres véhicules.

· Arrêt et stationnement gênants :

Sur les passages et accotements (trottoirs) réservés aux piétons. 
Sur les voies vertes, sur ou en bordure des bandes et pistes cyclables.
Sur les emplacements réservés à l’arrêt/stationnement des bus, taxis, et véhicules d’intérêt général prioritaires.
Si l’espace restant entre soi et  une ligne continue oblige le chevauchement ou le franchissement de la ligne.
A proximité des signaux lumineux ou panneaux de signalisation s’il y a manque de visibilité pour les usagers.
Si on empêche l’accès à un véhicule (en arrêt ou en stationnement) ou son dégagement.
Sur les ponts, tunnels ou passages souterrains.
Devant une bouche d’incendie ou d’égout. 
Sur une bande d’arrêt d’urgence (sauf cas de force majeure).
Sur des voies réservées à la police, gendarmerie…
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	· Amende pour contraventions de 2eme classe

· Immobilisation du véhicule et mise en fourrière si refus de faire cesser l’infraction.


· Arrêt toléré mais stationnement gênant
Sur les entrées carrossables
En double file (sauf pour 2 roues sans side-car)
Sur les emplacements de recharge des véhicules électriques
Sur des emplacements d’arrêt/stationnement de la police, gendarmerie
Sur les emplacements réservés aux livraisons
Dans une zone piétonne.
Dans une zone de rencontre.
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	· Amende pour contraventions de 2eme classe

· Immobilisation du véhicule et mise en fourrière si refus de faire cesser l’infraction.


· Cas particuliers de gêne 

Il existe des cas d’arrêt/stationnement gênants punis par une amende plus lourde :

· Sur voies réservées à la circulation des bus, taxis, véhicules prioritaires

· En zone touristique si le véhicule ou l’ensemble de véhicule dépasse 20m²

· Sur des emplacements handicapés
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	· Amende pour contraventions de 4eme classe

· Immobilisation du véhicule et mise en fourrière si refus de faire cesser l’infraction.


· Cas de stationnement abusif 
Stationnement de + de 7 jours (ou excédant la durée maximale fixée par arrêté. A Paris : 1 jour).
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	· Amende prévue pour les contraventions de 2ème classe

· Si le conducteur est absent ou refuse de déplacer le véhicule, immobilisation puis mise en fourrière


Stationnement dans une zone touristique si le véhicule (ou l’ensemble de véhicule de + de 20m²)  n’a pas été déplacé dans les 2h suivants le PV
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	· Amende prévue pour les contraventions de 4ème classe

· Si le conducteur est absent ou refuse de déplacer le véhicule, immobilisation puis mise en fourrière


Un abandon d’épave de véhicule.
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	· Amende prévue pour les contraventions de 5ème classe.

· Peine complémentaire de confiscation de l’épave.


· SANCTIONS 

Sans réduction de point du permis de conduire

	Type

	Localisation
	Sanction

	
	
	Classe de l’amende
	Peine éventuelle complémentaire

	STATIONNEMENT

ABUSIF
	En zone touristique (2h après le PV)
	
2ème 
	Immobilisation puis mise en fourrière

	
	+ de 7 jours
	4ème
	

	
	Epave de véhicule
	5ème
	Confiscation de l’épave

	ARRET
ou STATIONNEMENT
GENANT
	Sur la BAU (sauf en cas de force majeure)
Sur un trottoir
Sur un pont
Dans un tunnel
Près d’un panneau
Sur un passage piétons
	2ème
	Immobilisation puis mise en fourrière

	
	Sur voies de bus, taxis, véhicules prioritaires.
En zone touristique si le véhicule dépasse 20m²
Sur des emplacements handicapés
	4ème
	

	STATIONNEMENT
GENANT
	Sur entrées carrossables
En double file 
Sur les emplacements de recharge des véhicules électriques
Sur des emplacements de la police, gendarmerie
Sur les emplacements livraisons
Dans une zone piétonne.
Dans une zone de rencontre.
	2ème
	


· Avec réduction de points du permis de conduire

	Type
	Localisation
	Sanction

	
	
	Amende
	Peine éventuelle complémentaire
	Retrait de points sur le PC

	ARRET
ou
STATIONNEMENT

DANGEREUX


	De nuit ou par visibilité insuffisante sans éclairage 
	4ème / 135€

Minoré : 90€
Majorée :375€


	Suspension  de 3ans ou +


	3 pts

	
	Dans un virage

Au sommet d’une côte

Dans un tunnel
	
	
	

	
	Sur bande séparatrice d’autoroute
	
	Suspension  de 3ans ou +

Immobilisation puis mise en fourrière
	2 pts


· Les Différents types de stationnement

· En créneau

Véhicule stationné le long du trottoir.


· En épi

Véhicule stationné en biais par rapport à la chaussée (épi avant ou rarement, épi arrière).

· En bataille

Véhicule stationné perpendiculairement par rapport à la chaussée. (Il est préférable d’entrer en Marche Arrière : manœuvre plus efficace et meilleure visibilité pour sortir du stationnement).

· Comportement à adopter

Avant de se garer

S’assurer que la manœuvre est autorisée, sans risque (choisir une place dont il sera notamment aisé de sortir) et ne gênant pas les autres usagers. 

Regards rétros, clignotant, AM.

Veiller au porte-à-faux de son véhicule et à ce que personne n’arrive devant ou derrière.

· Hors agglomération

En montagne, si arrêt/stationnement sur l’accotement, vérifier l’état de l’accotement, vérifier qu’on n’est pas à proximité d’une zone de chute de pierre. 

Avant de quitter le véhicule

S’assurer que le frein à main est positionné

Dans une rue en pente, braquer les roues vers le trottoir.

Arrêt d’urgence : s’équiper du gilet réfléchissant pour gagner un espace sécurisé.

Regarder dans les rétros et vérifier les AM pour observer les autres usagers en éventuelle approche.

En quittant le stationnement

Observer les alentours

Indiquer sa sortie de stationnement avec le clignotant.

S’insérer dans le trafic aussi rapidement que possible.

CROISEMENT / DEPASSEMENT
	DEPASSEMENT


Définition

Action de passer devant le véhicule qui vous précède.

Règle générale

Un dépassement demande une observation préalable. Il s’effectue par la gauche et doit se faire dans les limites de vitesse autorisées sans gêner la circulation en sens inverse. 

Sur voies à double sens de circulation, tout dépassement est interdit :

· si la visibilité est insuffisante : virages, sommet d’une côte (Article R.414-11)

· au niveau d’une intersection (sauf pour dépasser un 2 roues) non gérée par un cédez le passage (Article R.414-11)
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe

· -3 pts sur le permis

· Peine complémentaire de suspension de permis pour 3 ans ou +


· Au niveau d’un passage piéton sur lequel un piéton s’est engagé (Article R.414-5)
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe




Précautions à prendre

Avant

· S’assurer que le dépassement est sans danger

· S’assurer que la manœuvre est autorisée (aucune signalisation interdisant le dépassement : ligne continue, panneaux, etc.…).

· S’assurer qu’on n’est pas soi-même entrain d’être dépassé

· Bonne visibilité : La route est libre sur la distance nécessaire au dépassement (il est préférable de ne pas coller le véhicule à dépasser).

· Contrôles et AM : Aucun usager  venant sur l’arrière ne s’apprête à dépasser

· Avoir une capacité d’accélération ou un élan suffisant pour effectuer un dépassement dans un temps suffisamment bref sans dépasser la limite de vitesse autorisée. Il est souhaitable de rouler à 20 km/h de plus que l’autre véhicule (à 90km, il faut 250m soit 10 s pour dépasser un véhicule qui roule à 70km/h)

· S’assurer de pouvoir reprendre sa place à droite

· Avertir de la manœuvre avec son clignotant ou par un appel de phare (éviter l’avertisseur sonore pour ne pas surprendre).

Pendant

· Déboiter

· Laisser un espace latéral de sécurité suffisant (au moins 1.5m hors agglomération, 1m en agglomération pour 2 ou 3 roues, piétons, animaux).

· Contrôles rétro

Après

· Lorsque le véhicule dépassé apparait dans les rétroviseurs int + ext, il faut se rabattre progressivement et sans ralentir (le clignotant à droite n’est pas obligatoire et peut parfois être mal compris) en ayant pris soin de vérifier les AM.
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	Article R.414-10 : Retour prématuré à droite (queue de poisson)

· Amende pour contraventions de 4ème classe

· -3 pts sur le permis

· Peine complémentaire de suspension de permis pour 3 ans ou +


Etre dépassé

· Serrer immédiatement à droite (Article R.414-16)

· Garder son allure. Si nécessaire, ralentir pour aider le véhicule à vous dépasser. (Article R.414-16)
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	Article R.414-16 : Accélérer pour ne pas être dépassé :

· Amende pour contraventions de 4ème classe

· -2 pts sur le permis

· Peine complémentaire de suspension du permis pour 3 ans ou +


· La nuit, passez en feux de croisements dès que le véhicule qui vous dépasse a allumé ses feux de route.

· Si la chaussée est mouillée, mettre par précaution ses essuies glaces en marche en vitesse rapide.

· Si on est conducteur d’un véhicule encombrant (L > 7m & l>2m), il faut faciliter le dépassement en ralentissant ou en s’arrêtant voire en se stationnant (Article R414-12)
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe


· Il faut faciliter le dépassement des véhicules prioritaires faisant usage de leur avertisseur (ex : SAMU, police) (Article R.414-19)
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe


Cas de dépassements par la droite (Article R.414-6)

Il est autorisé de dépasser par la droite :

· Si le véhicule à dépasser a indiqué son intention de tourner à gauche et si il y a la distance suffisante à droite

· Pour dépasser un train/tramway qui circule au milieu d’une chaussée à double sens et qu’il n’est pas à l’arrêt pour décharger des passagers.

· Pour remonter une file ininterrompue

Définition/réglementation

Si la circulation en raison de sa densité est établie en file ininterrompue sur toutes les voies

Conseils

· Maintenir la distance de sécurité avec les autres véhicules

· Ne pas rester trop longtemps dans l’AM du véhicule qu’on dépasse

· Faire attention aux 2 roues qui remontent entre les files

· Ne pas slalomer (on ne doit changer de file que pour changer de direction)

· Signalisation verticale

	Interdiction
	Signification
	Risques
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	Interdiction de dépasser tous les véhicules sauf les 2 roues sans side-car.

Fin d’interdiction.
	L’espace latéral ne pourra pas surement pas être respecté et le dépassement serait dangereux
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	Interdiction de dépasser tous les véhicules sauf les 2 roues sans side-car

Interdiction qui s’applique uniquement les transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 3.5t

Fin d’interdiction
	Les véhicules lourds ont besoin de plus de largeur. L’espace latéral peut leur manquer. De plus, leur limite d’accélération peut rendre la manœuvre dangereuse si on arrive sur la fin d’un créneau de dépassement.
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	Fin de créneau de dépassement 


	Lavoie qui nous était jusqu’alors attribuée pour dépasser va l’être à ceux arrivant en sens inverse. Je risque de me retrouver en face à face.

	[image: image50.png]



	Annonce d’un créneau de dépassement en sens inverse (dans ce cas, il m’est interdit de dépasser)
	


· Signalisation horizontale

	Interdiction
	Signification
	Risques
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Ligne continue
	Interdiction de dépasser.


	La visibilité vers l’avant est peut être réduite ou la zone peut être dangereuse pour une raison quelconque.
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Ligne mixte
	Interdiction de dépasser.
	Le dépassement est alterné. C'est celui qui a la ligne discontinue de son côté qui peut dépasser. Elle permet de limiter les risques liés au dépassement.
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Ligne d’avertissement
	Flèches de rabattement signale une ligne continue
	Ne pas commencer un dépassement au niveau de la 1ere flèche de rabattement. Je risque de me retrouver pris de court et de me retrouver face à face avec un VL arrivent à contre sens.


· Approche d’une intersection

Une intersection est une zone dangereuse. Il faut éviter les dépassements dans ce cas. En effet, ceux qui arrivent au niveau de l’intersection ne s’attendent pas à ce que vous utilisiez la voie de gauche !

· Les autres usagers

· Bus : en agglomération si un bus sort de son arrêt, il est interdit de le dépasser

· Piétons : interdiction de dépasser à proximité d’un passage piéton si manque de visibilité ou si un piéton est engagé.

· Passages à Niveaux (Article R.414-12)

Interdiction de dépasser aux traversées de voies ferrées non munies de barrières ou de demi-barrières
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe


· Visibilité réduite

Intempéries

Enneigement ou verglas (Article R.414-7)

Si au moins une voie est recouverte de neige ou de verglas sur tout ou partie de sa surface :

· Dépassement ou changement de file interdit pour les véhicule de PTAC > 3.5t ou de longueur > 7m

· Dans tous les cas, le dépassement des engins de déneigage en service interdit
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe

· -3 pts sur le permis

· Peine complémentaire de suspension de permis pour 3 ans ou +


Brouillard ou forte pluie (Article R.414-11)

Tout dépassement est interdit sur les chaussées à double sens lorsque la visibilité vers l’avant n’est pas suffisante. Il faut donc adapter son allure et si possible éviter de dépasser (si visibilité < 50m => vitesse limitée à 50km/h et distance de sécurité minimum : 50m)

Sommet de côte et virage

Le problème dans ce cas est le manque de visibilité, il faut donc adapter son allure et si possible éviter de dépasser.

Réflexion sur le dépassement : risque, impact sur la consommation, gain de temps

· Risque : Dépasser est une action risquée, elle demande une analyse poussée de la situation avant une prise de décision. Dans tous les cas, il s’agit d’une action dangereuse : en effet, dépasser consiste à utiliser pendant un moment la même voie que les usagers qui viennent en sens inverse, ce qui est une situation paradoxale ! 

Elle entraine un risque pour soi-même mais aussi pour le(s) véhicule(s) à dépasser et les véhicules qui arrivent en sens inverse et pour les autres usagers (piétons).

· Surconsommation : une conduite agressive entraine une hausse de la consommation de carburant et de la pollution engendrée.

· Choc frontal : 2 véhicules en mouvements qui se percutent frontalement cumulent leur énergie cinétique : le choc frontal entre 2 véhicules roulant à 90km/h est équivalent à un véhicule qui roulerait à 180km/h se fracassant contre un mur.

Croisements

· En agglomération

Règle générale

Les croisements s’effectuent en serrant à droite.
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe


En l’absence de signalisation

Dans le cas d’un obstacle sur la chaussée, c’est à celui qui se trouve du côté de l’obstacle de ralentir voire de s’arrêter.
En présence de signalisation
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	Panneau d’interdiction « Cédez le passage à la circulation venant en sens inverse »

Les usagers venant en face ont le panneau d’indication « Priorité par rapport à la circulation venant en sens inverse »


Exceptions

Si le croisement est difficile, le véhicule de + gros gabarit doit s’arrêter en 1er sauf pour les bus  ou véhicules de services (SAMU, police, gendarmerie, pompiers, etc…). 

· Hors agglomération

Règle générale (Article R. 414-1)

Les croisements s’effectuent en serrant à droite. 

	[image: image59.png]



	· Amende pour contraventions de 4ème classe


Véhicules encombrants et prioritaires (Article R. 414-2) 

Si un véhicule est dit encombrant (L >7m & l>2m  remorque comprise, hors véhicule de transport en commun en agglomération), il doit réduire sa vitesse voire s’arrêter ou se garer pour laisser passer les véhicules de + petit gabarit.

Les usagers doivent faciliter le passage des véhicules d’intérêt général faisant utilisation d’avertisseurs sonore spéciaux (police, SAMU, pompiers, gendarmerie). 
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe


Forte déclivité, en montagne (Article R. 414-3)

Si le croisement se révèle difficile, celui qui doit s’arrêter le 1er est le véhicule descendant.

Si le croisement impose une MA, celui qui doit l’effectuer est :

· Le véhicule qui dispose d’une place d’évitement.
· Le véhicule le + léger des 2.
· Le véhicule unique par rapport à un ensemble de véhicules (ie : véhicule + remorque)

· Le véhicule de transport de marchandise (PTAC > 3.5t) par rapport à un véhicule de transport en commun.
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	· Amende pour contraventions de 4ème classe


LA RELATION ENTRE L’ENTRETIEN DU VL ET LA SECURITE
L’entretien courant à effectuer par l’usager seul 
a) Vérification des pneus

· Gonflage : au moins une fois par mois, après un choc contre le trottoir, changement de temps : dilatation air

· Usure : témoin d’usure

· Risques : usures = mauvaise trajectoire, mauvais freinage

· Sous gonflés : augmentation de la consommation de carburant, mauvaise adhérence,  risque de déchaussement du pneu, mauvais freinage.

b) Vérification des freins :

· Témoin d’usure : sur le tableau de bord ((!)) même voyant que le frein à main.

c) Vérification de l’éclairage : 

· Etat : Si un phare est cassé l’eau s’infiltre

· Propreté : 30% de visibilité en moins
· Fonction : ampoule grillée = risque d’être confondu avec un deux-roues, VL borgne : ne pas laisser un phare défectueux du côté gauche

d) Vitres + essuie-glace

e) Niveaux : 

· D’eau

· D’huile 

· De liquide de refroidissement

· D’huile de frein

L’entretien qui nécessite le recours à un spécialiste en conclusion

· Pneus : équilibrage, parallélisme, changement de pneus (environ tous les 40 000 kms)

· Freins : plaquettes et disques

· Amortisseurs 

Notions sur l’entretien du VL et dépannages simples

· Notice d’utilisation

· Lampe torche

· Ampoules et fusibles

· Cric + croix

· Vérification de l’état et de la présence de la roue de secours

· Triangle (+ Gilet jaune)
· Raclette

· Câble de démarrage

· Brise vitre

· Extincteur

· Barre de tractage

PREPARATION D’UN TRAJET
PREPARATION ET POURSUITE D’UN VOYAGE

(Compétence 4)
Avant un trajet, certaines dispositions sont à prendre concernant aussi bien le conducteur et les passagers que le VL lui-même.

· La préparation du conducteur et des passagers

Un trajet qu’on connaît bien ou qu’on prépare bien permet au conducteur un moindre effort de concentration donc moins de fatigue et d’énervement de sa part et de ses passagers. Se tromper de chemin peut entraîner une tension nerveuse quant au non-respect d’un horaire donné à un proche ou une location de vacances.

Conseils pour éviter la fatigue et la tension nerveuse :

· Etablir un tracé de l’itinéraire par le biais d’une carte routière sur laquelle on surlignera le tracé ou noté sur une feuille le nom des grandes villes à traverser

· Certains services permettent d’établir des tracés comme les sites internet Michelin®, Mappy®, Vialys®
Conseils quand vous consultez un site : 
· Prévoir les temps de pauses dans le calcul du temps de parcours car les sites ne les prévoient pas dans le temps de trajet.
· Dans tous les cas ne pas s’imposer un temps de trajet. Prévoir toujours assez large : 100km/h sur autoroute et 60km/h de moyenne sur route temps de pause inclus.

Ne pas donner d’horaire fixe aux personnes qui vous attendent. Le retard peut inquiéter mais aussi vous faire rouler plus vite pour respecter l’horaire donné.

Le trajet ne se prépare en temps précis

Il est possible de préparer un trajet en terme de coût : carburant, péage, restauration, couchage. Prévoir de la monnaie mais pas trop.

Le repos du conducteur :  

· Le conducteur doit être reposé avant de prendre la route. Les passagers aussi. Temps de sommeil suffisant et climat nerveux apaisé

Conseils :

· Ne pas prendre la route après le travail

· Ne pas prendre la route en pleine nuit (c’est entre 3h et 6h du matin que les accidents sont les plus mortels)

· Vers 10h du matin, le conducteur est en état de veille le plus élevé

· 13h = heure la moins concernée pas les accidents

· Prévoir des activités ludiques pour les enfants mais aussi des médicaments contre le mal des transports. Eviter les lectures

· La préparation du VL

Il est toujours ennuyeux de tomber en panne mais beaucoup plus encore lorsqu’on est loin de chez soi. La réussite des vacances en est parfois compromise.

Avant de prendre la route, il est donc utile de s’assurer que le VL est en bon état et de faire procéder aux réparations et réglages nécessaires

a) Préparation mécanique

· Ce que l’on peut faire soi-même

                       Contrôler la pression de pneus :

Le sous gonflage des pneus, l’échauffement et l’éclatement sont des causes très importantes d’accident notamment sur autoroute dû aux grandes vitesses.
Vérifier la pression des pneus à froid (c.-à-d. VL a parcouru moins de 10kms)

Si la pression est faite à chaud rajouter 0,3 bar (300g). Pour trajet sur autoroute, rajouter 0,5 bar

Vérifier la roue de secours pour éviter les mauvaises surprises (état, accessibilité)
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                     Contrôler les niveaux :

Huile, huile de refroidissement, frein, lave-glaces

                     Contrôler l’éclairage :

Vérifier les ampoules, prévoir des ampoules de rechange.

Bien nettoyer les optiques car s’ils sont sales ils peuvent réduire la visibilité de 30%

Bien régler l’assiette des feux surtout en cas de chargement 

Vérifier l’état des essuie-glaces

· Les réglages par un spécialiste :

            Freins

Courroie          Echappement 

            Amortisseurs              Allumage

Ne pas attendre le dernier moment car la plupart des garages sont submergés au moment des grands départs.
b) Le chargement

Faire une liste de tout ce qu’on emportera plusieurs jours à l’avance

Ne pas surcharger le VL sur la carte figure le PV, le PTAC et le PTRA. Le poids limite à ne pas dépasser est le PTAC. Pour connaître le poids maxi avec les passagers plus les bagages, on en soustrait le PV

Le VL chargé, même sans être surchargé, ne réagit pas de la même manière au freinage, lors des accélérations et en virage.

Conseil : si on doit emporter beaucoup de bagages, on a toujours la possibilité de les faire acheminer par le train (SERNAM). Sinon prévoir une remorque même petite.

· La pause

Une pause s’impose toutes les 2h pendant au moins 15min. Durant ses 15min ne pas rester inactif, faire des activités (marche, exercice). Se restaurer légèrement et boire (pas de boissons alcoolisées). Ne pas chercher à rattraper le temps de pause en roulant plus vite.

· Le temps de roulement

Essayer de partager le temps de conduite avec les autres passagers si le contrat d’assurance le permet. Sinon faire en sorte de garder éveiller le passager avant.

Ecouter la radio (musique, infos route 107.7FM) 

On peut prévoir dans la voiture une restauration rapide (eau, grignotage)

Aérer l’habitacle, éviter de fumer mais prévoir plutôt des pauses cigarettes

Ne pas téléphoner en conduisant

CONDITION D’UNE BONNE VISIBILITE DU CONDUCTEUR LIEE AU VEHICULE ET AU CHARGEMENT

Les principes généraux de circulation notamment l’Article R412-6 CR dispose que le champ de vision du conducteur ne doit pas être réduit par le nombre ou la position des passagers, par les objets transportés ou par l’apposition d’objets non transparent sur les vitres.
· Les surfaces vitrées
· Le pare-brise :

Il doit être propre (intérieur et extérieur) 

Il ne doit être ni cassé ni fêlé. Ne pas négliger un impact sur le pare-brise. S’il n’est pas plus gros qu’une pièce de 2€ il peut être réparé. L’impact sur le pare-brise peut attirer l’œil et gêner la vision.

Un VL doit toujours posséder au moins un essuie-glace mais aussi du lave-glace. L’essuie-glace est à changer au moins une fois par an de préférence avant l’hiver.

La cigarette dépose du gras sur le pare-brise. Cette couche peut altérer les formes des objets.

· Le désembuage

Pour les VL équipés de la climatisation il faut l’enclencher pour désembuer le pare-brise avant : air froid. Pour la lunette arrière un système chauffant permet de la désembuer : les résistances

· Autres

Ne pas coller d’objets type autocollants sur les vitres
L’hiver prévoir une raclette pour dégivrer les vitres du VL. Ne pas partir avant d’avoir bien dégivrer les vitres.

Concernant l’opacité des vitres voir l’Arrêté p375 CR 1)2)3). Certaines teintures sont tolérées, d’autres pas. 

· Les feux et éclairages

Des optiques de feux sales peuvent diminuer de 30% leur efficacité. Les optiques de feux cassés ou fêlés laissent entrer l’humidité et peuvent provoquer une altération de l’éclairage et une défaillance des ampoules.

Vérifier le bon fonctionnement et réglage des feux. Réglage chez un spécialiste le cas échéant. Changer les ampoules grillées. Avoir dans le VL une boite d’ampoules de rechange.

Lorsque le VL est dit « borgne », le feu avant droit ne fonctionne pas. Il faut prendre l’ampoule de gauche et la mettre à droite pour éviter d’être confondu avec un deux-roues.

Possibilité d’utiliser les feux de brouillard avant pour éclairer les côtés de la chaussée.

· Le réglage des rétroviseurs

Voir le cours pédago sur VL E-c

Le rétroviseur droit n’est pas obligatoire mais est très utile. Dans le rétroviseur intérieur on doit voir la lunette arrière entièrement.

Bien réglés ils diminuent les angles morts.
· Les passagers

L’installation des passagers dans le VL ne doit pas gêner la visibilité du conducteur.

Le nombre de passagers : les VL particuliers sont conçus pour transporter un certain nombre de personnes indiqué sur la carte grise.

Les critères d’installation des passagers se font en fonction du poids et de la taille. On équilibre les charges. Le plus grand et le plus gros à la place du passager avant. A l’arrière le plus petit au centre. Les animaux doivent être placés dans des cages ou paniers et être isolés par une barrière ou être bien attachés.

· Les bagages et les marchandises

Ne pas les apposer sur la plage arrière. En plus de masquer la visibilité ils peuvent devenir des projectiles en cas d’accident. 
Pas de cartons volumineux masquant les vitres latérales.
Ne pas rouler le coffre ouvert.
Si un objet est trop volumineux pour être placé dans le coffre, utiliser une galerie de toit.
CHARGEMENT DU VL : LES REMORQUES

· La signalisation

Un panneau d’indication, d’interdiction ou d’obligation peut ne concerner que les VL tractant une remorque. Ces panneaux sont alors accompagnés de panonceau (schéma) de catégorie qui précise à quel type d’usager il s’adresse.

La catégorie concernée est :

· Un VL tractant une remorque de plus de 250 kg et dont le PTRA n’excède pas 3,5 tonnes.
· Un VL tractant une remorque dont le PTAC est supérieur à 250 kg.
Dès que la remorque a un PTAC supérieur à 500 kg, le triangle de pré signalisation est obligatoire.

· La carte grise 

Toute remorque dont le poids est inférieur ou égal à 500 kg possède la même immatriculation que le VL tractant. Lorsque le PTAC de la remorque est supérieur à 500 kg, la remorque possède sa propre immatriculation.

· Le permis B96
Il permet de tracter une remorque dont le PTAC est supérieur à 750 kg et dont le PTRA n’excède pas 4,25 Tonnes. Il s’obtient grâce à une formation de 7h dans une auto-école agréée. Pour un tonnage supérieur le permis E(B) est obligatoire.

· Le permis E(B)

Le permis E(B) est obligatoire si le PTAC de la remorque est supérieur à 750 kg et que le PTRA (addition du PTAC de la remorque et du véhicule tracteur) est supérieur à 4,25 tonnes. 

Qu’est-ce que le permis E(B) ? :

C’est un examen comprenant 3 épreuves :

· ETG

· Maniabilité et connaissances spécifiques sur site fermé (le plateau)

· Circulation

· La visibilité 

Un mauvais chargement = une mauvaise visibilité

· La stabilité 

Un mauvais chargement peut induire un déplacement du centre de gravité du VL (point d’équilibre des masses)
Quand on relève le centre de gravité le VL n’a plus le même comportement quand il est équipé d’une galerie. En virage, le chargement représente un poids supplémentaire sur les suspensions donc une moins bonne efficacité.

On privilégiera le coffre et l’intérieur du VL pour les objets lourds, les plus légers sont sur le toit.

· La surconsommation

Un mauvais chargement peut entraîner une résistance à l’air plus importante (modification du coefficient de pénétration dans l’air CX)

Sur un plein, ¾ du carburant est consommé à cause de la résistance à l’air.

Le chargement doit toujours être bien attelé (c’est de la responsabilité du conducteur) en privilégiant des sangles ou des tendeurs et non de la ficelle ou de la corde.

A chaque pause faite sur le trajet, vérifier l’arrimage du chargement.

LA CONDUITE ECONOMIQUE

· Les éléments liés au VL

Le réglage moteur : Un mauvais réglage moteur (allumage, filtre, starter) augmente le mélange carburé (encrassement des filtres et du filtre à air). C’est dû au fait qu’il y a plus d’essence que d’air donc surconsommation.

Les pneus : Plus le pneu est large plus la consommation est importante car plus de contact donc plus de résistance. Des pneus sous gonflés rencontrent plus de résistance donc hausse de la consommation.

Le chargement : Tout chargement, de manière générale, augmente la consommation car le VL rencontre plus de résistance à l’air. Le VL consommera d’autant plus s’il est mal chargé. Il vaut mieux privilégier l’intérieur de l’habitacle. Mais il existe des coffres de toit aérodynamiques. 

La climatisation : Elle augmente la consommation. Il faut optimiser son utilisation.

Le fait de rouler avec une vitre ouverte ou une galerie vide sur le toit augmente d’environ 1 litre la consommation pour 100 kms.

· Les éléments liés à l’homme

La conduite agressive : Les fortes accélérations, les forts freinages, la conduite non ou mal anticipée, le mauvais choix ou le mauvais usage de la boîte de vitesses et le non-respect des limitations de vitesse augmentent la consommation (la consommation croît plus vite que la vitesse -> rapport au carré). Ne pas stopper le moteur quand on fait un arrêt momentané car l’allumage consomme beaucoup. Ne pas descendre une pente moteur coupé ou en roue libre pour économiser du carburant.
INSTALLATION DU CONDUCTEUR AU POSTE DE CONDUITE ET INSTALLATION DES PASSAGERS

· Visibilité : Siège, vitres, commandes, rétroviseurs

· Accessibilité aux commandes : toutes les commandes, jambes, beaucoup de mouvements = fatigue

· Eléments de sécurité passive :

Ceinture : bien rigide, pas vrillée, pas de pince, pas de blouson

Appui-tête : coup du lapin = hyper extension de la tête

Airbag : ne pas être trop près = pression se gonfle à 300km/h, (à désactiver si siège bébé installé devant l’air-bag) 
· Limiter la fatigue : être bien installé c’est privilégier la loi du moindre effort

· Visibilité par rapport à la taille des passagers

· Stabilité par rapport au poids surtout pour les petits VL

· Placement par rapport à l’âge (faire des exercices)

· Ceinture pour tous

· Siège, Dossier, Volant, Appui-tête, Ceinture, Rétroviseurs

· Dispositifs homologués : Normes Européennes, estampille blanche : résistant et non blessant

1)  0-9 mois :

 Lit nacelle, place arrière en largeur car pas de compression des vertèbres en cas de choc. Solidaire de la banquette via les boucles + filet anti-éjection ou sangles

Siège enveloppant avec harnais conçu pour être dos à la route, fixé à la VL par une ceinture à l’avant si on est seul. Désactiver l’airbag. (déclencher airbag + parler choc). La  ceinture ne doit pas se dégager des épaules (environ 1 main entre les sangles). Enfant attaché sans blouson. Boucle basse pour éviter le sous marinage = organes internes fragiles. 

2) Idem 9 mois-3ans

3) 3-10 ans :

Rehausseur : utilisation de la ceinture adulte. Avec ou sans dossier pour les plus grands. Le dossier intègre les appuis tête

Tout dépend du gabarit de l’enfant

Conducteur responsable des moins de 18 ans.

DOCUMENTS DONT LE CONDUCTEUR DOIT ETRE PORTEUR ET LES DOCUMENTS UTILES
· Les documents obligatoires Art R233-1 CR 
Le permis de conduire doit correspondre à la catégorie du VL utilisé (en cas de perte, une déclaration doit être faite auprès du commissariat qui délivre une déclaration de perte qui permet de conduire pendant 2 mois)

La carte grise est la carte d’identité du VL. Elle n’est pas un titre de propriété. Elle est obligatoire pour les remorques de plus de 500 kg. La déclaration de perte est valable 1 mois.

Attestation + vignette d’assurance : Elles présument la souscription à une assurance couvrant la RC. La carte verte reste valable 1 mois après expiration de la date indiquée. La vignette doit être apposée sur le pare-brise.

Le contrôle technique : Pour les VL de plus de 4 ans d’âge. Un macaron est à apposer sur le pare-brise et une vignette sur la carte grise indique la date de la prochaine visite.

· Les sanctions 

La non présentation du permis de conduire et/ou de la carte grise constitue une amende de 1ère classe. L’usager dispose d’un délai de  jours pour les présenter. Passé ce délai, la sanction passe à une amende de 4ème classe.
Défaut d’assurance : amende de 5ème classe

· Les documents utiles

Constat amiable – Manuel d’utilisation et carnet d’entretien du VL – Carte routière

PERMIS A POINTS

Principes : 

Le permis à points répond à un objectif de prévention et de pédagogie en « responsabilisant » les conducteurs et en sanctionnant le comportement de ceux qui transgressent les règles du code de la route. L’aggravation des sanctions décidée par les pouvoirs publics a renforcé l’objectif de prévention du permis à points en permettant notamment d’invalider dans certains cas un permis de conduire à la première infraction.

Le système du permis à points s’ajoute au dispositif législatif et réglementaire relatif au permis de conduire.

L’article R223-1 du code de la route dispose que le nombre maximal de points affecté au permis de conduire est de douze. Toutefois, l’accès à ce capital est progressif. Le permis est doté de 6  points à son obtention et est valorisé de 2 points par an si son conducteur ne commet pas d’infraction relevant d’un retrait de point.
Le retrait de points affecte le permis de conduire dans son ensemble, titre unique et indivisible comportant éventuellement plusieurs catégories, quel que soit le véhicule utilisé au moment de la commission de l’infraction. Cette interprétation, exposée dans la  circulaire du 25 juin 1992, a été validée par le Conseil d’Etat (CE, 8 décembre 1995, M. Dalbies, req.n°140812 recueil Lebon page 1052). Ainsi, pour un contrevenant disposant d’un permis comportant la catégorie A (moto) et la catégorie B (voiture), les retraits de points affectent l’ensemble du permis, que les infractions aient été commises en voiture ou à moto. Si le permis est invalidé à la suite de ces retraits, son titulaire pers tous les droits de conduire obtenus précédemment.
Il ne peut y avoir de retrait de points que pour les infractions commises avec un véhicule pour la conduite duquel un permis de conduire est exigé. Cette analyse a été confirmée par le conseil d’Etat dans ses décisions du 8 décembre 1995 (CE, 8 décembre 1995, M. Meyet, req n°158676, recueil Lebon page 437 et Melle Deprez, req n°159890). C’est ainsi qu’une infraction au code de la route commise à bicyclette, avec une voiturette ou au volant d’un tracteur agricole sanctionné à ce titre ne donne pas lieu à un retrait de points.
A chaque infraction au code de la route constatée, un certain nombre de points, compris entre 1 et 6, en fonction d’un barème peuvent être retirés.

Si plusieurs infractions sont constatées simultanément, 8 points peuvent être retirés au maximum (dans la limite du nombre maximal de points dont est doté son permis).

Si le retrait de points n’aboutit pas à une perte totale des points de son permis, le titulaire du permis de conduire est informé par lettre simple du nombre de points retirés.

Perte de la totalité de son capital de points :

En cas de perte de la totalité de son capital de points, le permis de conduire est invalidé et son titulaire est informé par lettre recommandée avec accusé de réception du nombre de points retirés.

Cette lettre :

· Récapitule l’historique des précédents retraits de points ayant abouti au solde nul de points,
· Prononce l’invalidité de permis de conduire,

· Enjoint à l’intéressé de restituer son permis à la préfecture du département de son lieu de résidence dans un délai de 10 jours qui suit la réception de la lettre.

La perte totale de points entraîne automatiquement l’interdiction, pendant six mois, de conduire tout véhicule, dont la conduite nécessite un permis.

Attention : lorsque le permis a été invalidé suite à une perte totale de point, le nouveau permis obtenu est un permis probatoire, doté d’un capital de six points pour une période de trois ans.

INFORMATIONS SUR LE CAPITAL DE POINTS DU PERMIS

Différents moyens existent pour informer le titulaire du permis de conduire du nombre de points de celui-ci qui sont selon les cas :

· La lettre simple
Si le retrait de points n’aboutit pas à une perte totale des points de son permis, le titulaire du permis de conduire et informé par mettre simple du nombre de points retirés.

Le titulaire du permis de conduire est informé également par lettre simple des reconstitutions légales de points obtenues sur le permis :

· Lorsqu’aucune infraction, entraînant un retrait de points, n’est commise durant le délai prévu à cet effet (réf 46 dans le cadre des 3 ans ou nouvelle disposition d’un point/an, et 46B dans le cadre des 10 ans),

· Lorsqu’un stage de sensibilisation à la sécurité routière entraînant une récupération de points a été suivi par le titulaire du permis de conduire.
· La lettre recommandée sans accusé de réception (réf 48M)

Il s’agit d’une lettre informant le titulaire du permis que son curseur de points a atteint 6 ou moins, et lui rappelant la possibilité de suivre un stage de sensibilisation afin de recapitaliser 4 points, dans la limite d’une reconstitution tous les deux ans.

· La lettre recommandée avec accusé de réception (réf 48 SI)
En cas de perte de la totalité de son capital de points, le permis de conduire est invalidé et son titulaire est informé par lettre recommandée avec accusé de réception du nombre de points retirés.
Cette lettre :

· Récapitule l’historique des précédents retraits de points ayant abouti au solde nul de points,
· Prononce l’invalidité du permis de conduire,

· Enjoint à l’intéressé de restituer son permis à la préfecture du département de son lieu de résidence dans un délai de 10 jours qui suit la réception de la lettre.

A noter : lorsque le titulaire du permis est en période probatoire et qu’il commet une infraction donnant lieu au retrait de 3 points, la notification du retrait de points lui est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception (référence 48N)

· Le site internet « Télépoints »
Depuis le 1er juillet 2007, il est possible de connaître le nombre de points restant sur son permis grâce à un site internet sécurisé « Télépoints ».

Attention : il est nécessaire pour se connecter de demander au préalable un identifiant (le numéro du permis) et un code confidentiel sécurisé à sa préfecture, ces informations figurant exclusivement sur le relevé intégral de chaque dossier du permis.

RECUPERATION DES POINTS
Le permis de conduire, au terme d’un délai probatoire de 3 ans, est doté d’un capital de 12 points (avec des paliers de +2 points par an sans incident dans le cadre de la formation traditionnelle, et de +3 points par an dans le même cadre si l’intéressé a suivi l’apprentissage anticipé de la conduite).

Des infractions au code de la route commises par le titulaire du permis peuvent donner lieu à des retraits de points.

Ces points peuvent être récupérés sous conditions, tant que le permis de conduire n’a pas été annulé.

· Récupération automatique

Il est possible de retrouver les points ayant fait l’objet d’un retrait si aucune infraction, entraînant un nouveau retrait, n’est commise pendant 3 ans.

En cas d’infraction ayant entraîné le retrait d’un seul point, celui-ci est réattribué 6 mois après son retrait, si aucune autre infraction ayant donné lieu à un retrait de points n’a été commise dans l’intervalle.

En cas de plusieurs infractions ayant entrainées la perte d’un point, si celles si sont accompagnées d’une amende de 3ème classe, la récupération de ces points perdus intervient deux ans après la date de la dernière infraction (exemple : plusieurs excès de vitesse ≤ 19km/h hors agglomération).

Enfin, si le conducteur n’atteint jamais son solde de point maximum la réattribution des points se fait de manière automatique pour les points perdus 10 ans au paravent.

Le titulaire du permis de conduire est informé des reconstitutions de points obtenues par ce moyen par lettre simple.

· Récupération par stage de sensibilisation à la sécurité routière
Il est possible de récupérer, avant le délai de récupération automatique, jusqu’à 4 points, sans pouvoir dépasser le plafond de 12 points. Le titulaire du permis doit dans ce cas accepter de suivre un stage de deux jours de sensibilisation à la sécurité routière.
Le stage est payant.
Le titulaire du permis de conduire est informé des reconstitutions de points obtenues par ce moyen par lettre simple. 
Attention : il n’est possible de suivre qu’un seul stage de sensibilisation à la sécurité routière par an.

LE BAREME

On ne perd ses points que lorsque l’on commet des délits, des contraventions, à l’occasion de la conduite d’un véhicule terrestre à moteur.

Le risque de la perte de points doit être signalé au conducteur lors de la constatation de l’infraction par les forces de l’ordre. Le retrait des points n’intervient qu’après condamnation devenue définitive, par le juge, après paiement de l’amende forfaitaire, ou en absence de paiement de l’amende forfaitaire majorée dans les délais impartis, ou encore après exécution d’une composition pénale (il s’agit de la date du deuxième paragraphe concernant la notion de « réalité » de l’infraction. Il vous est signifié par lettre personnelle. Il est confidentiel.
Perte de 1 point
· Chevauchement d’une ligne constitue seule ou quand elle n’est pas doublée d’une ligne discontinue du côté de l’usager.

· Dépassement de moins de 20 km/h de la vitesse maximale autorisée (R413-14)

Perte de 2 points

· Circulation ou stationnement sur le terre-plein central de l’autoroute

· Dépassement de la vitesse maximale autorisée comprise entre 20km/h et moins de 30km/h (R413-14)

· Accélération de l’allure par le conducteur d’un véhicule sur le point d’être dépassé

· Usage d’un appareil testant la présence d’un radar (R413-15)

Perte de 3 points

· Circulation sur les bandes d’arrêt d’urgence

· Usage d’un téléphone tenu en main par le conducteur d’un véhicule en circulation

· Dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 30 et moins de 40km/h 

· Dépassement dangereux

· Changement important de direction sans avoir averti et s’être assuré que la manœuvre est sans danger pour les autres usagers

· Non-port de la ceinture de sécurité pour les conducteurs de voitures et de camionnette

· Non-port du casque ou port d’un casque ou port d’un casque non homologué pour les conducteurs de deux-roues immatriculés 

· Stationnement sur la chaussée, la nuit ou par temps de brouillard en un lieu dépourvu d’éclairage public, d’un véhicule sans éclairage ni signalisation

· Arrêt ou stationnement dangereux

· Franchissement d’une ligne continue seule ou quand elle n’est pas doublée par une ligne discontinue du côté de l’usager

· Circulation sans motif sur la partie gauche de la chaussée
· Non-respect des distances minimales imposées entre véhicules

· Conduite sans respect des restrictions d’usage mentionnées sur le permis de conduire R221-1

Perte de 4 points

· Non-respect de la priorité

· Non-respect de l’arrêt imposé par le panneau « stop » ou par le feu rouge fixe ou clignotant 

· Dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 40 et moins de 50 km/h (R413-14)

· Circulation la nuit ou par temps de brouillard en lieu dépourvu d’éclairage public, d’un véhicule sans éclairage ni signalisation

· Marche arrière ou demi-tour sur autoroute

· Circulation en sens interdit

Perte de 6 points

· Dépassement de 50km/h ou plus de la vitesse maximale autorisée (R413-14)

· Homicide ou blessures involontaires entraînant une incapacité totale de travail
· Conduite ou accompagnement d’un élève conducteur avec un taux d’alcoolémie supérieur à 0.5 gramme par litre de sang (ou 0.25 mg/L d’air expiré) (R234-1 pour la contravention, L234.1 pour le délit)

· Refus de se soumettre aux vérifications d’alcoolémie

· Conduite après usage de stupéfiants ou refus du dépistage de stupéfiants

· Délit de fuite

· Refus d’obtempérer, d’immobiliser le véhicule et de se soumettre aux vérifications

· Entrave ou gêne à la circulation

· Défaut volontaire de plaques d’immatriculation et fausses déclarations

· Utilisation volontaire de fausses plaques d’immatriculation

· Conduite malgré rétention ou suspension du permis

· Refus de restitution du permis

Perte maximale de points

· Pour plusieurs infractions simultanées on peut perdre au maximum 8 points

LE PERMIS DE CONDUIRE ET L’EXPERIENCE

LE PERMIS DE CONDUIRE

Différentes catégories :

Catégorie A : Motocyclette toutes cylindrées avec ou sans side-car. Il faut  différencier le permis A progressif du permis A normal. Avec le permis A, je peux aussi utiliser les VL des catégories A1 et B1.

Art R221-6 du code de la route : Le permis A autorise la conduite des motocyclettes dont la puissance n’excède pas 25 Kw ou dont le rapport puissance/poids en ordre de marche est supérieur à 0.16 Kw par Kg que si le conducteur est titulaire de cette catégorie depuis au moins 2 ans -> 34 Ch et minimum 21 ans.

Art R221-7 du code de la route : La catégorie A ou B du permis de conduire autorise la conduite des tricycles à moteur et des quadricycles lourds à moteur (sous-catégorie B1).
Catégorie B : VL automobile ayant un PTAC n’excédant pas 3,5 tonnes affecté au transport des personnes et/ou des marchandises et comportant, outre le siège du conducteur, 8 places assises au maximum.

Aux VL de cette catégorie peuvent être attelés une remorque dès lors qu’elle n’entraîne pas leur classement dans la catégorie E(B). Avec le permis, possibilité de tracter une remorque si le PTAC de celle-ci n’excède pas 750 kg.

Les catégories E(B) sont les VL relevant de catégorie B dont le PTAC de la remorque excède 750 kg 

· Si le PTAC de la remorque + le PTAC du VL est supérieur à 3,5 tonnes alors permis E(B)

· Si le PTAC de la remorque est supérieur au PV du VL alors permis E(B)

Le permis B permet de conduire :

· Si B (< à 2 ans) -> B1

· Si B (> à 2 ans) -> A1, B1

Catégorie C : VL automobile isolé, autre que ceux de la catégorie D dont le PTAC excède 3,5 tonnes. Aux VL de cette catégorie peuvent être attelés une remorque dont le PTAC n’excède pas 750 kg.

Catégorie E(C) : Ensemble de VL dont le PTAC n’excède pas 3,5 tonnes et où on a attelé une remorque dont le PTAC excède 750 kg.
La catégorie C ne permet de conduire que les VL des catégories B, E(B), A1, B1

Les catégories C et E(C) pour les personnes âgées de 18 à 21 ans n’autorise à conduire que les VL dont le PTAC n’excède pas 7,5 tonnes sauf pour celui qui a fait une formation de conduite en transport de marchandises par route même s’il n’a pas l’âge requis.

Catégorie D : VL affecté au transport de personnes comportant plus de 8 places assises (outre la place du conducteur) ou transportant plus de 8 personnes, conducteur non compris.

Aux VL de cette catégorie, on peut atteler une remorque dont le PTAC n’excède pas 750 kg.

Catégorie E(D) : VL relevant de la catégorie D ne peut pas conduire de VL de transport en commun sur les trajets ayant un rayon supérieur à 50 kms autour du point d’attache habituel du VL.

Les conditions relatives à l’expérience de la conduite et à la formation du conducteur sont exigées. Par application des dispositions relatives aux catégories B et D, une place assise s’entend d’une place normalement destinées à un adulte. Les enfants de moins de 10 ans comptent pour une demi-place à condition que leur nombre n’excède pas 10.
Les épreuves

a) Epreuves communes
Les candidats au permis de conduire doivent suivre une épreuve théorique générale (ETG) d’admissibilité portant sur leurs connaissances des règlements concernant la circulation et la conduite du VL ainsi que sur le comportement du conducteur.

Cette ETG est valable pour 5 présentations à la pratique à condition qu’un délai maximum de 2 ans ne soit pas écoulé depuis l’obtention du conducteur.

Les candidats ayant suivis l’AAC ont toujours 5 présentations pratique mais le code n’est valable que 3 ans.
Sont dispensés de l’épreuve, les titulaires d’un permis délivré depuis 5 ans au plus à condition que la délivrance de ce permis soit intervenue après la réussite à un examen comportant une épreuve théorique et une épreuve pratique.
b) Epreuves pratiques (EP)

Toutes les catégories de permis ont une EP. Cette épreuve permet d’apprécier l’aptitude à conduire et à manœuvrer les VL de la dite catégorie.

Pour la catégorie B, la nouvelle formule de l’EP introduit plusieurs nouveautés : 

· L’épreuve passe de 35 minutes à 32 minutes

· Une manœuvre à effectuer en marche arrière

· Vérification sur l’état et le fonctionnement du véhicule afin de vérifier que l’élève possède une connaissance pratique suffisante. Deux questions lui seront posées : l’une sur l’intérieur du l’autre sur l’extérieur du véhicule.

Pour passer la catégorie E(B), il ne s’agit pas d’une visite médicale mais bien d’un permis avec une épreuve théorique et une épreuve pratique. L’EP se divise en 2 phases :

· Une épreuve hors circulation 

· Une épreuve en circulation

Les épreuves pratiques des catégories A, C et D comportent 2 phases :

· Une épreuve hors circulation
· Une épreuve en circulation

Lors de l’épreuve hors circulation à lieu une épreuve orale portant sur les connaissances théoriques liées à la sécurité et à la circulation des ensembles de véhicules relevant de cette catégorie. 

Mesures spécifiques pour les catégories A : 

Le volume d’heures totale de la formation est de 20H au minimum comme suit : 

· 8H hors circulation

· 12H en circulation

Pour les titulaires du A1 (125CC), le volume de formation est ramené à :

· 5H hors circulation

· 10H en circulation

Seuls peuvent subir la phase de circulation ceux qui ont réussi la phase hors circulation. 

Catégories C, D, E(C), E(D) : le candidat peut passer l’épreuve en circulation sans avoir satisfait à l’épreuve hors circulation sous certaines conditions : 

· Si l’épreuve en circulation est réussie alors que l’épreuve hors circulation ne l’est pas on délivre au candidat un certificat provisoire pour 2 mois pour repasser l’épreuve hors circulation.

· L’épreuve hors circulation est valable pour 3 présentations en circulation dans un délai de 1 an

c) Les délais de présentation

Mettre à jour 

Les différentes formations
a- La formation dite traditionnelle 

Cette formation est ouverte à toutes personnes désirant obtenir le permis de conduire de la catégorie B sous la forme d’une demande d’obtention du permis adressée au Préfet du département où la personne va subir les épreuves du permis (dossier 02).

La demande peut être faite qu’à partir de 16 ans révolu. Un livret d’apprentissage peut être délivré dès l’âge de 16 ans. 
La formation se déroule en 2 phases : 

· ETG (épreuve théorique générale) : elle consiste à délivrer une formation visant à faire acquérir aux candidats des connaissances portant sur les règlements concernant la circulation et la conduite des véhicules ainsi que sur le comportement du conducteur. C’est une épreuve d’admissibilité qui ne peut être passée avant l’âge de 17 ½ ans. Aucun minimum d’heure n’est prévu. Cette épreuve consiste à répondre juste à au moins 35 questions sur 40.

· Epreuve pratique : elle est conditionnée par l’obtention de l’ETG et par l’accomplissement d’un volume de formation d’au moins 20H de conduites effectives en circulation. NB : certains contenus de la compétence 1 peuvent être enseignés hors circulation. Il faut avoir 18 ans révolu. Depuis le 1er janvier 2004 il faut être titulaire de l’ASSR 2 (au collège), ASR (GRETA). Les auto-écoles sont habilitées à former les candidats.

b- La formation AAC (conduite accompagnée)
C’est une formation fondée sur l’acquisition progressive et étalée dans le temps des connaissances et savoirs faire indispensables à la conduite des véhicules de la catégorie B.

La formation est ouverte aux personnes âgées d’au moins 15 ans et sans limite d’âge.

Cette formation AAC comporte 2 périodes :

· Période de formation initiale

Elle dispensée dans un établissement de la conduite à l’issu de laquelle l’élève doit avoir réussi l’ETG et obtenu la validation d’une formation pratique de 20 heures minimum.

La durée d’une leçon de conduite AAC ou B ne peut excéder 2 heures consécutives. En outre, l’interruption entre deux leçons de conduite doit être au moins égale à la durée de la leçon précédente.

La dernière étape se valide en présence de l’accompagnateur de manière à ce qu’il puisse se rendre compte du niveau de compétence de l’élève qu’il accompagnera par la suite.

· Période de conduite accompagnée (R. 211-5)
Cette période ne peut être inférieure à  an et supérieur à 3 ans.

Ce délai court à partir à partir de la date de fin de formation initiale.

Le candidat peut toujours mettre fin à cette période de conduite accompagnée pour revenir à la formation traditionnelle mais ne pourra pas revenir en AAC.
Au cours de cette période, en vue d’une acquisition d’expérience, l’élève doit avoir conduit sur une distance de 3000 kms accompagnée d’une personne titulaire du permis de la catégorie B depuis au moins 2 ans.

La fonction d’accompagnateur ne peut être exercée qu’après accord de la compagnie d’assurance du propriétaire du ou des véhicules utilisés à cet usage.

Une ou plusieurs personnes peuvent assurer cette fonction. En revanche, bien souvent, les assurances ne l’accordent qu’aux parents.

Le ou les véhicules utilisés pendant l’AAC doivent être munis de 2 rétroviseurs latéraux, l’un à gauche, l’autre à droite.

Un signe distinctif autocollant ou magnétique doit être apposé à l’arrière du véhicule.

A ces véhicules peuvent être attelés des remorques n’entraînant pas le classement dans la catégorie B96 ou E(B) sous réserve de l’autorisation de la compagnie d’assurance.
L’AAC est autorisée sur l’autoroute à l’intérieur des frontières françaises.

Pendant cette période, il doit être organisé deux rendez-vous pédagogiques. Le premier rendez-vous est fixé après 1000 kms parcourus entre 4 et 6 mois après la fin de formation initiale. Le deuxième doit avoir lieu autour de 300kms parcourus et 2 mois avant la fin de la conduite accompagnée. Par ailleurs, un troisième rendez-vous facultatif peut être proposé, notamment si la période de conduite accompagnée tend vers les 3 ans.
Un rendez-vous se décompose en deux phases. Une réunion en salle qui regroupe plusieurs élèves, les accompagnateurs ainsi que le formateur. C’est l’occasion de partager l’expérience en interagissant au sein d’un groupe. C’est aussi l’occasion pour le formateur de sensibiliser son public à la sécurité routière sur des thèmes obligatoire (vitesse, accidents, alcool, fatigue, assurance). Cette phase doit durer obligatoirement 2 heures. La deuxième phase se compose d’une heure de conduite et d’entretien individuelle en présence de l’accompagnateur et de l’élève conducteur. Elle est l’occasion de faire un point sur le comportement de l’élève au volant. L’ordre entre ces deux phases n’est pas défini mais elles ne doivent pas être espacées de plus de 15 jours.
Le formateur effectuant la phase de circulation ne peut pas être le même que celui qui effectue la réunion en salle.

c- La conduite supervisée (R. 211-5-1)
Tout élève inscrit en formation traditionnelle peut suivre après validation de la formation initiale une phase de conduite supervisée. Les conditions pour l’accompagnateur sont les mêmes que celles fixées par la conduite accompagnée. La période d’apprentissage en conduite supervisée est accessible à partir de l’âge de 18 ans. Comme pour la conduite accompagnée, elle commence par un rendez-vous préalable réunissant l’élève conducteur, le formateur et son accompagnateur. Au cours de son apprentissage, l’élève doit suivre un rendez-vous pédagogique dans les mêmes conditions que l’AAC.
d- Le permis probatoire.

Il a été instauré en mars 2004. Il offre au conducteur débutant un capital de 6 points au lieu des 12 pendant une période de 3ans (+2 points par an) pour ceux ayant suivi une formation traditionnelle et de deux ans pour ceux passés par l’AAC (+3 points par an). En cas d’infraction pendant la période probatoire donnant lieu à un retrait de 3 points consécutifs ou non, le conducteur devra suivre un stage de sensibilisation à la sécurité routière. C’est le fichier national des permis de conduire qui gère les points du permis. Le fichier informatique est géré par le ministère de l’intérieur. Le nombre des points est réduit de plein droit (obligatoirement) si le conducteur a commis une infraction pour laquelle une réduction est prévue. Lorsque le nombre de point est nul, le permis est invalidé. La réduction des points est automatique lorsque la réalité de l’infraction est clairement établie par deux moyens :
· Le paiement de l’amende forfaitaire

· La condamnation devenue définitive (10 jours après condamnation devant le tribunal et après épuisement des recours)

Dans les deux cas, l’individu a donc été frappé d’une sanction à caractère pénal mais en outre, il subira la perte d’un certain nombre de points sur son permis de conduire. Aucun recours juridictionnel n’est possible au retrait de points. On parle de mesure de sureté administrative.

Le retrait de points tient compte d’un barème qui prévoit des maxima :

· Pour les délits, le retrait de points est égal à la moitié du capital maximal possible (soit 6 points)

· Pour les contraventions, le retrait de point est au plus égale au tiers du capital maximal (soit 4 points max.) Plusieurs contraventions constatées en une fois peuvent données lieu au retrait de 8 points maximum.

L’AGE ET LA CONDUITE

LES TRANCHES D’AGE
· 15-24 ans

· 25-54 ans

· 55 ans et plus

Parmi tous les usagers de la route, ce sont les jeunes qui représentent le plus grand nombre de tués dans les accidents de la route.

Ce que l’on entend par « jeune », n’est qu’une question de définition. La limite inférieure de cette 1ère tranche d’âge dépend beaucoup de la règlementation concernant l’âge minimum pour la délivrance d’un permis de conduire. La limite supérieure est plus difficile à déterminer mais il convient de dire que l’âge à partir duquel les conducteurs cessent de constituer un problème spécifique en matière de sécurité routière est de 25 ans. Le critère le plus fréquemment utilisé pour dire que le jeune ne pose plus de problème, c’est la fréquence relative des accidents, des morts, des blessés et des infractions.
Les statistiques sont tout à fait claires en la matière. Elles font apparaitre une tranche d’âge assez courte qui remporte tous les suffrages : les 15 / 24 ans. Alors que cette tranche ne représente qu’environ 13% de la population totale, elle représente à elle seule près de 25% des tués sur la route. Les accidents de la route sont la première cause de mortalité chez les jeunes devant le suicide.

Quelles sont les raisons de cette tragique exclusivité ?

Plusieurs zones d’intérêt peuvent être observées :

a) Exposition au risque

La prédisposition des accidents des jeunes ne se limite pas seulement aux accidents de la route. On trouve beaucoup plus souvent que la moyenne, des jeunes tués accidentellement (chutes, noyade, mauvaise utilisation d’une arme, suicide).
Il est intéressant de noter que toutes les catégories d’accident dans lesquels le jeunes sont le plus souvent impliqués correspondent à de activités auxquelles sont clairement liées des éléments de prise de risque.

La conduite automobile devient pour le jeune un formidable moyen d’autonomie et d’émancipation. Il n’est pas établi que le jeune conduit plus que les conducteurs des branches supérieures (en nombre de kms).
L’exposition est la fréquence des situations de circulation qui induisent un risque d’accident. Cette notion déterminée par le temps passé au volant ou par le nombre de kms parcourus (pas forcément supérieur aux autres catégories d’âge) mais aussi par certains facteurs liés aux expositions telles que les variations concernant l’environnement (météo, heure dans la journée, semaine et année). Le jeune conducteur conduit souvent la nuit, le weekend end et effectue de nombreuses sorties.

b) Consommation de drogues et d’alcool

Les effets des drogues et de l’alcool sont incontestables. Conduire est une tâche complexe qui nécessite une vigilance accrue, des capacités physiques et physiologiques qui ne doivent être altérées par la prise de substances susceptibles de la modifier.

L’adolescence et les premières années de l’âge adulte, qui englobent à peu près les 7 à 8 premières années de conduite, correspondent à une période où l’usage des drogues et de l’alcool est en progression rapide. C’est une période pour les jeunes de premiers contacts avec l’alcool et la drogue. Ils se familiarisent avec les effets, ne les connaissent pas, et prennent l’habitude d’en consommer dans certaines circonstances déterminées.

Le problème pour la conduite et pour l’accident mortel, c’est que cette période d’apprentissage correspond à celle de la conduite automobile. La consommation d’alcool et de drogues s’explique aussi parfois par des pointes de tension nerveuse que traverse cette tranche d’âge (examen, université,  mariage, 1er emploi…). Notons aussi que la voiture est souvent le moyen de pouvoir s’évader des lieux de consommation interdit (école, maison…)

Si on couple l’alcool, la drogue, la conduite de nuit, le week-end et l’inexpérience de la conduite, on obtient un cocktail explosif.

c) Personnalité du conducteur

Les conducteurs âgés de 18 à 24 ans semblent posséder toutes les capacités mentales, sensorielles et psychomotrices indispensables à une conduite sûre. En effet, l’acuité visuelle décroît avecl’âge. Le champ visuel décroît également légèrement.

L’aptitude à voir dans des conditions nocturnes décroit aussi légèrement. Entre 20 et 30 ans et le temps de réaction est le plus court entre 15 et 19 ans.

Ils connaissent aussi beaucoup mieux la règlementation de la circulation. En effet, la connaissance de celle-ci décroit rapidement avec l’âge.

Ces jeunes, par rapport aux autres tranches n’ont pas une meilleure conception de la sécurité en matière de conduite.

Ces jeunes se jugent en position d’infériorité. Dès lors, ils utilisent la vitesse par exemple, pour compenser un statut qu’ils n’ont pas encore acquis.

Les jeunes cherchent souvent des exutoires. Ils sont egocentriques et veulent attirer le regard des autres membres de leur groupe. Ils manquent de discipline car ils sont en dehors de toutes contraintes.

Il y a aussi une étroite corrélation entre délinquance routière et délinquance en général. Les tendances à l’agressivité tendent à décroitre avec l’âge. Des tests d’attitude ont permis que le jeune est agressif, hostile, rebelle, énergique, facilement colérique et à le goût de la compétition. Il est aussi impulsif, expressif, aime la vitesse, éprouve du plaisir à conduire et est prêt à prendre des risques. Il est anxieux, inflationniste et fataliste.

d) Etat du véhicule (propre aux jeunes)

Le rôle du véhicule ne peut être ignoré en matière de recherche en matière de sécurité routière (le facteur véhicule est présent dans près de 30% des accidents mortels). Les jeunes conducteurs conduisent plus souvent des VL qui représentent des risques accrus pour le conducteur dans la mesure où ils offrent mois de protection (davantage de 2roues mais aussi VL pas forcément équipés des meilleurs systèmes de sécurité).
Les véhicules des jeunes sont aussi plus anciens et ont aussi tendance à être moins entretenus (par manque de moyens) ce qui est illustré par le fait que les infractions concernant les défauts du VL sont aussi plus fréquentes.

Bien qu’il existe une relation entre l’âge du conducteur et m’âge du véhicule, les statistiques ne sont pas réellement significatives quant à l’influence de ce facteur sur le taux de ce facteur sur le taux d’accident.

Les différences de cylindrée, de puissance et de type de carrosserie peuvent avoir une influence certaine sur la conduite mais cela reste à nuancer du fait que ce type de véhicule reste à porter de peu de jeunes. Lorsque des VL de ce type sont conduits, c’est le manque de maitrise qui est mis en cause, la mauvaise connaissance de la conduite à allure vive.
Beaucoup de VL aujourd’hui sont capables d’atteindre des vitesses que l’on peut juger de vive pour un conducteur inexpérimenté. Il y a peu de différence significative quant à la cylindrée du véhicule. La ceinture de sécurité reste moins utilisée par les jeunes que par les autres catégories de tranche d’âge.

En matière de moto, la préférence des jeunes est très marquée pour les machines puissantes. Ce sont celles impliquées le plus souvent dans les accidents mortels (taux le plus élevé) d’où la catégorie A2 pour les jeunes souhaitant passer le permis moto avant leur 24 ans. Le permis A2 permet de conduire une moto d'une puissance n'excédant pas 35 kilowatts (kw) ou un 3 roues d'une puissance maximale de 15 kw.

e) Aptitude à la conduite et formation appropriée
La manière dont un jeune apprend à conduire aura forcément une influence sur sa manière de conduire tout au moins dans les premiers temps qui suivront l’obtention du permis de conduire. Après, l’expérience tend à modifier l’empreinte du cours de conduite mais il en restera toujours quelque chose.

Aujourd’hui, le REMC définit le programme d’apprentissage à dispenser à l’élève, complet, très détaillé mais il ne parle pas des méthodes d’apprentissage. La formation est complète et aborde largement les formes et les méthodes d’apprentissage.

Il est difficile, aujourd’hui, de décrocher son permis de conduire. Le taux de réussite en 1ère présentation est de moins de 50% (moyenne nationale) . Les examens ETG + pratique sont plus difficiles. Les conditions d’obtention se durcissent comme le prouve l’accès au permis A ou l’instauration du permis probatoire.
LES CONDUCTEURS DEBUTANTS
· Les points communs à tous les conducteurs débutants
L’expérience de la conduite est définie généralement comme étant la période de temps exprimée en années ou en mois qui s’est écoulée depuis que les conducteurs ont obtenu leur permis de conduire.

Un certain nombre d’étude ont montré que le manque d’habitude de la conduite est responsable d’un grand nombre d’accidents spécialement ceux impliquant des jeunes conducteurs mais pas seulement.

On peut être moins jeune et être débutant mais aussi avoir le permis de conduire depuis longtemps et avoir très peu conduit voire pas du tout.

L’inexpérience arrive en tête des principales causes d’accident des conducteurs débutants. Le conducteur débutant ne possède pas les réponses automatisées que peuvent avoir ceux plus confirmés. Les conducteurs débutants ont besoin d’une assez longue période de 5 à 7 ans pour s’adapter aux obligations de la circulation et atteindre par conséquent un plus faible taux d’accident.

NB : Il a été établi que les conducteurs de moins de 24 ans semblaient s’adapter plus vite, plus facilement et avoir moins d’accident pendant les premières années que les conducteurs débutants plus âgés.

Problèmes rencontrés :

· Ils n’ont pas l’habitude de conduire dans certaines conditions particulière (nuit, pluie, autoroute, circulation dense et rapide).

· Ils n’ont pas de réponses automatisées face à une situation complexe.

· Ils ne connaissent pas ou peu les réactions de la voiture notamment à allure rapide.

· Ils se fatiguent plus vite, concentration accrue pour pallier au manque de réponses automatisées.
· Ils manquent de mobilité oculaire, ils fixent trop longtemps un point donné.

· Le temps de réaction est plus long chez les conducteurs débutants. En plus, les effets de l’alcool sont plus importants chez les conducteurs débutants. 

Les caractéristiques règlementaires propres aux jeunes conducteurs

· Permis à points

· Vitesse

· Permis probatoire

· Disque A

· AAC

· Permis A2

REGLE DE CIRCULATION EN AGGLOMERATION
Conduite en agglomération

· Introduction :

2 tiers des accidents corporels ont lieu en agglomération et un tiers des tués mais ces tués sont souvent les usagers les plus fragiles (piétons, 2 roues…)

Définition de l’agglomération

Concentration d’habitation délimitée par un signal d’entrée et un signal de sortie. Elle ne se limite pas à sa taille. Ainsi, une agglomération ne peut avoir que 500 habitants.

Caractéristiques principales et risques

	
Caractéristiques
	Risques

	Variété des usagers (VL, PL, 2 roues, bus, tramways)
	· Les seuils différentiels des vitesses (ex : entre un piéton et un 2 roues)

· Le danger vient de partout. Nombreux dangers latéraux

· Les motivations des usagers en termes de déplacement sont très différentes. Le piéton pense à ses courses, le conducteur d’un VL veut rentrer chez lui, le conducteur de bus cherche à respecter les horaires…

· Nombreuses zone d’incertitude

	Densité de la circulation
	· Problème de distance de sécurité

· Génère du stress, de la fatigue… met les conducteurs sous pression

NB : lorsque le trafic est dense, cela sert la vitesse puisqu’il est presque impossible de rouler au-dessus des limitations.

	L’infrastructure
	· De nombreuses intersections souvent sans visibilité. Cela contribue à multiplier les croisements à niveaux et donc multiplie les zones à risque.

· Variation du rythme de la conduite d’une rue à l’autre (rue étroites, boulevards, avenues).

	La densité et la richesse de la signalisation
	Beaucoup de panneaux, de marquages, de feux. Il faut donc avoir une lecture rapide et très sélective. C’est souvent source d’erreurs car bien souvent, « trop d’infos, tue l’info ».


DIFFERENCE ENTRE LA CONDUITE SUR ROUTE ET LA CONDUITE EN AGGLOMERATION
	Accidents corporels (plus souvent en agglo)
	Tués (plus souvent hors hagglo)

	· Densité de circulation (interdistances)

· Circulation parfois en accordéon

· Variété d’usagers

· Multiplication des croisements et intersections multiplient le risque d’accrochage

· Trajet habituels stressants
	· Facteur vitesse présent dans 50% des accidents mortels. La force de choc est fonction du carré de la vitesse. A 100 Km/h est choc est donc 4 fois plus violent qu’à 50 km/h. C’est surtout hors agglomération que les conducteurs roulent vite car ils ont le sentiment qu’il y a peu de risques (Le risque réel est différent du risque perçu). Par exemple, sur une belle ligne droite, j’en profite pour accélérer donc rétrécissement du champ visuel et le risque est alors très présent..

· Seuil différentiel des vitesses (VL, PL, Moto, cyclistes)

· Hors agglo, c’est là où l’on fait des erreurs à haute vitesse. Plus on va vite, moins on peut modifier sa trajectoire pour éviter un obstacle.


LES PRINCIPALES DIFFERENCES DE REGLEMENTATION EN MATIERE DE REGLEMENTATIONET DE SIGNALISATION

	Agglo
	Hors Agglo

	· Vitesse limitée à 50 Km/h. Il peut toutefois y avoir des aménagements possibles de la vitesse à 70 ou 30 km/h, voire moins dans certaines zones piétonnes par exemple.

· L’utilisation du Klaxon est interdite sauf en cas de danger immédiat c’est-à-dire risque possible avec un usager manœuvrant sans voir mon arrivée.
	· Variation de la vitesse selon le type de réseau (Autoroute, Départementale, 2 X 2voies), le type de véhicule (PL, VL, Moto) et les conditions météorologiques.

· Je peux klaxonner pour prévenir d’un danger et annoncer ma présence.

	· Variété des signaux très importante (lecture plus difficile, tri sélectif difficile)

· Les panneaux de danger sont implantés 50m avant le danger annoncé.

· Signalisation lumineuse importante

· Feux de différents types

· Marquages au sol nombreux (passage piéton, voie de sélection, voie affectée). Très glissant sous la pluie pour les 2 roues.

· Grande série de panneaux concernant l’arrêt et le stationnement.
	· Le plus souvent, on y trouve des panneaux qui règlementent les priorités.
· Les panneaux de danger sont implantés 150 m avant le danger annoncé pour tenir compte de la vitesse la plus élevée.

· Moins d’intersections donc il faut les rendre plus visibles (balises)

· Marquage au sol, on a des variations sur les lignes séparatrices de voies qui varient pour règlementer les dépassements


LES REGELEMENTATIONS PARTICULIERES AUX AGGLOMERATIONS

· Les prescriptions
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· Entrée d’agglomération : il prescrit 50km/h max et interdiction de klaxonner

· [image: image104.png]


Les villes répondent à des plans de circulation pour éviter les encombrements.

· Zone 30, parc, école
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· Rocade

· Règlementation concernant l’arrêt et le stationnement

· Les panneaux de danger
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Ils annoncent un danger situé à 50m. Sauf pour le panneau annonçant une chaussée à double sens de circulation qui se situe en position du danger.

· Les indications
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Ils sonsitués à hauteur de l’obstacle et permettent au conducteur de visualiser à distance l’obstacle.

1. Les véhicules de transporten commun
Ils sont prioritaires lorsqu’ils indiquent par leur clignotant leur volonté de quitter leur arrêt. Ils circulent souvent dans des couloirs de bus.

2. Les croisements difficiles
Celui qui rencontre l’obstacle doit cèder le passage. Levéhicule de transport en commun reste prioritaire dans une rue étroite. En revanche, les véhicules encombrants doivent cèder le passage.

3. Les bandes cyclables et voies piétonnes
Les bandes cyclables sont accolées à la chaussée. Pour dépasser un piéton ou un cycliste, il faut laisser un espace latéral minimum d’un mètre.

Il existe des voies piétonnes dans lesquelles il n’est pas toujous possible de circuler. Parfois, ces zones sont limitées à 50 km/h.
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Dans les aires piétonnes, la circulation de tous types de véhicule est interdite
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Zone de rencontre :

Les piétons peuvent circuler sur la chaussée et ont la priorité sur les

véhicules, à l’exception du tramway ;

 tous les véhicules peuvent y circuler (voiture, vélo, bus...), mais ceux

motorisés ne peuvent excéder une vitesse de 20 km/h.
LES CHANGEMENTS DE DIRECTION EN AGGLOMERATION

	Risques en tournant à gauche
	Risque en tournant à droite

	· Voies de stockage : si l’intersection est équipée de feux, ils sont souvent décalés (mise en attente avant passage). 

· Généralité : on croise toujours par l’arrière.

· Croisement à l’indonésienne (marquage au sol ou les deux voies sont face à face).
	· Feux tricolore avec une flèche clignotante = feu de dégagement. On peut passer mais on n’a pas la priorité. Vérifier qu’aucun piéton ne s’engage et qu’un véhicule n’arrive pas à gauche. Je passe pied au frein en balayant l’intersection.

· Une voie de sélection


CIRCULATION EN FILES. LES CHANGEMENTS DE FILES

· Risques et comportement à adopter

	Risques
	Conséquences
	Comportement

	Suivre très près le véhicule qui me précède
	· Ne pas s’arrêter à temps

· La visibilité est masquée

· A l’arrêt, trop près, on ne pourrait pas se dégager si le véhicule devant tombe en panne
	Respecter la règlementation des interdistances entre deux véhicules de 2 secondes.

	Les usagers situés dans les angles morts
	· Choc au moment où je commence à changer de file
	Ne pas changer de file sans avoir contrôler dans les angles morts

	Les deux qui se faufilent
	· Choc si je change de file

· Risque très élevé en agglo en circulation dense

· Type d’accident particulièrement fréquent sur les rocades
	Ne pas changer de file sans avoir contrôler dans ses angles morts

	Fort ralentissement de la file et je suis le dernier
	· Le véhicule de derrière peut percevoir tardivement le ralentissement de la file
	Obligation d’allumer les feux de détresse.


· Règlementation liée au changement de file

	Règlementation
	Procédure

	Circulation en file ininterrompue sur toutes les voies : je n’ai pas le droit de changer de voie sous prétexte que l’une va plus vite que l’autre. Le changement de voie n’est autorisé qu’en cas de changement de direction. Si présence d’une ligne continue, pas de possibilité de changer de voie.
	Quand on entre sur une chaussée à 3 voies ou plus, lorsque je viens d’entrer, j’ai le droit de rejoindre la voie la plus à gauche mais je dois le faire voie par voie.
Quand on sait qu’on va sortir, s’y prendre plus tôt possible parce que si le trafic est dense, je risque de gêner. Le changement de file se fait voie par voie. Bien vérifier les angles morts. Ne pas oublier les clignotants.


REGLES GENERALES DE CIRCULATION
Les diverses catégories de routes
	CATEGORIES
	CARACTERISTIQUES

	Autoroutes
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	2types : 

· Dégagement (110 km/h) dite « urbaine ». Le trafic y est souvent dense

· Liaison (130km/h). Le trafic y est fluide en dehors des périodes de départ en vacances.

Elles sont caractérisées par :

· Une BAU

· Sens unique

· Bien entretenues revêtement chaussée drainante (coef de frottement proche de 0.7)

· Bien signalée (panneau d’affichage lumineux

· Infos routes : 107.7

· VL, motos, PL

	2X2 voies (RN ou RD)
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	Si elles sont classées route à accès règlementé :

· Sens unique

· Limitées à 110 km/h

· Revêtement souvent récent et propre

· BAU souvent mais pas tout le temps (refuge)

· Trafic souvent important car liaison entre les grandes villes

· Souvent croisement à niveau donc danger

	RN à double sens
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	· Relie les grandes villes

· Trafic assez dense

· Plutôt correctement entretenues, revêtement parfois usé
· Croisements à niveau dangereux

	RD à double sens
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	· Trafic en général fluide
· Réseau le moins bien entretenu. Cause : 350 000 kms. Tissus routier le +important. Le + d’accidents. C’est le réseau le moins contrôlé par les forces de l’ordre.

· Routes souvent étroites

· Accotements pas toujours stabilisés

· Trajet quotidien (domicile/ travail)

· Réseau le + meurtrier

	Route communale
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	· Environnement urbain (boulevards, rues, avenues…)
· Trafic dense mais aussi très varié car on y trouve tous types d’usagers

· - de tués mais+ d’accidents


	Différents types de routes
	Règle de vitesse
	Règles particulières

	Autoroutes
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	Liaison :

· 130km/h

· 110 pour JC et par temps de pluie

Dégagement :

· 110 km/h

· 100 pour JC et par temps de pluie

80 km/h minimum dans la voie de gauche


	VL, motos, PL
Manœuvres et marche arrière interdites

Chaussée à sens unique

	2X2 voies (RN ou RD)
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	110
100 pour JC et par temps de pluie

	Si classée route à accès règlementé : VL, PL, motos.

Sens unique

Manœuvres et marche arrière interdites.

	RN et RD à double sens
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	90
80 pour JC et par temps de pluie
	Pas de règlementation spécifique

	Route communale
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	50
Aménagements variant de 30 à 70km/h
	Interdit de klaxonner sauf danger immédiat


Le marquage routier hors agglomération

	Marquage
	Incidence sur le dépassement
	Justification

	Ligne continue
	Toujours interdits sauf pour dépasser un VL en panne et pour les VL d’entretien de la voirie
	Pas de visibilité (sommet de côte, virage…)

Routes à fortes déclivité, nombreuses intersections, routes étroites et sinueuses

	Ligne de dissuasion
	Dépassement possible mais uniquement des VL roulant lentement (- de 60 km/h)
	Routes étroites et sinueuses, à visibilité très perturbée (forêt, jeux d’ombre…), routes bordées de champs.

	Ligne d’avertissement
	Dépassement interdit si on doit se rabattre sur la ligne continue
	Annonce une ligne continue. Avant un sommet de côte ou avant un virage.

	Ligne mixte
	Il y en a toujours un qui peut dépasser et on alterne souvent la règle
	Lignes droites assez longues pour permettre aux VL de dépasser dans les deux sens

	Ligne séparatrice de voie
	Dépassement autorisé et franchissable pour tourner en intersection.
	Rien de particulier.


	Marquage
	Signification

	Lignes séparatrices de voies
	Ligne continue
	Dépassement interdit

	
	Ligne de dissuasion
	Franchissable
	Dépassement des Vl roulant lentement

	
	Ligne d’avertissement
	
	Dépassement interdit si on doit se rabattre sur une ligne continue

	
	Ligne discontinue (2m espace 10m)
	
	Tous les dépassements sont possibles

	Lignes de rive
	Ligne continue
	Infranchissable car accotement pas assez large ou pas assez stabilisé

	
	Ligne discontinue
	Possibilité de s’arrêter ou de stationner sur l’accotement

	
	B.A.U
	Infranchissable sauf en cas d’urgence


L’ajustement de la vitesse aux circonstances sur route
	En agglomération
	Circonstances
	Justifications

	
	Proximité d’école souvent accompagnée des panneaux « zone 30 » et « dos d’âne » ou « endroit fréquenté par les enfants »
	Présence possible d’enfants. Rappel que les enfants sont imprévisibles, qu’ils sont plus portés sur le jeu que sur la sécurité (insouciance), qu’ils ont un champ visuel restreint de 70° seulement, une petite taille qui les rend peu visibles.

	
	Centre-ville ou zone commerciale (marché)
	Personnes plus préoccupées par leurs courses

	
	Transports collectifs
	Les piétons peuvent traverser devant le bus et surprendre.

	
	Zone pavillonnaire en périphérie d’agglomération
	Densité moins importante qu’en centre-ville. Enfants jouant dans les rues mais les VL augmentent leur vitesse.

RISQUE PERCU ≠ RISQUE REEL

	Hors agglomération
	Lieux dits
	Pas de prescription de limitation de vitesse mais regroupement de maison. Présence d’enfant alors probable.

	
	Traversée de bois
	Présence de gibier

	
	Route en mauvais état
	Présence de nid de poule


Les changements de direction

Parce qu’environ 29% des accidents de la circulation ont lieu dans les intersections et que l'on y compte environ 12% des tués de la route, il est très important de les aborder avec le plus de sécurité possible.

Le franchissement d'une intersection se déroule en 2 phases :
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Phase 1 :
1° Détecter : angle de rue, plaque de rue, absence de marquage au sol, absence d'habitation.....
2° Identifier : stop, cédez le passage, feu tricolore, sens unique, prioté à droite ou ponctuelle......
3° Visibilité : que voit-on ?

Phase 2 :
1° Contrôler : les rétroviseurs et les angles morts
2° Signaler : mettre le clignotant
3° Placement : serrer la ligne médiane si je vais à gauche ou le trottoir si je vais à droite......
4° Ralentir : au besoin enclencher une 1ère roulante,
5° Observer : si je peux m'engager
et enfin dégager l'intersection

· Changement de direction à droite
	Avant

	Risques
	Comportement

	Risque de choc arrière (Vl qui colle)
	Observation dans le rétro intérieur avant de ralentir

	Risque d’accrocher un usager (souvent un deux roues qui dépassait) en serrant à droite
	Avant le déport, rétro extérieur droit et angle mort droit si espace entre nous et le trottoir

	Risque qu’il y ait un piéton qui s’engage sur son passage
	PAF dans la zone de danger (passage piéton)

	Pendant

	On peut se retrouver face à face avec un véhicule qui double.
	Contrôler à gauche et à droite avant de tourner

	Risque de monter sur le trottoir ou de tourner trop large
	Ne pas tourner le volant trop tôt

	Après

	Risque qu’un piéton s’engage sur un passage protégé et de choc avec un véhicule qui nous suit
	Attendre pour réaccélérer d’être sûr qu’il n’y a pas de piétons qui s’engagent sur un passage protégé

	Risque de rencontrer un obstacle
	Avant de réaccélérer, s’assurer qu’il n’y a pas d’obstacles en face
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· Le changement de direction à gauche

	Avant

	Risques
	Comportement

	Risque de choc arrière (Vl qui colle)
	Observation dans le rétro intérieur avant de ralentir

	Risque de se déporter alors qu’un usager nous dépasse
	Avant le déport, rétro extérieur gauche et angle mort gauche

	Risque qu’il y ait un piéton qui s’engage sur son passage
	PAF dans la zone de danger (passage piéton)

	Pendant

	Risque d’être projeté sur la voie inverse par un choc arrière notamment lorsqu’on est en attente dans l’intersection
	Garder les roues droites le temps que les usagers en face passent et contrôler régulièrement vers l’arrière

	Risque en cas de croisement à l’indonésienne : risque de ne pas voir ce qui arrive en face
	Ne pas s’engager à l’aveugle et être sûr d’avoir bien vu en face qu’il n’y ait rien

	Risque d’être déporté sur le trottoir de droite
	N’accélérer qu’une fois les roues droite

	Risque d’obstruer l’intersection
	Ne s’engager qu’à la condition d’être certain de pouvoir dégager

	Après

	Risque qu’un piéton s’engage sur un passage protégé et de choc avec un véhicule qui nous suit
	Attendre pour réaccélérer d’être sûr qu’il n’y ait pas de piétons qui s’engagent sur un passage protégé. Réaccélérer qu’après avoir franchi le passage piéton.


SUR ROUTE, SANS VOIES MATERIALISEES, CIRCULATION,  DEMI TOUR

	RISQUES
	COMPORTEMENT

	Seuil différentiel des vitesses entre les différents types d’usagers. Trajet connu, routes de campagne
	Analyser malgré l’habitude et l’expérience ce qui peut y avoir : derrière un virage, un sommet de côte (cyclistes en groupe…)

	Dépassement et manque de largeur
	Etre certain en déboitant sur la voie de gauche de ne pas mordre sur l’accotement gauche car il y a risque de déstabilisation du VL. Protéger les usagers légers, c’est les dépasser dans une zone de sécurité suffisante (ligne droite avec bonne visibilité

	Sorties de chemins
	Nous sommes prioritaires mais passer avec PAF

	Route à adhérence réduite : terre, boue, végétaux
	On peut prévoir en fonction du type de routes sur lesquelles on circule (communale  par exemple)

	Croisements difficiles
	Respect de la règle (le plus petit est pris par rapport aux plus gros). D’abord, réduction de la vitesse puis serrer à droite quand la vitesse est réduite


· Les diverses possibilités pour effectuer un demi-tour

	Les diverses possibilités pour faire un demi-tour
	Comportement

	A un giratoire ou rond-point
	En respectant les règles de circulation : priorités, placements, indicateurs

	A une intersection
	Vérifier qu’on a une bonne visibilité vers l’avant, l‘arrière, dans l’intersection et qu’on ne gênera pas. Essayer de le faire en une fois ou utiliser une branche de l’intersection pour faire marche arrière.

	En utilisant un chemin
	Effectuer la marche arrière dans le chemin situé sur la droite. Quand on sort du chemin, on n’a pas la priorité ! Laisser passer les véhicules puis s’engager une fois que la route est libre.

	En utilisant un espace de dégagement
	Essayer de faire demi-tour en une seule fois en s’assurant que personne ne nous suit et que personne n’arrive en face.

	Dans une rue où le trafic est faible
	En trois temps si possible tout en restant sur la chaussée, et en veillant à ne pas gêner et surprendre les autres usagers.
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L’AUTOROUTE

Signalisation
· Vers l’autoroute
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Point commun de tous les panneaux rencontrés : le sigle autoroutier. Ils peuvent être bleus ou verts avec le symbole. 
Verts : Villes importantes et éloignées. Meilleur itinéraire avec une partie autoroutière.

· Entrée de l’autoroute
Le péage : Signalisation Halte péage feu rouge et signalisation sur les portiques croix rouge fermé flèche verte ouvert, télépéage, carte bleue.

Panneau d’information de rappel des vitesses sur autoroute

· Signaux d’indication et de direction
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Il existe une norme commune en ce qui concerne les distances entre ces panneaux.

Panneau -> 150m -> 1000m -> 2000m

Pour me laisser le temps de réfléchir, de terminer mes manœuvres de dépassement, de pouvoir voir le panneau suivant si je ne l’ai pas vu.
A 2000m : Signal d’avertissement
A 1000m : Signal avancé
A 150m : Présignalisation
Puis position

Les panneaux peuvent indiquer :

· Des sorties écrit en noir sur fond blanc avec un numéro

· Des bifurcations

· Des aires de repos
· Autres signaux
Triangle rouge, Rond rouge

VEHICULES DONT L’ACCES A L’AUTOROUTE EST INTERDIT. ENTREE ET SORTIE D’AUTOROUTE. LES BIFURCATIONS

· Véhicule donc l’accès est interdit

· Piétons 

· Véhicules non motorisés

· Cycliste et cyclomotoriste

· Véhicules agricoles

· Transport exceptionnel

· Voiturettes

· Tricycle ou quadricycle à moteur

· Véhicules qui de par leur construction ne peuvent pas dépasser les 40km/h
· L’entrée sur l’autoroute

· Péage : Signalisation sur portique : affectation de voies

· Signaux à l’entrée : Halte péage, rappel des limitations de vitesse

· Station de gonflage : Pneus sous-gonflés risque d’éclatement 

· L’entrée

· Bretelle d’entrée qui nous conduit du péage à la voie d’insertion

· Comportement à adopter : dosage de l’accélération

· La sortie

On évite de ralentir avant d’entrer sur la voie de décélération (risque de gêner, de faire ralentir le trafic) mais dans certaines conditions, obligation de ralentir avant (voie trop courte, voie encombrée). Faire attention à la vitesse via son compteur.
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· La signalisation
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Bifurcation : panneau bleu 
· Sortie : panneau blanc avec le numéro de la sortie 
LA CONDUITE SUR AUTOROUTE DANS DES CONDITIONS NORMALES

· Particularités 

· Circulation en sens unique, plusieurs voies

· Pas d’intersection à niveau

· L’accès peut-être payant : gain de la stabilité de l’Etat

· L’accès y est règlementé

· Certaines manœuvres sont interdites

· Les vitesses sont les plus élevées du réseau routier. Réseau le plus sûr
· Risques 

· Fatigue, endormissement, baisse de vigilance due à la monotonie : 
     
Environnement large


Peu d’activité du conducteur


Bruit du moteur


Chaleur 


Absence de pause

· Eclatement de pneus sous-gonflés

· Piéton : panne

· Vitesse : parfois très élevée : augmentation du seuil différentiel risque d’accident.

· La circulation

Rouler le plus à droite. Souvent les gens roulent bien trop souvent sur la voie du milieu. Les ensembles de plus de 7m de long et ceux de plus de 3,5 tonnes ne doivent pas emprunter d’autres voies que les voies deux voies les plus à droite.
· La vitesse

· Voie pour véhicules lents : utilisable pour les véhicules roulant à 60km/h maximum.
· Limitation de vitesse différente pour les jeunes conducteurs, les AAC, sous la pluie.
· 80 km/h minimum dans la voie de gauche

· Les dépassements

Interdiction de dépasser par la droite

LA CONDUITE SUR AUTOROUTE : VITESSE, DEPASSEMENT, CIRCULATION EN FILE

· Réglementation 

	










	Règlementation générale
	Règlementation par temps de pluie ou jeunes conducteurs

	Autoroute de liaison 

Autoroute de dégagement
	130 km/h

110 km/h
	110 km/h

100 km/h

	Visibilité < à 50m
	50 km/h

	Voie la plus à gauche
	80 km/h minimum

	Voie des véhicules lents
	
< ou = à 60 km/h


· Comportement par rapport à la vitesse 

· Etre attentif au compteur car très vite s’installe une accoutumance, impression de ne pas rouler vite.

· Créer quelques variations de vitesse entre 100 et 130 km/h pour couper le bruit régulier du moteur

· Faire des pauses régulièrement

· Contrôler sa vitesse une fois sorti de l’autoroute.
· Le dépassement

· La règle :

· Le dépassement par la droite est interdit

· Les véhicules lents peuvent se dépasser entre eux

· Le comportement :

· Moins de risque que sur une route à double sens -> visibilité vers l’avant

· Rappel des procédures avec maintien du clignotant

· Contrôle des angles-morts très important

· La circulation en file

Fréquent sur les autoroutes proches des grandes villes. Grands départs. Heures de pointe

· Règle : quand on a choisi une file on doit y rester. Les files avancent aux mêmes vitesses. Changement de file = changement de direction.

· Comportement : On change de file voie par voie. Etre très attentif aux deux-roues. Maintenir les distances de sécurité.

L’ARRET ET LE STATIONNEMENT SUR AUTOROUTE. LES MANŒUVRES INTERDITES

· Les interdictions de s’arrêter et de stationner

· Sur la chaussée
· Sur la bande d’arrêt d’urgence (sauf panne)

· Sur les bretelles de raccordement 

· Sur les voies de détresses

· Sur les accès d’entretien

· Sur les voies d’accélération et de décélération

· Sur les voies réservées aux véhicules lents

· Aires aménagées pour s’arrêter 

· Les aires de stationnement et de repos tous les 15 à 20 kms. Avec WC, aire de pique-nique, jeux pour les enfants

· Les aires de services tous les 30 à 40 kms. Stations-services en plus.

S’y arrêter environ toutes les 2h dès qu’il y a des signes de fatigue.

· Comportement sur la bande d’arrêt d’urgence

· Rappel de l’usage de la BAU

· Cas de force majeur

· Panne, crevaison, malaise, accident

· Sur la BAU

· Mettre les feux de détresse

· Garer le véhicule le plus près du rail de sécurité

· Mettre les gilets jaune avant de sortir du véhicule

· Faire passer toutes les personnes de l’autre côté du rail de sécurité

· Bornes d’appel d’urgence tous les 2kms

· Ne pas traverser l’autoroute

· Ne pas y circuler ni reculer

· Manœuvres interdites

· Marche arrière

· En marche normal, rouler sur la voie de gauche et du milieu est interdit

· Ne pas doubler par la droite

· Circuler sur la BAU, elle doit rester libre

LES RISQUES PARTICULIERS : INTEMPERIES, MONOTONIE, FATIGUE

· La pluie

· Hydroplanage : coin d’eau sous le pneu, vitesse trop élevée, pneus usés.

· Projection d’eau : revêtement peu drainant, murs d’eau qui masquent la visibilité (dépassement de poids lourds)

· Altération de la visibilité : fortes pluies visibilité 50m

· Forte grêle : sol très glissant il vaut mieux s’arrêter.

· Chaque véhicule doit être équipé d’un lave-glace

· Mettre les feux de croisement et feux de brouillard avant

· Le brouillard

· Chaussée humide : vitesse réduite à 110km/h

· Nuit à la visibilité

· Certaines périodes de novembre à mars

· Nappes de brouillard

· Règle 3v50

· Utiliser les feux adaptés

· Etre attentifs aux panneaux lumineux

· Le vent

· Autoroutes exposés

· Etre attentif au signal

· Perturbation de trajectoire : tenue de volant plus ferme, ralentir l’allure.

· Autres intempéries

Neige et verglas : peu de risque mais inconfort car ralentissements.
· La fatigue

· Ses origines : monotonie, parcours longs, enfants

· Les signes annonciateurs

· Comportement pour réduire la fatigue

· Grandes idées : arrêt toutes les 2h

· Aire de repos

· Durée de 10 à 15 minutes : se détendre, sortir de la voiture pour s’aérer, s’étirer
LA RÉGLEMENTATION ROUTIÈRE : EXIGENCE DE LA VIE SOCIALE

 La nécessité de réglementer le trafic routier

a) intérêt de la règle

Activité automobile = activité « sociale » = cohabitation de plusieurs personnes

Besoin d’une réglementation afin de définir les limites de chacun et de poser les bases communes d’un comportement qui doit être le plus harmonieux possible.

Le CR renferme des textes de lois qui réglementent le trafic routier. Il regroupe et organise plusieurs articles, classés en grands chapitres, tout comme le code civil ou le code pénal.

Imaginons une ville sans règles, quel en serait le résultat ?

Sans doute l’anarchie, chacun faisant ce qu’il veut. Incompréhension totale, appropriation de l’espace commun par quelques-uns se croyant toujours plus forts et voulant imposer leur façon de conduire. La règle permet de faire cohabiter tous les types d’usagers. Elle est commune à tous.

Le code de la route est garant de notre liberté.

« La liberté des uns commence la où s’arrête celle des autres » John Stuart Mill, philosophe anglais.

Analogie avec le sport (terrain de football)

L’enseignant de la conduite transmet à ses élèves des savoirs, des savoirs faire, des savoirs être. Ces savoirs doivent être les mêmes pour tous les conducteurs. Chaque conducteur va se créer sa propre façon de conduire et de penser.

On pourrait ici construire le comportement infractionniste. Ces règles strictes qu’on nous a transmis vont être enfreintes dans un laps de temps plus ou moins long et le jour où cette étape règle est enfreinte, le conducteur, à qui on avait dit qu’il risquait un accident ou une sanction en cas de non respect de la règle, constate qu’il ne lui ai rien arrivé (ni accident, ni sanction).

b) conséquences

Plus on enfreint la règle et plus on s’en détache.

On ne comprend pas pourquoi c’est limité à 50 km/h parce que tous les jours on roule à 60 et qu’il ne nous arrive rien. Ce sentiment d’impunité crée un laxisme qui ne fait que croître et donc multiplier le nombre d’infractions.

On renforce alors les contrôles et les sanctions. On resserre les mailles du filet. Le résultat est impressionnant. La peur du gendarme entraine une baisse des infractions et donc un plus grand respect de la règle.

c) les principales règles ou grands principes

Chacun son tour, chacun sa place et les limitations de vitesse.

Chacun sa place : la route est délimitée, on ne peut pas rouler n’importe où

Chacun son tour : la règle de passage est bien établie, l’automobiliste sait à quel moment il peut passer

Les limitations de vitesse sont en vigueur afin de réguler le trafic, d’harmoniser la vitesse de chaque VL pour réduire les écarts différentiels entre chaque VL

NE PAS GÊNER, NE PAS SURPRENDRE, NE PAS ÊTRE SURPRIS

1°) Ne pas gêner

a) en circulation

- rester toujours à sa place

- ne pas empiéter sur la voie des VL arrivant en sens inverse même en l’absence de marquage au sol

- respecter les règles de priorité

- ne pas s’engager dans une intersection si on risque d’y être immobilisé

- respecter les limitations de vitesse (éviter les différentiels trop importants)

- faciliter le passage des vl d’intervention d’urgence

- ne pas klaxonner en ville (sauf cas de danger immédiat)

- ne pas faire hurler le moteur (pollution sonore)

…

b) à l’arrêt ou en stationnement

- ne pas encombrer un passage piéton, une voie réservée….

- ne pas gêner les autres en s’arrêtant ou stationnant en double file

- ne pas empêcher l’accès ou la sortie d’un parking

….

2°) Ne pas surprendre

- ne pas ralentir ni freiner sans raison valable

- prendre l’information régulièrement vers l’arrière 

- l’arrêt doit être progressif pour que le conducteur qui nous suit ait le temps de  comprendre notre intention

- ne pas effectuer de changement de direction de manière brutale et annoncer nos intentions (clignotant, présélection)

- monter et descendre de son vl en prenant les précautions nécessaires

- garder les roues droites à l’arrêt

- en quittant le stationnement, prendre l’information et avertir les autres usagers

- manœuvrer à allure lente sans accélération (paf), de préférence en marche arrière, en prenant l’information autour de soi

…
3°) ne pas être surpris

Il faudra anticiper. Analyser et prévoir les mouvements des autres conducteurs et observer un comportement qui permettra de réagir avant l’urgence.

- regarder loin et large (regard mobile)

- maintenir des distances de sécurité

- maitriser sa vitesse

- détecter les indices utiles

- pied devant le frein

- préparer son parcours quand on se rend dans un endroit inconnu

- comprendre le comportement des autres usagers afin de pouvoir anticiper
LA COMMUNICATION ENTRE LES USAGERS

1°) les éléments à bord du vl

- les feux stop : prévenir les usagers qui me suivent d’un freinage

- clignotants : 


- droit : je vais m’arrêter ; je serre à droite ; je change de direction ; je change de voie ; j’invite un autre usager à me dépasser…


- gauche : je quitte mon stationnement ou arrêt ; je change de direction ; je vais dépasser ; je vais m’arrêter à gauche (rue en sens unique) ; je vais faire demi-tour…

- feux de détresse : en cas de panne ou d’accident ; de fort ralentissement ; lorsque l’on est le dernier d’une file ininterrompue

- appels lumineux : avant une intersection ; sommet de côte ; virage ; tunnel…

- avertisseurs sonores (interdit en agglo sauf cas de danger immédiat) : avant une intersection ; sommet de côte, virage sans visibilité ; tunnel

2°) entre les conducteurs

- la gestuelle : remercier ; laisser passer ; demander de s’arrêter (permet parfois de débloquer une situation conflictuelle)

- le regard : chercher à croiser le regard des autres pour être sûr qu’ils nous ont vu

- la position du vl : présélection ; confirmer aux autres ses intentions

COMPORTEMENT À L’ÉGARD DES PIÈTONS

1°) Caractéristiques de l’usager enfant 

a) la vision

- champ de vision

- limites liées à la taille

- ne voient pas les contrastes

- environ 4 secondes pour se rendre compte qu’un vl est en mouvement

- confond « voir » et « être vu »

b) les fausses images

- sentiment de sécurité sur les passages piétons, près d’un milieu familier…

c) la satisfaction des besoins

- lien affectif plus important que l’idée même du danger

d) le rapport à la mort

- l’enfant ne se sent pas concerné

- il joue souvent à la mort

e) la notion de distance

- il pense que la voiture va s’arrêter tout de suite

- ne peut pas évaluer les distances, le temps et la vitesse des VL. 

- confond la taille et l’éloignement (une voiture paraît plus éloignée qu’un PL parce qu’elle est plus petite)

2°) caractéristiques des personnes âgées

a) physique

- vision : champ visuel rétréci, vue basse, mauvaise perception, parfois trouble de l’oreille interne (perte d’équilibre) entrainent une mauvaise évaluation des distances.

- audition : baisse de la perception des sons

- mobilité : difficultés à se déplacer

b) psychologique

- besoin accru de calme

- manque de discernement

- sentiment de respect ( pensent qu’on leur doit le respect sur la route en toute circonstances)
3°) signalisation relative aux piétons et comportement à tenir

a) signalisation
	Signalisation
	Verticale
	- interdiction : accès interdit aux piétons (autoroutes, voies rapides)

	
	
	- obligation : chemin obligatoire pour les piétons (voie réservée)

	
	
	- danger : passage piéton, endroit fréquenté par les enfants

	
	
	- indication : aires piétonnes, signal de position passage piétons et ralentisseurs

	
	
	- Feux : tricolores ou flèches oranges

	
	Horizontale
	- passage piétons

	
	
	- marquage au sol type « école »

	
	
	- panneaux dessinés au sol

	
	
	- voies réservées aux piétons


b) comportement

- Marquage « école » = ralentir (30km/h même en l’absence de panneaux)

- vigilance accrue

- anticipation (regard très mobile)

- paf au niveau des passages piétons surtout ceux masqués par un vl

3°) Statistiques

a) les caractéristiques spatio-temporelles

b) le type de piétons accidentés

cf :  bilan statistique

COMPORTEMENT À L’ÉGARD DES 2 ROUES

Introduction : éléments statistiques cf : bilan statistique

1°) les vélos 

a) particularités :

VL léger, déstabilisable, sans protection

Zone d’incertitude importante, déplacement lent

Peu visible surtout quand il se situe dans les angles morts

Pas ou peu d’éclairage et pas d’indicateur de changement de direction

Silencieux donc peut surprendre

Peu d’infrastructures adaptés aux cyclistes

b) comportement à tenir :

1m en agglo

1m50 hors agglomération

Ralentir à leur approche voire paf

c) particularités des cyclistes :

Souvent des enfants avec toutes les particularités liées aux enfants

Certains d’entre eux s’accrochent au VL de type bus et même voiture

Ne respectent pas toujours la réglementation

Peuvent être sanctionnés pour le non respect de la réglementation

Personnes âgées ont un déplacement plus long, peuvent avoir des problèmes d’équilibre, de vision

Equipement inadapté, pas ou peu de protection et vêtements inappropriés surtout la nuit

Roulent souvent à deux de front

Se faufilent souvent entre les VL

2°) Les cyclomoteurs

a) particularités liés aux cyclomoteurs

Taille moyenne, assez rapide en agglomération dans une circulation dense surtout au démarrage

Certains ont des moteurs gonflés permettant de majorer de 20 à 30 km/h les performances d’origine limitée par la loi à 45 km/h (bête de course avec les conséquences que cela entraine ; système de freinage inadapté, plaquettes de freins usées en moins de 6 mois)

Très peu de stabilité

Dès 14 ans les jeunes ados peuvent conduire un cyclomoteur. Etre titulaire du permis AM.

Connaissances du CR limitées et prise de risque importante (liberté, braver les interdits)

Conduite avec passagers :

Souvent à 2 donc plus lourds et moins maniable

Les cyclos n’ont pas souvent de rétroviseurs car en règle générale ils sont cassés

Le casque est souvent un problème car soit il est inadapté, mal mis voire non attaché.

3°) Les motocyclettes

a) particularités liées à la moto

Rapport Poids/puissance important = capacité d’accélération impressionnante = difficultés d’apprécier les distances et les vitesses

Manque de stabilité

Plus sensibles aux imperfections de la route

Grosses capacités de freinage sur sol sec mais fortement diminuées lorsqu’il pleut

Eclairage : de jour comme de nuit, en feux de croisement

b) particularités liées aux motocyclistes

Fervents de la vitesse et utilisent la moto pour gagner du temps

c) le comportement à tenir

Etre tolérant

Leur faciliter le passage

Renouveler très régulièrement la prise d’info arrière et latérale

Penser un peu plus aux motards

Ne pas chercher à s’insérer avant une moto

Garder ses distances latérales lors des dépassements

Garder ses distances lorsqu’on les suit (frein moteur important sans action du frein)



LES VOIES RESERVÉES

Définition : 

Voies : subdivision de la chaussée ayant une largeur suffisante pour permettre la circualtion d’une file de VL 

Réservées : 2 sens :

- stricte : dans ce cas, la voie sera exclusivement réservée à un certain type d’usagers

- moins restrictif : dans ce cas, c’est l’allure ou la direction que prendront les VL qu’il faudra prendre en compte

Les différentes catégories :

Les voies de bus et de tramway : elles sont exclusivement réservées aux VL de TC de personnes. Elles sont délimitées par une ligne discontinue ou continue (traits épais et rapprochés)

Les pistes cyclables : chaussées exclusivement réservées aux cycles à 2 ou 3 roues

Les bandes cyclables : voies exclusivement réservées aux cycles

Exclusivement réservées aux cycles. Pour qu’un cyclo puisse emprunter ce type de voie, il faut qu’il soit invité à le faire par un panonceau schéma

Lorsque ces 2 types de voies (voie de bus, piste et bande cyclable) traversent une intersection, il est permis de traverser le voie réservée. Le VL qui empruntent ces voies réservées sont généralement prioritaires par rapport aux autres VL

Voies ouvertes à plusieurs types d’usagers :

La voie ou aire piétonne : emprise affectée de manière temporaire ou permanent à la circulation des piétons et à l’intérieur de laquelle la circulation des VL est soumise à des prescriptions particulières

Nuancer avec le chemin obligatoire pour piétons :

Limitation de vitesse 15km/h voire 10 km/h

Voie souvent pavée. Indication « roulez au pas »

La voie pour vl lents : voie pour les vl roulant à 60 km/h et moins. On la trouve généralement sur les routes à fortes côtes

La BAU : réservée à la circulation des vl d’urgence, elle ne doit jamais être encombrée sauf en cas de nécessité absolue

La voie de détresse : voie prévue en cas de défaillance des freins ou difficulté de freinage. On les trouve surtout dans les fortes descentes et sont symbolisées par un damier rouge et blanc

La voie de stockage : voie réservée aux vl qui changent de direction de manière à laisser libre la voie qu’ils quittent

Voie verte : route exclusivement réservée à la circulation des vl non motorisés, des piétons et des cavaliers.



LES ASSURANCES DES AUTOMOBILISTES

Article L 324-1 code de la route

Introduction :

Les assurances automobiles consistent à regrouper les automobilistes et à leur faire payer individuellement une cotisation pour que le total des sommes collectées permette de payer les dommages causés par quelqu’un.

L’assurance a pour fondement un principe de droit aui est la responsabilité civile qu’on oppose à la responsabilité pénale. En effet, c’est le code civil  (donc les tribunaux civils) qui régit le droit entre les personnes privées.

Selon l’article 1382 du code civil : « tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ». A lui seul, cet article pourrait suffire à obliger un conducteur qui cause un dommage à le réparer.

La loi et notamment l’article 1384 du code civil étend e champ de la responsabilité civile aux dommages causés par des choses que l’on a sous sa garde. Cela veut dire que celui qui se blesse avec un objet que l’on reconnaît comme étant sous votre garde peut engager votre responsabilité pour se voir indemnisé.

Or, avec le développement de la pratique automobile, les risques d’être impliqué dans un accident ont fortement augmenté ainsi que le montant des dommages et les réparations. Sans compter que certains responsables ne sont pas solvables.

Dans les cas où un conducteur est responsable d’un accident mais non solvable, il a été créé le FOND DE GARANTIE en 1951. Il a pour mission de dédommager les victimes d’accidents et se retourne ensuite contre les auteurs d’accidents.

En 1958, la loi du 27 février, entrée en vigueur en 1959, rend l’assurance obligatoire. Cette obligation est retranscrite dans l’article L211-1 et suivant du code des assurances.

1°) Les obligations posées par la loi de 1958

On appelle assurance obligatoire le responsabilité civile. C’est la seule à être obligatoire dans un contrat d’assurance. Elle est en référence directe à le responsabilité civile prévue par le code civil.

Elle est très souvent couplée à d’autres garanties et plus connues sous le nom de « responsabilité civile – défense – recours » ou « assurance au tiers ».

Avant 1958, l’assurance était facultative. Cette loi rend obligatoire l’assurance transposée dans les article L 211-1 et suivants du code des assurances : « toutes les personnes physiques ou morales autre que l’Etat et dont la responsabilité civile est engagée en raison des dommages corporels ou matériels causés à des tiers par un véhicule automobile terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques, doivent pour faire circuler les dits-véhicules être couvertes par une assurance garantissant cette sécurité. »

La jurisprudence, qui représente les verdicts antérieurs, a fait une interprétation extensive de la notion de mise en circulation : les véhicules laissés en stationnement dans une rue ou dans un garage sont soumis à l’obligation d’assurance ainsi que les véhicules qui circulent dans un propriété privée.

En ce qui concerne les remorques, jusqu’en 1986, la jurisprudence sanctionnait très souvent le défaut d’assurance en considérant que le véhicule attelé d’une remorque constituait un risque différent. C’était un cas de non assurance et les réparations des dommages étaient laissés à la charge du conducteur.

Un décret du 7 janvier 1986 a modifié cette interprétation en prévoyant qu‘à défaut de garantie dans le contrat initial ou d’extension de garantie obtenue par l’assuré, celui-ci aura à sa charge une partie du sinistre qui sera proportionnelle à la prime qu’il aurait dû acquitter.

2°) La couverture de la responsabilité civile

Les objets transportés :

L’assurance RC garantit les dommages causée à autrui par la chute d’accessoires, d’objets, de substances, de produits transportés par le VL même si celui-ci n’est pas en circulation (ex : planche à voile qui tombe du toit et occasionne des dégâts).

Les personnes légalement garanties :

En principe, dans un contrat d’assurance, pour être personnellement protégé, il faut être assuré. Dans le cas de la RC automobile, c’est la loi qui définit les bénéficiaires de la garantie.

Sont garantis :


- le propriétaire du VL


- les passagers du VL (une personne qui ouvre sa portière et fait tomber un cycliste)


- toute personne qui a la garde ou la conduite même autorisée du VL (en cas de vol, si le voleur cause un dommage à autrui, la RC du VL joue et l’assurance se retourne ensuite contre le voleur pour récupérer ses billes)

Il y a des exclusions légales telles que les garagistes, les professionnels de la vente, du dépannage. Eux sont couverts par leur propre RC professionnelle.

En 1981, la loi a élargi le champ d’application de la RC en dédommagement également les membres de la famille transportés. 

La loi BADINTER du 5 juillet 1985 permet une indemnisation rapide des victimes dès lors qu’un VL est impliqué.

Exception : en cas de faute inexcusable, les victimes d’un accident peuvent se voir refuser une indemnisation sauf pour les personnes âgées de moins de 16 ans, celles de plus de 70 ans et les personnes invalides à 80% et plus.

Exception à l’exception : si les victimes ont délibérément cherché leur dommage (suicide)

Conclusion : 

Dans tous les cas, seul le conducteur, lui-même, victime de l’accident qu’il a occasionné, ne peut être indemnisé par sa propre RC.

La responsabilité ne concerne que les dommages causés à autrui.

3°) Les justificatifs obligatoires de la RC

Il existe 3 sortes de justificatif :


- le contrat lui-même (c’est le seul à avoir une valeur légale)


- le certificat d’assurance (à apposer sur le pare-brise depuis 1986 sinon contravention de 2ème classe)


- l’attestation d’assurance ou carte verte (a présenter aux forces de l’ordre. Si pas en possession au moment du contrôle, contravention de 2ème classe et présentation dans les 5 jours sinon contravention de 4ème classe)

Le certificat d’assurance et la carte verte sont juste des présomptions d’assurance.

Le défaut d’assurance est passible d’une amende de 5ème classe, d’une amende pénale de 1500 € (3000 € si récidive) et d’une peine de prison.



LE DELIT DE FUITE

Quelle infraction commettez-vous lorsque vous ne vous arrêtez pas alors qu’un agent vous a demandé de le faire ? Souvent, la réponse à cette question sera le « refus d’obtempérer » et non le « délit de fuite ».

1°) Définition : 

Le délit de fuite est une infraction grave qu’il convient de ne pas confondre avec un autre délit qui est le refus d’obtempérer à une sommation de s’arrêter.

En effet, les dispositions relatives au délit de fuite commis par le conducteur d’un VL sont fixées par le code pénal reproduites à l’article L 231-1 du CR : « le fait pour tout conducteur d’un VL ou engin terrestre, fluvial ou maritime, sachant qu’il vient de causer ou d’occasionner un accident, de ne pas s’arrêter et de tenter ainsi d’échapper à la responsabilité pénale ou civile qu’il peut avoir encourue est puni de 2 ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende »

NB : l’article relatif au délit de refus d’obtempérer = art L 233-1 du CR à ne pas confondre avec celui du délit de fuite.

· 1ère condition posée par l’art L 231-1 du CR :

Tout conducteur d’un VL : la nécessité d’être titulaire d’un permis de conduire n’est pas obligatoire

· 2ème condition posée par l’art L 231-1 du CR :

L’auteur doit avoir conscience qu’il vient de causer ou d’occasionner un accident 

Cette notion de conscience est entendue par les juges comme le fait que le conducteur ne pouvait pas ne pas savoir.

Différence entre causer et occasionner :


- Causer : on est directement impliqué dans l’accident


- Occasionner : on n’est pas directement impliqué dans l’accident. On est juste le déclencheur. Ca concerne aussi bien les accidents corporels que matériels aussi minimes qu’ils soient.

· 3ème condition posée par l’art L 231-1 du CR :

L’auteur ne doit pas être arrêté ( l’auteur a cherché à échapper à sa responsabilité pénale ou civile.

2°) Les sanctions

· Peines principales : 2 ans d’emprisonnement et 30 000 € d’amende (une peine de suspension de permis pour une durée de 5 ans au plus peut être prononcée)

· Peines complémentaires :


- annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d’un nouveau permis pendant 3 ans au plus.


- peine de TIG (possibilité de refuser la peine mais elle sera remplacée par une autre)


- jours-amende qui sera en fonction des revenus et à verser pendant une certaine durée


- obligation de suivre un stage de sensibilisation à la SR


- confiscation du VL s’il en est propriétaire


- on peut même lui interdire, pour une duré de 5 ans au plus, de conduire certains VL terrestres à moteur qui ne nécessiteraient pas forcément l’obtention d’un permis de conduire.

Notons que ce délit devient une circonstance aggravant s’il y a homicide involontaire.Celui-ci est puni de 5 ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. Alors si en plus il y a délit de fuite, la peine passe à 7 ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende.

LE TEMOIGNAGE

NB : pour avoir une valeur juridique, le témoin doit être majeur.

Le témoignage est le fait de rapporter des faits que l’on a personnellement vus ou entendus qui pourraient permettre de renseigner la justice ( ou l’assurance) afin de connaître les origines d’un accident ou d’une infraction.

La nécessité du témoignage réside dans la détermination des responsabilités dans un accident ou une infraction.

Il ne faut jamais négliger la moindre information car le plus petit détail qui peut paraître insignifiant peut s’avérer très utile dans la recherche de la vérité.

Il est souvent le moyen de trancher un différent et puisqu’on n’est pas en matière contractuelle, le témoignage, sous réserve de certaines conditions, est toujours admis en justice.

Il engage la personne qui le fait. Celle-ci peut, en effet, être poursuivie pénalement en cas de faux témoignage. La justice peut également obliger une personne à témoigner.

Dans tous les cas, ne pas hésiter à donner ses coordonnées aux victimes d’un accident.

Conditions :


- le témoin ne doit pas avoir de lien de parenté avec la personne pour qui elle témoigne.


- il ne doit pas y avoir de lien de subordination hiérarchique entre le témoin et la personne pour qui il témoigne.


- le témoin ne doit pas avoir été à bord du VL (entendu au titre de victime)


- le témoin doit rester neutre et ne rendre compte que des faits dont il a été personnellement témoin.

Le témoignage peut être oral ou écrit. S’il est écrit, fournir la photocopie de la Carte d’identité nationale.



LE CONSTAT AMIABLE

Le CA est un document facultatif qui pourrait être remplacé par une feuille blanche.

Il reste néanmoins un document très utile et pratique car il permet de réunir un maximum d’informations sur un formulaire pré-imprimé.

Il est nécessaire en cas de dommages matériels.

Il doit parvenir à l’assurance dans un délias de 5 jours (2 jours en cas de vol)

Quelques conseils pour bien remplir un CA :


- avoir déjà un constat pré-rempli (case 6,7,8,9) et un autre vierge


- remplir le CA au stylo bille (noir de préférence) pour bien retranscrire les informations sur le feuillet 2


- vérifier que tout ce qui a été écrit a bien été retranscrit sur le feuillet 2


- ne jamais oublier de mentionner la date de l’accident car elle détermine les 5 jours de délai d’envoi du CA à l’assurance


- lieu (pays, n° du département, localité) : à remplir le plus clairement possible en cas de litige


- les témoins, en cas de dégâts matériels doivent être notés sur les CA


- le point de choc initial est à indiquer par une flèche


- Dégâts = noter tout ce qu’il y a de visible


- toujours préciser si le VL était en mouvement ou à l’arrêt


- mettre une croix dans les différentes cases et indiquer le nombre de cases cochées. Le choix des circonstances doit être le plus précis possible.


- signature : signer le CA et vérifier que l’autre conducteur ait bien signer. Si le tiers refuse de signer, renvoyer le CA ainsi rempli.

L’EVOLUTION DES ACCIDENTS DE LA CIRCULATION ROUTIERE

1°) Dates clés des années 1970 à nos jours

2°) Les grandes données de l’accidentologie

La plus grande difficulté méthodologique dans le domaine de l’accidentologie consiste à ne pas se contenter de mesurer la fréquence des accidents mais à évaluer le risque.

Les paramètres les plus couramment analysés sont :


- les modes de déplacement (VL,PL,moto…)


- les caractéristiques de l’usager ( âge, sexe…)


- la localisation (type de réseau)


- les différences locales (entre les différentes régions)


- le moment (mois, jour, heure)


- l’infraction (alcool, vitesse, port de la ceinture…)

a) Le mode de déplacement en nombre de tués :

Remplir le tableau suivant (comparatifs sur les deux dernières années en %)

	TUES
	ANNEE :
	ANNEE :

	Piétons
	
	

	Cyclistes
	
	

	Cyclomotoristes
	
	

	Motocyclistes
	
	

	VL
	
	

	PL
	
	

	Autres (autocar, voiturette, camionnette)
	
	


b) Les caractéristiques de l’usager :

Il est à noter qu’il existe un importance du risque pour les jeunes de 15-24 ans et un eplus forte gravité des accidents des plus de 65 ans.

En fonction du sexe, on observe l’importance de la sous-estimation du risque et/ou de la volonté de prise de risque chez les hommes en général et chez les jeunes garçons en particulier.

Les jeunes représentent 13 % de la population mais 
% des tués sur la route. L’accident de la route est la 1ère cause de mortalité chez les jeunes, avant le suicide.

Les femmes : pour le même nombre de kms parcourus au volant, les femmes ont 2 fois moins de risque d’être tuées et sont 9 fois moins condamnées pour des délits.

Les personnes âgées ont moins d’accidents mais sont plus graves.

Nombre de piétons de 65 ans et plus tués :

%

L’ancienneté du permis joue un rôle. Plus d ‘un conducteur sur 5 tués a un permis depuis moins de 2 ans.

La localisation :

Il y a une importance du trafic sur autoroutes. Les autoroutes sont 4 fois moins dangereuses que les routes nationales. En 10 ans, les 2 réseaux (autoroutes, routes nationales) ont vu leur taux de tués pour 100 millions de kms parcourus se diviser par 2.

· Sur autoroute :


% des tués n’avaient pas leur ceinture


% des accidents corporels sont des collisions arrières ou en chaine (donc non respect des distances de sécurité)


% des VL sur autoroute sont au dessus des limitations de vitesse et à moins de 1 seconde du VL qui le précède.

Pas de différence entre autoroute de dégagement (autoroute autour des villes) et autoroute de liaison (autoroute reliant les grandes villes)

· Rase campagne :


% des tués sur routes à double sens de circulation (bidirectionnelles)

· Obstacles latéraux :

Un des plus grands facteurs de décès (arbres ou poteaux)
· Milieu urbain :

Phénomène de la densité se vérifie puisqu’on observe que a gravité de l’accidentologie diminue très sensiblement en fonction de la taille de l’agglomération.

· Le risque :

Départements de plaine et liaison : sur-risque

Départements urbains et montagne : sous-risque

Les circonstances :

· Il y a une saisonnalité dans les séries mensuelles avec les mois d’hiver (de janvier à mars) à faible niveau d’accidentologie suivi d’une remontée au printemps qui culmine au cours de l’été avec une descente progressive au cours de l’automne.

· En fonction du jour de la semaine :

Les jours de début de semaine ont une moyenne plus basse que les jours de fin de semaine.

Les week-ends de grande circulation ont des moyennes plus faibles qu’un week-end ordinaire.

· En fonction de l’heure :

La nuit représente moins de   
   % du trafic mais 

% des blessés graves et 

% des tués.


% des victimes sont locales en général


% des victimes le sont lors d’un trajet habituel


% des accidents concernent un seul VL


% des accidents concernent un VL et un piéton


% des accidents sont des collisions frontales

Plus de 
% des accidents mortels n’ont qu’un mort

Moins de 
   % des accidents mortels ont plus de trois morts


% environ des victimes tuées ne sont pas responsables.

LES GRANDES CATEGORIES DE FACTEURS D’ACCIDENT

Dans l’histoire d’un accident, plusieurs facteurs seront à l’origine avec une plus ou moins grande importance.

Il faut souligner que le schéma de causalité simple n’existe pas en matière d’accident de la route. Mais par causalité simple ? C’est une conséquence directe à une cause unique (ex : plus d’essence, la voiture s’arrête)

L’accident ne s’explique donc pas par une cause unique sinon il suffirait d’éradiquer cette cause pour qu’un même accident ne se reproduise plus.

L’accident s’explique par un ensemble de causes qui interagissent les unes par rapport aux autres. On parle alors de MULTI-CAUSALITÉ ou APPROCHE SYSTÉMIQUE.

Dans cette approche, 3 catégories sont donc à prendre en compte. On parle du système HVE (homme ; véhicule ; environnement) 

Schéma interaction

A l’intérieur de chacune des catégories, plusieurs facteurs sont déterminants :

Concernant l’homme :

Parmi tous les facteurs répertoriés, l’homme est à 90% à l’origine des accidents mortels.

VITESSE, ALCOOL, FATIGUE = TIERCÉ PERDANT

VITESSE : 
    % des accidents mortels

ALCOOL : dans 
     % des accidents mortels

FATIGUE : dans 
     % des accidents mortels

CEINTURE : même si elle n’est pas un facteur direct d’accident, elle entre en considération dans les conséquences mêmes de l’accident et on peut dire qu’elle aurait pu sauver les occupants des VL car dans
% du nombre d’accidents mortels, les victimes n’étaient pas ceinturées.

DISTRACTION : dans 
% des accidents mortels, ce facteur a été mis en cause . Ce peut être un autre passager, ou un animal, le téléphone portable, ou même un événement ayant eu lieu à l’intérieur ou à l’extérieur du VL

INEXPÉRIENCE DE LA CONDUITE : dans 
% des accidents mortels. Ce peut être le jeune conducteur mais ce peut être également la méconnaissance du VL mais aussi la conduite depuis peu ou rarement.

ETAT PHYSIQUE DEFICIENT DU CONDUCTEUR :

% des accidents mortels. Ca peut être une maladie, un malaise, les effets des médicaments ou encore une vue déficiente.

Concernant le VL :

Dans 30% des accidents mortels, le véhicule est mis en cause.


- Pneumatiques (usés et/ou sous-gonflés ou sur-gonflés) : 

%


- Mauvais état général du VL (carrosserie, habitacle…) : 

%


- Eclairage, freinage, amortisseurs : 

%


- Surcharge ou mauvaise répartition de la charge

Concernant l’environnement :

Dans 40% des accidents mortels, l’environnement est mis en cause. Il s’agit de toute l’infrastructure (aménagement des carrefours, glissières de sécurité, signalétique), des conditions météorologiques (nuit/jour) et des altérations de circulation (pluie, neige, brouillard…

ATTENTION : ne pas confondre un facteur avec ce qui serait la cause unique de l’accident, un facteur est un élément de la situation dont on estime que le présence a augmenté la probabilité d’accident.

Tout accident est le résultat de nombreux facteurs qui s’ajoutent, se conjuguent et s’enchainent. 

Exemple : si un conducteur en pleine forme, au volant de son VL neuf, circule sur une chaussée sèche, aborde un virage à 70 km/h alors que celui-ci est limité à 50 , le risque d’accident n’est pas aussi important qu’on pourrait le penser.

Par contre, il suffira peut-être que la chaussée soit humide pour que le facteur VITESSE interagisse avec l’environnement et que l’accident survienne.



LA CONSTRUCTION DE L’ACCIDENT

Il s’agit d’étudier l’interaction des différents facteurs

Quand on parle de l’accident, on parle de DETERMINISME PROBABILISTE

· DETERMINISME : doctrine selon laquelle tout, dans le monde, arrive nécessairement selon la loi des causes et des effets. Ex : quelqu’un qui a bu beaucoup plus risque d’avoir un accident.

· PROBABILISTE : a force de cumuler ces facteurs, on va se rapprocher de l’accident.

Ex : le verre à risque

· SYMBOLIQUE : au départ, le verre n’est jamais vraiment vide. L’activité automobile comporte en soi 1 risque. De la même manière, lorsqu’on utilise un outil quelconque. Au fur et à mesure, le verre se rempli de chacun des facteurs invoqués précédemment. Chaque jour, de nombreux automobilistes roulent avec ce verre rempli. C’est l’élément de rupture (la goutte qui fait déborder le verre) qui va faire basculer une situation de conduite ordinaire en accident. Le problème avec ces automobilistes c’est qu’ils ne tiennent pas compte de cet élément de rupture. Il l’assimile à de la fatalité ou à du hasard. Ils n’ont pourtant pas leur place en matière d’accident.

Schéma vase de Roche

Comment se construit l’accident ?


1°) situation de conduite


2°) élément de rupture


3°) phase d’urgence


4°) choc

La majorité des accidents de la route s’expliquent par des facteurs connus. Le but des automobilistes est de réduire ces risques d’accident. Ceci passe avant tout par une modification de comportement des conducteurs et le respect des règles, d’un comportement qui anticipe ces situations d’accident et la prise en compte de cet élément de rupture qui peut à tout moment faire basculer un situation ordinaire en accident.



LE COMPORTMENT EN CAS D’ACCIDENT

Le code pénal prévoit des sanctions, allant jusqu’à l’emprisonnement, à tous ceux qui volontairement s’abstiendraient de porter assistance à une personne en péril.

La première chose à faire sur les lieux d’un accident, c’est PROTÉGER.

1°) PROTEGER :

Le but est d’éviter le sur-accident. 

La protection de l’accident va consister en un balisage efficace de la zone accidentée.

Ce balisage s’effectuera de diverses façons, en fonction de la configuration des lieux et sa nature (route/autoroute).

a) Sur route :

Se servir du VL, de ses feux de détresse pour avertir les autres usagers de la présence de l’accident.

Positionnement par rapport à l’accident : 30m en amont et visible à 100m.

Si possible, on place le VL à cheval entre la chaussée et l’accotement.

S’il y a un virage, placer le VL avant ce virage.

Placer le VK avant l’accident et prévenir, en se plaçant de l’autre côté de la chaussée, les usagers arrivant en sens inverse.

Si d’autres personnes vous accompagnent, utiliser toutes les personnes susceptibles de faire comme vous et placer les plus vulnérables à l’abri de tout danger.

Si l’accident a lieu la nuit, utiliser les feux pour éclairer la zone de l’accident.

b) Sur autoroute

Ne pas encombrer la BAU, pour faciliter l’arrivée des secours.

Concernant le balisage, il est comme pour les accidents de la route (30m avant l’accident)

Ne pas faire marche arrière car c’est interdit.

Ne pas traverser l’autoroute. Inutile de prévenir les usagers qui circulent en sens inverse.

Si des passagers sont présents, les mettre en sécurité dérrière la glissière de sécurité car l’espérance de vie sur autoroute est de 20 minutes. Le balisage humain se fait derrière la glissière de sécurité.

Ustensiles utiles pour baliser un accident :

- torche

- triangle de pré-signalisation

- brassard, gilet réfléchissant

2°) ALERTER

a) les différents moyens d’alerter :

La survie des blessés dépend de la rapidité d’intervention des secours.

Il a été relevé que dans 8 % des cas d’accidents mortels, l’intervention des secours était mise en cause car intervention tardive.

Qui appeler ? 

En fonction des moyens d’appel (borne d’appel d’urgence implantées tous les 2km ou téléphone portable), le choix du correspondant pourra être directement déterminé.

Borne d’appel d’urgence : contact direct avec la gendarmerie. Localisation efficace de l’accident. Aucun numéro à composer.

Téléphone portable : plusieurs numéros possibles (18 : pompiers ; 17 : police ; 15 : SAMU). Tous sont en relation.

Un numéro d’urgence existe même hors de la France : 112

Sur certains portables, lorsqu’il n’y a pas de réseau, un numéro d’urgence est tout de même accessible.

b) le message d’alerte

Garder son calme- reprendre son souffle pour avoir un message le plus clair possible.

Contenu :

Indiquer l’endroit exact du lieu de l’accident en spécifiant :

- le cartouche de la chaussée (RN,A,RD)

- la borne kilométrique sur autoroute (tous les 500m)

- un repère sûr (la direction)

- la sortie croisée ou à venir (s’il y en a une)

- le sens de circulation (Paris/province- province/paris)

- un repère visuel (pont, virage, château d’eau..)

Concernant le VL et ses occupants :

- le nombre de personnes (détermine de le nombre de secours)

- les âges et la gravité des blessures (détermine la qualité des intervenants)

- l’état des VL (détermine peut être le matériel dont auront besoin les secours)

- les types de VL en cause (VL, PL, TC, moto)

- les risques particuliers remarqués (incendie, pollution…)

Donner son numéro de téléphone et ne raccrocher que lorsqu’on vous y invite

L’appel est gratuit donc inutile de vouloir aller trop vite

3°) SECOURIR

a) ce que je peux faire :

Couper le contact des VL

Faire évacuer ceux qui pourraient gêner (badauds, curieux…)

Couvrir les blessés en fonction de la température (préférer une couverture de survie)

Parler aux victimes pour les garder éveillés, pour les rassurer (les secours sont prévenus !...)

b) Ce que je dois faire

Apprécier le degré de dangerosité et agir en conséquence (incendie, noyade…)

c) ce que je ne dois pas faire

- Ne pas bouger les victimes sauf si elles sont exposées à un danger immédiat

- Na pas enlever le casque d’un motard

- Ne  pas jouer les apprentis médecins (PLS et autres)

- Ne pas donner à boire (pourquoi ? parce qu’en cas d’hémorragie, le liquide peut provoquer des dégâts interne. En plus, 1 verre d’eau retarde de 3h une intervention chirurgicale car il faut être à jeun pour être anesthésié)

- Ne rien toucher sur le lieu de l’accident pour ne pas effacer des indices importants pour le reconstituer.

- Ne pas modifier les lieux de l’accident en déplaçant des objets qui pourraient servir à déterminer la responsabilité de chacun dans l’accident.

LA VITESSE ET LA CONDUITE

Introduction :

Lorsqu’elle est excessive ou inadaptée, la vitesse est un facteur accidentogène très important puisqu’elle est en causes dans 1 cas sur 2. Elle en est soit le facteur aggravant, soit le facteur déclenchant. 

Les limitations de vitesse en France sont assez mal respectées.


1 usager sur 4 sur autoroute


1 usager sur 2 sur réseau routier


4 usagers sur 5 en agglomération 

La vitesse est directement de la responsabilité de l’homme. Se pose alors la question de savoir si la vitesse est différente selon chacun.

Exercice :

Vous êtes au volant de votre propre véhicule. Vous circulez sur une route sèche, en bon état. Il est 10h du matin (état de vigilance le plus élevé). Vous êtes en bonne forme morale.

Un obstacle survient devant vous. Combien de mètres allez-vous parcourir avant l’arrêt complet de votre voiture et ce si vous roulez à 50 km/h, 90 km/h et 130 km/h ?

L’exercice fait ressortir différentes appréciations des distances avec des variations très importantes. On fait souvent un calcul linéaire c’est à dire que l’on pense que si la DA à 50 km/h est de 25m, la DA à 100 km/h est de 50m alors qu’il n’en est rien. 

Cela fait ressortir la distance d’arrêt (DA). C’est la distance que sera contraint de parcourir le conducteur après avoir vu un obstacle avant l’arrêt complet du VL. 

La DA est influencée par la vitesse du VL, son état et les capacités physiques du conducteur.

La DA se compose de 2 parties :


- le temps de réaction (TR) 


- la distance de freinage (DF)

LE TEMPS DE RÉACTION ET LA DISTANCE DE SÉCURITÉ ENTRE LES VL SE SUIVANT.

Dès que le conducteur a perçu l’information le contraignant à s’arrêter, cette information est transmise au cerveau via le nerf optique ou auditif. Elle est ensuite analysée et l’ordre est donné. Cet ordre est acheminé par les nerfs moteurs jusqu’au muscles cibles. Le conducteur peut enfin agir sur les commandes de son VL .

Le temps de réaction s’organise en 4 parties (cela représente les activités du conducteur)

On parle du PADA 

· PERCEVOIR : la perception passe par les sens, essentiellement par la vue.

C’est un condition subjective (on ne perçoit pas tous de la même manière). Elle dépend de plusieurs choses (l’expérience, l’émotion, la sensibilité, l’affectif de chacun…)

· ANALYSER : c’est un processus logique, de raisonnement qui fait appel à l’intelligence, aux savoirs et à l’expérience de la conduite. C’est le temps le plus long. C’est ici que va se faire notamment la différence entre un jeune conducteur et un conducteur expérimenté. Il s’agit ici d’amener une réponse automatisée. Il convient de différencier « réponse automatisée » de « reflexe ». Le reflexe est inné alors que la réponse automatisée relève de l’expérience, d’un apprentissage.


Il faut toujours tenter d’analyser au pire.

· DECIDER : la décision s’inscrit dans un registre binaire (oui-non). C’est à ce niveau que se construit le comportement infractionniste (je passe, je m’arrête…). Il peut aussi y avoir un temps d’hésitation.

· AGIR (la réponse motrice) : c’est le temps où on actionne sur le frein et/ou sur le volant

Dans certaines situations ambigües, le TR s’allonge.

L’expérience et l’émotion entrent en jeu dans le TR.

Tous les conducteurs devraient, pendant leur apprentissage, faire un exercice mettant en évidence le TR.

Pour mettre en œuvre les différentes composantes du TR, il faut environ 0,75 seconde dans des conditions optimales. Au volant, il faut ¾ de seconde quand le conducteur est au maximum de ses capacités. La moyenne reste, tout de même, d’une seconde pour la plupart des conducteurs. Le TR peut aller jusqu’à 2 secondes pour un conducteur inexpérimenté et ce à cause de la réponse automatisée qu’il ne maitrise pas encore.

La distance parcourue pendant le TR est une distance contrainte. Le TR n’est pas fonction de la vitesse. A 110 km/h comme à 5O km/h le TR est toujours plus ou moins le même. Ce qui change, c’est la distance parcourue pendant le TR qui elle est fonction de la vitesse.

Le calcul du TR est la distance parcourue en 1 seconde pour une vitesse donnée. Cette distance s’exprime en mètre par seconde.

A 50 km/h, il suffit de convertir la vitesse exprimée en km en mètre et de convertir les heures en secondes puis de diviser les mètres obtenus par les secondes. 

Exemple :

50 km = 50 000 m et 1 h = 3 600 s

50 000 / 3 600 = 13.88 m/s

Le conducteur, au volant de son VL, n’a que faire des km et/ou des heures. A tout moment, il observe et agit en fonction de ce qui va se passer dans les secondes qui suivent et dans l’espace de quelques mètres qui est devant et autour de son VL. Il est donc utile de ramener à une notion plus concrète que sont les m/s. 

Le TR dépend de l’état du conducteur, de sa capacité d’attention ; s’il connaît parfaitement la route pour l’avoir souvent parcourue, il risque de réduire sa vigilance et donc d’augmenter son temps de réaction.

En cas d’absorption d’alcool, de médicaments et/ou de drogues, il n’aura plus la maîtrise de son VL (en tous cas, plus de la même manière).

Comme la distance de sécurité entre deux VL se suivant doit être d’au moins deux secondes, la DTR devra être multipliée par 2 (CR Art R412.12).

Le CR ajoute 1 précision. Lorsque, hors agglomération, un VL ou ensemble de VL de plus de 3,5 tonnes ou de plus de 7 m de long se suivent, la DS doit être d’au moins 50 m.

LA DISTANCE DE FREINAGE

C’est la distance parcourue entre le moment où l’on agit sur la pédale de frein et l’arrêt complet du VL

Je suis en haut d’une corde de 5 m de hauteur. Je veux descendre. Pour ce faire, je desserre les mains et je glisse le long de la corde en prenant de la vitesse. Pour m’arrêter, je vais resserrer les mains sur la corde. La friction de la peau sur la corde va produire une intense chaleur. Je ralentis et je m’arrête.

Pour un véhicule en mouvement, c’est le même scénario. Celui-ci accumule de l’énergie cinétique (EC). Freiner consiste à éliminer l’EC accumulée par un VL en mouvement. La réduction ou l’élimination de cette EC va s’opérer par l’introduction d’une autre énergie appelée calorifique qui est produite par le frottement des plaquettes sur les disques de frein.
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EC    =

Cette formule nous éclaire sur 2 points :


- L’EC est fonction de la masse (M)


- l’EC est fonction du carré de la vitesse (V()

1 VL qui pèse 1 T à 1 Qtité d’EC

1 VL qui pèse 40 T en a 40 fois plus

1 VL qui roule à une vitesse donnée a 1 Qtité d’EC. S’il roule 2 fois plus vite, l’EC est multipliée par 4.

La DF étant étroitement liée à l’EC à éliminer, on pourrait en déduire que la DF est fonction de la masse du VL et aussi fonction du carré de la vitesse. C’est vrai pour la vitesse mais pas pour la masse. Dans le calcul de la DF, on va occulter la masse car les freins d’un VL sont conçus pour absorber le surcroit de poids. La DF sera donc fonction du carré de la vitesse (notion incompressible).

La DF dépend de 3 éléments :


- la vitesse


- le coefficient d’adhérence (f)


- la gravité
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DF = 

Le coefficient d’adhérence

	ETAT DE L’UNI
	SEC
	MOUILLÉ

	Asphalte neuf- bon état
	0,8
	0,4

	Asphalte usagé
	0,6
	0,3

	Surface glissante- pavés
	0,4
	0,2

	Verglas
	0,05
	


Quand on divise par 2 le coefficient d’adhérence, on multiplie par 2 la DF

La gravité (g)

Attraction terrestre qui correspond à une accélération des corps vers le centre de la Terre et qui varie selon l’altitude. Elle est exprimée en m/s.

C’est au niveau de la mer que la gravité est la plus forte . plus on monte en altitude, plus la gravité est faible.

A Paris, la gravité est égale à 9,81 m/s (parfois, elle est de 10 m/s)

On doit remarquer que jusqu’à 70 km/h, la DTR est supérieure à la DF. Ce qui signifie que pour une circulation urbaine, c’est la DTR qui conditionne le plus la DA. Ce qui influe le plus sur la DA, c’est la DTR ce qui pose les fondements de la conduite anticipée.

Si le conducteur freine trop violemment, les roues vont se bloquer et le VL glissera sur la chaussée. La transformation de l’EC ne s’effectue plus par le frottement des plaquettes de frein mais directement au niveau des pneumatiques ce qui réduit considérablement l’efficacité du freinage et augmente la DA.

Le VL perdant de son adhérence, le conducteur ne contrôle plus ni la vitesse, ni la direction. 

Il donne alors souvent un coup de volant pour rétablir la direction d’où la perte de contrôle totale du VL.

L’ABS améliore les performances d’un VL lors d’un freinage brusque en empêchant le blocage des roues. Par la même, le conducteur peut garder le contrôle de la trajectoire du VL et éviter un obstacle éventuel à condition toutefois qu’il effectue la manœuvre adaptée.

LES TACTIQUES D’URGENCE

1°) Définition :

On appelle tactiques d’urgence ou manœuvres d’urgence, les comportements qui diminuent les risques lorsque l’on est surpris par une situation dangereuse (situation d’urgence).

L’analyse des accidents montre que souvent, la collision aurait pu être évité ou la gravité de ses conséquences diminuées si les conducteurs avaient eu des réactions différentes. C’est à dire s’ils avaient mis en œuvre les tactiques d’urgence adaptées à la situation. Ce qui prouve qu’ils n’ont pas pu mettre en œuvre une quelconque manœuvre. Pourquoi ?

2°) Quelques tactiques d’urgence :

2 cas possibles suivant que le conducteur dispose ou non de l’ABS

Avec ABS : la pression sur la pédale doit être la plus forte possible. Ce système est, en effet, un appareillage régi par l’électronique qui n’entre en action que lorsque la pédale de frein est enfoncée à son maximum sans être relâchée avant l’arrêt complet du VL.

Il existe deux limites à ce système :


- beaucoup de conducteurs ne savent pas quelles sensations cela procure (à coups dans la pédale de frein) lors du déclenchement de l’ABS. En effet, il se produit des secousses dans la pédale tout à fait normales.


- les conducteurs n’osent pas appuyer à fond sur leur pédale, donc se servent rarement de l’ABS et profitent rarement de ce système. Apparition d’un nouveau système servant d’assistant au freinage d’urgence : l’ESP.

Sans ABS : des pressions successives doivent être exercées d’abord de manière très fortes, courtes et répétées. Puis de moins en fortes à mesure que l’allure décroît.

Comment doser le freinage en cas d’urgence ? A-t-on toujours le temps d’appuyer et de relâcher la pression sur des distances très courtes ? ou en virage ?

L’évitement : il s’agit de garder le contrôle du VL, sa directivité afin d’éviter le choc. Il convient de rechercher à viser un espace vide pour dégager le VL dans cet espace. Afin d’éviter le choc on visera un espace libre. S’il est inévitable, il s’agira de choisir celui qui est le moins violent. Il existe toutefois une limite en fonction que le VL est équipé ou non de l’ABS.

Peut-on toujours garder la directivité de son VL ?

3°) L’efficacité des tactiques d’urgence ?

Il faut d’abord redéfinir la notion d’urgence. Beaucoup trop de conducteurs pensent avoir vécu une situation d’urgence. La situation d’urgence est bien plus qu’une situation dans laquelle on se fait peur. C’est une situation qui implique une réaction quasi épidermique (je vois l’urgence, je réagis).

Etre dans une situation d’urgence, c’est être dans une situation de quasi accident. Or, dans cette situation, tous les automatismes, quelque soit la façon dont ils ont été enseignés ou le lieu où ils l’ont été, ne sont plus que de simples reflexes pas du tout réfléchis  (différence entre route et piste privée)

Conclusion :

La base même de l’évitement du danger ne réside pas dans la faculté de contrôler son VL lorsqu’un danger survient mais bien dans l’attitude générale du conducteur qui va faire en sorte d’éviter de se mettre dans une situation d’urgence. 

Rappelons que le conducteur reste le facteur essentiel dans la réalisation des accidents. Or, beaucoup de gens n’admettent pas que l’accident ait sa source dans le comportement du conducteur lui-même.

La sensibilisation aux risques routiers, la démonstration concrète, pratiques des conséquences d’une conduite non adaptée aux situations, sont les efforts qui doivent être faits pour faire comprendre que la principale cause d’accidents, c’est l’individu et ce qu’il fait de sa machine et non la machine elle-même. Il est donc nécessaire de travailler la conduite anticipée.

4°) Quelques comportements à tenir en cas de problèmes qui ne relèvent pas de l’urgence définie précédemment :


- en cas d’incendie : couper le contact, déboucler la ceinture, faire descendre les passagers, prendre ses papiers avec soi, si possible éteindre l’incendie, prévenir les pompiers au 18 (portable 112)


- en cas d’immersion : déboucler la ceinture, se débarrasser des vêtements encombrants et lourds pendant que le VL flotte. Ne pas essayer d’ouvrir les portières avant que le VL ne soit immergé. Ouvrir les fenêtres et nager.


- en cas de défaillance du frein principal : arrêter le VL à l’aide du frein à main. Tirer d’abord très fort puis moduler le frein par à coups. Si cela se passe à grande vitesse, préférer le frein moteur.


- montée des roues sur l’accotement (différence de hauteur entre la roue et l’accotement) sans pouvoir redresser : le conducteur souvent essaye de remonter la roue en donnant de violents coups de volant. Ne pas exercer d’effort exagéré sur la direction pour tenter de revenir sur la route et cela pour 2 raisons :



- ne pas endommager la colonne de direction.



- lorsque le sol va permettre le retour sur la route, cet effort exagéré risque de 

provoquer un brusque écart sur la gauche pouvant amener à percuter des VL 

venant en sens inverse.



La traction à gauche doit être légère pour que le VL reste droit et non dans 


l’accotement. Ralentir mais ne pas freiner brusquement. Les deux roues n’étant 

pas sur la même surface, on ne sait pas quelle réaction pourrait avoir le VL en cas 

de freinage brusque.


- si l’accélérateur se coince : ne pas couper le moteur avant l’arrêt complet du VL. Rétrograder jusqu’au point mort et la roue libre (attention à la perte de motricité).


- dégager un VL en cas d’immobilisation sur un passage à niveau : il faut environ 20 à 30 secondes avant que le train arrive. Il faut environ 8 secondes entre l’allumage du feu rouge et l’abaissement des barrières. Enclencher le 1er ou le 2ème rapport de la BV, relâcher l’embrayage (embrayer), donner des coups de clés à l’aide du démarreur. Le VL avance alors par à coups et il peut même redémarrer. 
LA MAITRISE DA LA VITESSE

Maitriser sa vitesse = représentation mentale des espaces occupés

Au-delà du gabarit physique de son VL, le conducteur doit gérer le gabarit cinétique. Celui-ci correspond à la DA d’un VL à une vitesse donnée.
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Dans les secondes à venir, un conducteur qui roule à 50 km/h occupera un espace de 28 m, qu’il le veuille ou non. Cet espace qui se trouve devant le VL est qui n’est pas libre s’appelle la zone de non liberté (ZNL). Cette ZNL est une zone potentiellement occupée durant toute la décélération du VL. Dans la zone à risque, les deux VL occupent le même espace mais ne le savent pas encore.

Autour de chaque VL existe la zone d’incertitude qui est le champ des trajectoires possibles d’un VL en mouvement. 

Plus la vitesse est élevée, moins le champ des trajectoires possibles est important.

Zone des trajectoires possibles en cas de freinage en fonction de la vitesse








Vélo = zone d’incertitude latérale :   


Piéton = zone d’incertitude multidirectionnelle
Maitrise de la vitesse = faire tenir sa ZNL dans sa zone de visibilité. C’est aussi valable pour la conduite de nuit. Visibilité réduite = vitesse réduite

Exemple sommet de côte 

Exemple virage

Faut-il toujours s’arrêter au feu orange ? OUI tant que le gabarit cinétique permet de s’arrêter sans dépasser le feu.

L’ALCOOL ET LA CONDUITE

1°) Le produit et son trajet dans l’organisme

L’alcool c’est l’appellation courante de l’éthanol.

L’alcool est connu depuis la nuit des temps.

Ce terme vient de l’arabe « Al kohol » qui signifie le vase à distiller.

Il signifie aussi la poudre d’antimoine qui servait à la distillation.

2 procédés sont utilisés pour produire de l’alcool :


- la fermentation


- la distillation

Par la fermentation (c’est le pourrissement des fruits et des plantes), on obtient un alcool maxi de 20 à 25°

La distillation consiste à séparer l’alcool de l’eau. 

Le produit alcool une fois ingéré connaît le chemin suivant :

Œsophage        estomac         intestins (l’alcool passe dans le sang via les micro-vaisseaux sanguins)

On distingue une alcoolisation à jeun et une alcoolisation en mangeant. A jeun, le passage dans le sang est rapide alors qu’en mangeant, il est retardé par le travail de l’estomac. Le pic d’alcoolisation est retardé de 20 à 30 minutes.

Une fois dans l’organisme, le produit va s’éliminer à :


- 95 % par le travail du foie (c’est l’usine de traitement des déchets de l’organisme)


- 5 % par les urines et la sueur.

L’élimination dépend de l’individu. On élimine, en moyenne, 1 à 3 verres par heure ou 0,15 g/h

2°) L’alcoolémie

C’est la concentration de l’alcool dans le sang. Elle s’exprime en gramme d’alcool par litre de sang.

On peut calculer l’alcoolémie d’un individu en appliquant la formule de WIDMARK :


K : coefficient de diffusion 0,7 pour les hommes et 0,6 pour les femmes.

La diffusion de l’alcool dans l’organisme dépend du volume sanguin.

Exemple :

Un individu a l’équivalent d’un verre d’eau dans le sang. Un autre, quant à lui, a l’équivalent ½ verre d’eau. Je verse dans les deux un bouchon de sirop de menthe.

La menthe sera plus diluée dans le verre A et plus concentrée dans le verre B.

On trouve des différences chez les individus. Un homme a plus de tissus musculaires qu’une femme.

Il y a beaucoup d’eau dans les muscles et quasiment pas dans les tissus adipeux (graisses).

Le volume sanguin est lié au volume global d’eau contenu dans un organisme.

En conclusion :

Une femme a moins d’eau dans le corps qu’un homme donc un volume sanguin inférieur. On estime en moyenne qu’elle a 60 % d’eau contre 70 % pour l’homme.

3°) Alcool et dose bar

Tous les verres d’alcool consommés dans un débit de boisson (qui ont la licence 4), ont a plus ou moins 1 g, 10 g d’alcool pur par verre.

La licence 4 a été instaurée par Napoléon pour contrôler la vente d’alcool.

1 verre de vin  = 1 bière = 1 whisky = 1 flûte de champagne

Pour information :

1 litre d’eau = 1 kg

1 litre d’alcool pur (éthanol) = 800 g

1 litre de vin à 10° (10 %) = 80 g d’alcool pur

Quelques applications pratiques :

2 couples vont prendre une verre au pub et ont 30 kms à faire en voiture pour rentrer.

	50 kg
	Micheline : 1 kir, 1 ricard

	
	Martine : 2 kir

	70 kg
	Maurice :1 ricard, 1 whisky

	
	Bob : 3 bières


a) A qui, par ordre de confiance, donneriez-vous le volant pour ramener tout ce petit monde ?

b) Qui est en infraction

4°) Les effets de l’alcool sur le conducteur

2 types d’effet se manifestent :


- effets sédatifs : qui endorment, qui diminuent la vigilance


- effets désinhibiteurs : qui lèvent les barrières, les frustrations, les complexes, les peurs d’un individu

Ces effets génèrent des comportements différents mais ont le même resultat en terme d’accident.


- les effets sédatifs : ce n’est pas le conducteur qui roule vite mais celui qui zigzague, qui fait des écarts de trajectoire


- les effets désinhibiteurs : en terme d’agressivité, ils sont très importants = sentiment de puissance, de maîtrise.

On retrouve des modifications physiologiques en fonction du taux d’alcool

	Taux en g/l de sang
	Effets physiologiques

	De 0,10 à 0,29 g/l
	- résistance de l’organisme. Seuls les sujets qui ne boivent qu’à titre occasionnel peuvent voir leur comportement perturbé (la tête qui tourne)

	De 0,30 à 0,49 g/l
	- vision nocturne perturbée, atténuée

- moins grande résistance à l’éblouissement 

- pour certains, les gestes commencent à être perturbés

- le temps de réaction est allongé

	De 0,50 à 0,79 g/l
	- le temps de réaction augmente chez tous les sujets de façon significative

- trouble de l’audition

- difficulté de maintenir l’attention

- chez certains, premiers signes de somnolence

- apparition de l’euphorie pour d’autres

	De 0,80 à 1,49 g/l
	- complication de tous les troubles énoncés précédemment 

- apparition de l’ivresse = trouble de la coordination motrice, gestes imprécis, incohérents

	De 1,5 à 2,9 g/l
	- amplification de l’ivresse

- apparition de la diplopie (vision double)

	De 3,0 à 4,9 g/l
	- amplification des hallucinations = distorsions des images et des sons

	De 5 à plus
	- on approche ou on tombe dans un comas éthylique


5°) Alcool et risque d’accident

Les ¾ des accidents occasionnés par les conducteurs alcoolisés ont surtout lieu la nuit en fin de semaine (V.S.D) et à partir de 17h.

Chaque jour 2 à 3 % des conducteurs circulent avec un taux supérieur au taux légal et sont responsables de 40 % des accidents mortels.
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Ces 2 à 3 % de conducteurs sont chaque jour différents, ce sont des buveurs occasionnels pour la majeur partie.

Du point de vue de la multiplication du risque d’avoir un accident grave en considérant à la base que le risque zéro n’existe pas.
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LA REPRESSION DE LA CONDUITE EN ÉTAT D’INTOXICATION ALCOOLIQUE

1°) La présomption d’alcoolisation

Il existe plusieurs occasions pour dépister la présence ou non d’alcool chez un conducteur :


- contrôles routiers occasionnels


- lorsqu’un conducteur a commis une infraction susceptible d’entrainer une suspension du permis (par exemple, feu rouge grillé) = contrôle obligatoire


- tous les conducteurs impliqués dans un accident corporel = contrôle obligatoire


- autres infractions (facultatif)

Les outils dont disposent les forces de l’ordre sont :


- alcootest ou ballon


- éthylotest

Ces outils n’apportent pas la preuve. On va juste dépister les probables alcoolisés ou non .

L’alcootest est un réactif. A l’origine, les cristaux sont jaunes. S’il vire au vert à la limite du trait rouge, on suppose une infraction alcool.

L’éthylotest donne un résultat sur un affichage digital en mg d’alcool pur par litre d’air expiré et si ce taux est supérieur ou égal à 0,25 alors on suppose une infraction alcool.

Il faut maintenant en apporter la preuve.

2°) La preuve d’alcoolisation

Une fois la présomption établie par l’alcootest ou l’éthylotest, seul l’éthylomètre et la prise de sang vont donner des résultats ayant une valeur légale devant les tribunaux.

La prise de sang est aujourd’hui effective uniquement en cas d’impossibilité par le conducteur de souffler (ex : blessé ou maladie respiratoire grave)

L’éthylomètre va donner une valeur précise. On souffle 2 fois à ¼ d’heure d’intervalle et on retient le taux à l’avantage du conducteur.

Dans le cas de la prise de sang, 2 flacons sont prélevés ; un, analysé de suite, l’autre conservé un an en cas de recours par le conducteur = contre-expertise.

3°) Les principales procédures en matière d’alcool

L’ETAT DE SANTE, LES INTOXICATIONS ET LES HANDICAPS

1°) Les principales incompatibilités (voir CR)

a) la vue

Condition : 5/10ème à l’ensemble des 2 yeux

Si le plus faible est = 0 ou inférieur à 1, l’autre doit avoir au moins 6

Si le champ visuel est inférieur à 120°

b) les vertiges chroniques et permanents

- Il y de nombreuses autres affections de l’organisme qui pourraient être incompatibles avec la conduite et qui nécessitent l’avis d’un spécialiste (insuffisances cardiaques) et dans ce cas, le PC peut être délivré pour une durée provisoire et maintenu par la suite si l’état est déclaré stable.

- En ce qui concerne les handicaps moteurs , ce sont des commissions médicales qui apprécient la compatibilité sous réserve de conduire des VL aménagés. 

2°) Les problèmes physiques rendant le conduite difficile

Toutes les maladies courantes qui peuvent altérer la vigilance.

Problèmes ponctuels de l’appareil locomoteur (entorses…)

LES MEDIACMENTS

Introduction :

La France est un des pays les plus friands de médicaments, notamment les somnifères et les tranquillisants.

Il existe un pictogramme lorsque le médicament peut induire des perturbations chez le conducteur.

1°) les principaux effets des médicaments

- maladresse

- baisse de la maitrise de la vitesse

- diminution des reflexes et augmentation du TR

- somnolence : effet le plus retrouvé dans les médicaments

- troubles visuels et auditifs

- vertiges

- tendance suicidaire (dépression)

2°) mécanismes qui peuvent augmenter l’occurrence d’une situation critique de conduite 

- le surdosage

- le mauvais usage d’un médicament 

- interaction médicamenteuse

- interaction avec l’alcool

- arrêt d’un traitement (notamment dépression)


CANNABIS

Introduction:

Environ 600 000 consommateurs réguliers de cannabis

Profil type du consommateur : jeunes hommes

90% hommes 

10 % femmes 

Ils ont généralement une poly consommation. Le cannabis contient une toxine, le THC et il se consomme sous des formes variées, l’herbe, la résine et l’huile.

1°) les effets
- diminution de la capacité de concentration

- rétrécissement du champ visuel

- sensibilité à l’éblouissement

- augmentation du TR

- mauvais contrôle de la trajectoire

- baisse de la vigilance (gros effets sédatifs)

- surestimation de ses capacités

- perte d’équilibre

2°) Risques générés

lLe conducteur sous emprise cannabique développe en général un comportement moins agressif qu’un conducteur alcoolisé. Ce qui se traduit par des vitesses moins élevées.

Les risques sont aussi importants qu’avec l’alcool mais les aptitudes sont différentes.

Dépistage et condamnation (voir CR)



LA VUE DU CONDUCTEUR

Cf cours limites physiologiques

1°) Le champ visuel 

Il faut distinguer 2 types d’individus :


- l’adulte


- l’enfant

a) l’adulte

Son champ visuel est de 180°. Ce que l’on peut voir et percevoir sans rotation de la tête.

Il y a toujours dans le champ visuel un angle de vision net au centre et en périphérie, une vision floue.
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Un borgne va perdre au niveau de sa vision une partie de l’information (rétro extérieur droit obligatoire).

En situation de conduite, le conducteur va percevoir des dangers en périphérie et en tournant la tête, il pourra les voir nettement.

b) l’enfant

Le champ visuel se construit jusqu’à 12-13 ans.

Vers 7 ans et jusqu’à 10 ans, le champ visuel d’un enfant n’est que de 70°

Mauvaise appréciation des distances et des vitesses des véhicules. 

L’ambiguïté existe donc car le conducteur qui voit l’enfant peut croire que l’enfant le perçoit, ce qui est faux.

2°) Variation du champ visuel

Pour tout individu, le champ visuel se rétrécit au fur et à mesure qu’on acclélère. 

A 90 km/h, le champ visuel n’est que de 70° et à 130 km/h, de 30 à 40°.

Il y a donc une perte d’informations latérales.

A 130 km/h et plus, on parle alors de vision en couloir.

On ne voit que ce qui se situe devant, soit dans sa voir de circulation.
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En conclusion : 

Tenant compte de ce champ visuel et du rétrécissement de celui-ci, la conduite exige donc au conducteur une grande mobilité oculaire et de la tête (balayage visuel)

3°) Perturbations du champ visuel

a) éléments propres au conducteur

- problèmes physiologiques qui nécessitent une correction (myopie, presbytie, astigmatisme…)

 - fatigue : picotements (1er signe) : les yeux s’assèchent

- alcool : de la vision à la diplopie (vision double)

- drogues et certains médicaments

- fumée de cigarette

- la vitesse : rétrécissement du champ visuel

- daltonisme

b) éléments extérieur

- éblouissement : phares la nuit, soleil, reflets sur chaussée mouillée

- contraste : confusion entre forme et fond (conduite entre chien et loup)

- adaptation aux fortes et basses lumières entrée et/ou sortie de tunnel) = adaptation aux fortes variations de luminosité

- conditions météos

- condition de vision dans l’habitacle (buée, neige, verglas sur les vitres) ; tabac (vitres grasses)



LA PERCEPTION

1°) Eléments liés au VL qui perturbent la perception visuelle

	Eléments perturbateurs
	Précautions

	Passagers
	Disposition ; mettre les plus petits au milieu sur la banquette arrière pour libérer la vision arrière par le rétro intérieur

	Bagages
	Chargements importants qui obstruent la vision arrière. Bagages peuvent devenir des projectiles en cas de choc.

	Buée, neige, givre
	Prendre les précautions avant de partir

Dégager les vitres.

	Surfaces vitrées
	Eviter les autocollants sur la lunette arrière. Toujours les tenir propres. Ne pas y apposer d’affiches.


2°) Les éléments extérieurs qui perturbent la perception

	Eléments perturbateurs
	Précautions

	Trop près d’un VL encombrant
	Danger de choc en cas de freinage donc respect des DS pour éviter la collision et augmenter le champ de vision vers l’avant. Si trop près, le chauffeur ne me voit pas.

	Un VL encombrant arrêté près du bord droit en ville
	Source fréquente d’accident en ville (souvent des enfants) donc il faut adapter l’allure et passer paf surtout si présence d’un passage piéton ou si dépassement d’un bus

	Tous le éléments qui gênent la visibilité (arbres, immeubles, VL en stationnement)
	Adaptation de l’allure, paf

	La nuit
	Utilisation des feux. Bien voir et être vu

	Conditions météo
	Règle des 3V

Utilisation des feux. Voir et être vu.


CF code de la route réglementation adaptation de la vitesse, vitesse excessive.

LA VIGILANCE DU CONDUCTEUR

1°) Définition de la vigilance 

Vigilance =  état d’éveil de l’individu. Cet état fluctue dans le temps pour aller de l’hyper- excitation au sommeil

Les variations de l’état de veille sont cycliques. Par exemple, sur une journée.
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2°) Eléments qui perturbent la vigilance du conducteur

- La monotonie de la tâche. Par exemple, un long trajet automobile où le conducteur a peu d’activité physique (peu de changement de vitesse, peu d’actions sur les commandes…) Sur un trajet long, le conducteur étant moins sollicité dans sa tâche de conduite, sa vigilance baisse.

- L’ambiance sonore monocorde. Par exemple, un bruit régulier et prolongé du moteur (sur autoroute) 

- La nuit : l’individu, en général, dort la nuit et s’il conduit, alors son corps doit lutter pour rester en éveil.

- L’air vicié et/ou surchauffé : un VL non ventilé. L’effet pervers, c’est la nuit qui est plus fraiche. Le conducteur étant fatigué, il a froid donc met le chauffage.

3°) Le comportement à adopter pour garder un état de vigilance correct 

- pauses régulières(s’aérer, boire de l’eau, faire des mouvements pour réveiller les muscles, sortir du cadre dans lequel on circule, par exemple, air de repos)

- aérer le VL. Maintenir une fenêtre légèrement ouverte pour renouveler l’air. Ne pas mettre trop chaud le chauffage.

- discuter avec les passagers

- allumer la radio

- réduire son allure. La vitesse fatigue beaucoup.

- s’arrêter, se détendre et se reposer (15 minutes) avant de repartir. Réactiver l’organisme.



LA FATIGUE DU CONDUCTEUR ; L’ENDORMISSEMENT

Les facteurs qui conditionnent la fatigue

Le conducteur fatigué cumule plusieurs causes à son état

Schéma du vase de Roche

a) les causes liées au conducteur

- maladie (rhume) = diminution de l’organisme

- substances ingérées : 


alcool (effet sédatif)


médicaments


drogues


trop mangé (coup de pompe)


pas assez mangé (hypoglycémie)

- dette de sommeil (facteur N°1 de la fatigue) : on n’a jamais ou rarement son compte d’heures de sommeil. Cette dette est due au rythme de vie et de la société

- soucis, stress (gros consommateurs d’énergie)

b) les causes externes

- monotonie du parcours

- ambiance sonore

- température de l’habitacle

- nuit

Conclusion : pour viser le vase, il faut ouvrir le robinet donc se reposer, voire dormir, s’aérer.



LES EFFETS DE LA VITESSE SUR LE CONDUCTEUR

1°) Sur le plan physiologique

a) Réduction du champ visuel (cf : schémas fiche vue du conducteur)

Plus je roule vite, plus le défilement des images en périphérie est difficile à cerner

Plus je roule vite, plus ma vision centrale se rétrécit.

Plus la vitesse augmente, plus la vision devient en couloir (perdition importante des éléments latéraux). Une vitesse de 130 km/h sur autoroute avec vision en couloir n’est pas gênante car il n’y a pas d’intersection.

Par contre, sur une route nationale ou départementale, de vastes zones de non perception existent générant la fréquence des situations à risque.

Exemple : un cyclomoteur non perçu par un conducteur alors que celui-ci débouche d’une route à droite. Cette non perception est d’autant plus importante que la situation environnementale est confuse (le soir, temps gris, entre chien et loup…)



b) diminution de la capacité de saisie de la bonne information

Il n’y a plus le temps d’effectuer un tri raisonné des informations pertinentes. La vitesse de déplacement est plus rapide que la pensée.

De la même manière, le conducteur qui roule vite disperse son attention en se fixant sur le futur immédiat : c’est le fait d’occulter ce qui arrive en 2ème ou en 3ème plan.

Au terme de nombreux accidents, ce que l’on entend souvent chez les conducteurs responsables c’est : « je ne l’avais pas vu ». Objectivement, on doit croire le conducteur. Oui, il ne l’avait pas vu parce qu’à la vitesse où il roulait, il ne pouvait pas voir.

2°) Sur la plan psychologique

La vitesse ou plutôt la sur-vitesse crée chez les conducteurs un état de « sur-pression ». 

Cette état de « sur-pression » s’applique sur le conducteur qui roule vite mais aussi sur ceux qui l’entourent.

Pour celui qui roule vite : état de tension sous tendue par sa concentration et les efforts d’attention qu‘il effectue.

Pour celui ou ceux qui son autour de celui qui roule vite, on parle de pression environnante.

Exemple : on subit une pression d’un usager qui arrive vite derrière nous.

3°) Sur le plan physique

L’individu qui roule vite se fatigue plus vite que celui qui roule normalement parce qu’il ne peut porter son attention longtemps sur des cibles précises et parce que la tension nerveuse est source de fatigue musculaire.

Au bout du compte, cela se traduit par une baisse de la vigilance et donc une hausse du temps de réaction et beaucoup d’informations occultées.

Le conducteur devient alors extrêmement dangereux (perte progressive de la lucidité).



EFFETS DE LA VITESSE SUR LE VEHICULE

Cf cours sur les limites physiques

- Augmentation selon le carré de la vitesse de l’EC qui fait croître selon les mêmes proportions la DF

- Augmentation de la poussée extérieure du véhicule en virage et toujours selon un progression au carré de la vitesse qui fait que plus on roule vite, plus il est difficile de maintenir son VL sur sa trajectoire.

FC est inversement proportionnelle au rayon du virage.

- Les pneumatiques sont soumis à de fortes contraintes qui altèrent la tenue de route (en virage), la tenue du freinage et la tenue à l’accélération. Ces contraintes augmentent selon le carré de la vitesse. 

- Les suspensions du VL vont être fortement sollicitées lors d’un freinage à vitesse élevée ; les conditions de freinage vont être altérées et le VL aura du mal à maintenir une trajectoire rectiligne.

LES EFFETS DE LA VITESSE ET LES CONSEQUENCES EN CAS DE CHOC

Les différents types de choc et les conséquences corporelles induites. Il est à noter qu’en cas d’accident, le corps est toujours attiré vers le point de choc.

1°) Le choc frontal

Il se définit comme un choc sur l’avant du VL qui ne doit pas excéder un angle de 45° par rapport à l’axe longitudinal du VL est délimité par les angles de la partie avant du VL.

En terme de conséquences corporelles induites par ce type de choc, on relate notamment :

a) des lésions importantes au niveau du thorax

Ecrasement dû au volant. Ce qui peut se traduire par la perforation des poumons via les cotes.

Ce risque existe surtout pour le conducteur.

b) des lésions au niveau de la tête

A ce niveau, en terme de lésions, on a le pire et le moins pire. 

Le pire se caractérise par un enfoncement de la boite crânienne avec éclatement des cellules qui crée la perte immédiate du système nerveux central. L’enfoncement de la boite crânienne est dû au choc de la tête sur le volant, le pare-brise, le tableau de bord mais aussi par des chocs multiples.

Ce type de lésions générant la mort arrivent surtout lorsqu’on est pas attaché mais existent aussi lorsqu’on est attaché et le facteur causal est donc la vitesse excessive.

Au delà de 60 km/h, les organes internes ne résistent pas au choc = mort.

L’espace entre le corps et le volant est donc très important mais reste fonction de la taille de l’individu.

Au niveau des lésions de la tête, les conséquences restent multiples et variées :

- coma immédiat qui va générer par la suite la perte de certaines fonctions (vue, mémoire, motricité)

- autres lésions importantes au niveau de la tête font partie des préjudices esthétiques.

Indépendamment d’un choc physique, des lésions grave peuvent apparaître qui seraient la conséquence de la projection de ce dernier contre la boite crânienne.

c) Les lésions au niveau de l’abdomen

Ce sont les organes comme le foie, les intestins, la ratte… qui peuvent éclater sous l’impact

d) Les lésions au niveau des membres inférieurs

Les jambes vont être projetées en avant lors du choc et comme rien ne les retient, il peut y avoir des lésions sévères au niveau des genoux ou des chevilles ; à vitesse de choc élevée, des éléments du moteur peuvent entrer dans l’habitacle à hauteur des jambes créant des arrachements ou des écrasements entrainant la perte des fonctions motrices

2°) Le choc arrière

Il se définit comme un choc sur l’arrière du VL qui ne doit pas dépasser les 45° par rapport à l’axe longitudinal du VL et délimité par les angles de la partie arrière du VL

Dans ce type de choc, les lésions les plus importantes se situent au niveau de la colonne vertébrale et notamment au niveau des cervicales, le risque majeure étant la section de la moelle épinière. Selon la section de la moelle épinière cela entraine des paralysies soit totales, soit partielles. La paralysie est motrice (les muscles sont toujours alimentés par le sang).

Un cas fréquent dû au choc arrière : l’hyper tension de la tête ou coup du lapin.

Dans les chocs arrière, il est à noter qu’après projection du corps vers son point de choc (l’arrière), ce dernier repart en avant.

Un corps non ceinturé traverse facilement le pare-brise arrière en cas de choc arrière.

3°) Le choc latéral

Est considéré comme un choc latéral tout ce qui est non avant, non arrière, non retournement.

Ces chocs sont relativement graves du fait de la fragilité des structures latérales. En outre, l’occupant peut être très près de l’obstacle.

On retrouve l’ensemble de lésions que l’on pouvait avoir sur des chocs arrière et avant. 

S’il y a un occupant proche du point de choc, il subit tout. Le risque d’éjection existe aussi dans ce type de choc. Il est possible de passer par la vitre latérale.

4°) Le retournement

Il se définit comme une rotation du VL sur un axe longitudinale.

Si l’angle de retournement est de 180°, on appelle cela un retournement ou renversement. 

Si l’angle est de 360°, on appelle cela un tonneau.

Dans ce type de choc, les occupants ne cessent de rebondir sur les différentes structures de l’habitacle et se font même parfois, en cas d’éjection, écrasés par leur propre VL.

Le retournement est souvent la conséquence d’une vitesse originelle très élevée.

D’une même manière, la vitesse est l’élément majeur aggravant les conséquences corporelles d’un choc. 

La vitesse est à la fois le facteur déclenchant mais aussi le facteur aggravant.

La violence de choc est fonction du carré de la vitesse, en effet, un accident n’est e fait qu’un freinage ; on passe d’une certaine vitesse à 0 mais dans un temps extrêmement court (de l’ordre de 1/10 à ¼ de seconde) et sur une distance extrêmement courte (ce peut être 1 à 2 mètre de DF)



LA SÉCURITÉ ACTIVE ET LA SÉCURITÉ PASSIVE

Ces 2 types de sécurité ne font référence qu’aux éléments techniques  liés au VL ou & l’environnement dans le but de réduire soit le déclenchement de l’accident, soit d’en réduire sa gravité.

On appelle sécurité active, tous les éléments techniques liés au VL ou é l’environnement de nature à éviter l’accident.

On appelle sécurité passive, tous les éléments techniques liés au VL ou é l’environnement de nature à réduire les conséquences corporelles de l’accident.

S.A = éviter les accidents

S.P = réduire les conséquences corporelles des accidents.

De nombreux laboratoires de recherche se penchent depuis longtemps déjà sur l’amélioration de la machine et de l’environnement (constructeurs automobiles, institutions comme l’INRETS, le CERTU, le SETRA…)

	
	Sécurité Active
	Sécurité passive

	Véhicule
	- freins (ABS, assistance au freinage d’urgence…)

- correcteur d’assiette (pour que le VL soit toujours stable, en virage ou au freinage)

- pneus (conception)

- les feux, éclairages du VL

- aides à la conduite

- rétroviseurs asphériques…
	- ceinture

- airbag

- volant rétractable

- pare-brise feuilleté

- structures des VL déformables et non agressives

- appuie-tête



	Environnement
	- la qualité de l’uni (revêtement du sol)

- la signalétique routière (visibilité des panneaux, éclairage, panneaux d’informations)

- dispositifs pour casser l’allure (dos d’âne, cassis, chicanes…)

- marquages au sol (bandes sonores, loupiottes…)
	- Barrières de sécurité (glissières)

- vois de détresse

- bornes d’appel de secours

- certaines politiques locales visant à enlever les éléments agressifs de la route (arbres…)


Conclusion 

Toutes les recherches ne servent à rien si l’homme ne sait pas s’en servir à bon escient. 

Ce n’est pas parce que l’on nous protège qu’il faut augmenter la prise de risque (homéostasie du risque). 

La mort est toujours la même.

LA CEINTURE DE SÉCURITÉ ET SON RÔLE
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1°) L’histoire de la ceinture

Le 1er brevet fût déposé en 1885 aux Etats Unis. En France, c’est Gustave Désiré LeBeau qui en 1900 a déposé un brevet intitulé « bretelle protectrice pour voiture et autres ». Ces brevets étaient plus pour retenir les occupants sur leurs sièges que pour les protéger.

Il a fallu attendre 1950 pour voir apparaître dans les VL les premiers montages en série de ceintures. 

Dès 1970, les voitures neuves doivent être équipées de ceintures de sécurité à 3 points d’encrage aux places avant.

1973 : obligation de porter la ceinture aux places avant en rase campagne

1975 : obligation de porter la ceinture le jour en agglomération

1978 : le port de la ceinture de sécurité est obligatoire en tous lieux et tous temps aux places avant.

1990 : extension de l’obligation aux places arrières

1992 : obligation pour les enfants de moins de 10 ans d’utiliser un dispositif de retenu adapté et homologué.

Si la France a été la 1ère en Europe à imposer le port de la ceinture de sécurité, elle n’est pas aujourd’hui la 1ère à l’utiliser.

2°) Rôle de la ceinture de sécurité

- Eviter la projection des occupants vers les éléments fixes de l’habitacle ou de l’environnement.

- le fait de porter la ceinture divise en moyenne par 2 le risque d’être tué voire par 5 en cas de choc frontal

- il est 10 fois plus dangereux d’être éjecté que de rester dans le VL

Les 3 chocs en cas d’accident :

- 1er choc (VL contre obstacle) : enfoncement et la déformation des structures du VL

- 2ème choc (passagers dans VL) : projection des occupants vers le point de choc

- 3ème choc (organes internes) : Projection des organes contre leur enveloppe

Un passager ceinturé va profiter du 1er choc pour dissiper une partie de son EC. La ceinture va lui permettre de limiter voire éviter le 2ème choc. La ceinture permet également de limiter les conséquences du 3ème choc.

2 moyens techniques :


- le pré-tensionneur : dispositif qui a pour rôle de tirer la boucle d’attache en arrière pour plaquer l’occupant à son siège


- annuler l’effet de bobine par un bloqueur : sans ce bloqueur, la ceinture s ‘allongerait de 10 à 20 cm

Précautions à prendre par le conducteur :


- mettre la ceinture le plus proche possible du corps


- veiller à ce qu’elle ne soit pas vriller


- mise sous tension de la ceinture après avoir été bouclée

Idées reçues sur la ceinture :


- « Bien tenir le volant ou s’appuyer sur le tableau de bord permet de se retenir en cas de petite collision » FAUX. 

La ceinture est d’autant plus efficace que la vitesse est faible. Inversement, elle perd de son efficacité à vitesse très élevée.

A 10 km/h une personne subit un choc d’environ 500 kg


- « A 130 km/h, la ceinture de sécurité ne sert à rien »

OUI, c’est vrai ce que vous dites, on est mort même ceinturé.

Mais un choc à 130 induit 3 cas de figure :

- soit un suicide

- soit une personne qui s’endort

- soit que la vitesse originelle était bien supérieure (env 180 km/h) car il y a toujours avant l’impact l’existence d’une DF (coup de frein, voiture qui ripe contre la glissière…)

Déduction, si je roule à 130 km/h ; la force résiduelle lors de l’impact est souvent proche de celle de 50 km/h contre un mur. Et dans ce cas, j’en sors vivant.


- « En cas d’incendie, la ceinture nous bloque et on ne peut s ‘échapper »

Il y a un choc, un impact et le fait d’être ceinturé est la meilleure garantie pour rester conscient et donc avoir une chance de s’en sortir.


- « la ceinture provoque des lésions aux femmes enceintes »

Sans ceinture la mère et son enfant risquent la mort.

Il faut cependant la placer de la bonne manière afin qu’elle soir efficace : sous le ventre de la mère (entre les cuisses et le ventre)


- « il vaut mieux être éjecté du VL que de mourir écrasé dedans »

Il est 10 fois plus dangereux d’être éjecté qu’avoir la ceinture de sécurité. Une personne éjectée subit plusieurs chocs (volant, pare brise, capot, sol, arbre…).


- « je suis bon conducteur je n’ai pas besoin de ceinture »

Oui, vous êtes bon conducteur mais vous pouvez être victime d’un accident car les autres ne sont pas aussi bons que vous. 


- « c’est ma vie, je fais ce que je veux »

Jouer sur l’affecte dans un premier temps en lui demandant s’il a de la famille, des enfants…

En dernier recours, on avance une augmentation économique et la mort d’un individu est supportée par la société. Donc ca ne regarde pas que lui

3°) ceinture de sécurité à l’arrière et système de retenu pour enfants

- Autant de risques à l’arrière qu’à l’avant

- enfants peuvent être projetés sur les places avant  et deviennent des projectiles meurtriers (enfants qui tuent leur parents)

- pour pallier à leur morphologie, dispositifs homologués obligatoires pour les enfants de moins de 10 ans.



LE VIRAGE
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1°) La signalisation relative aux virages

Le virage est le terrain de jeu de beaucoup de conducteurs qui testent leurs capacités de pilotage et les limites de leur VL.

La signalisation relative à l’annonce d’un virage

a) signaux avancés (panneaux de danger)

Tous le virages ne sont pas annoncés, il faut donc lorsqu’ils le sont, prendre en compte le fait d’un danger réel : problème de visibilité, virage serré… ce qui impose une réduction immédiate de la vitesse.

b) signaux de position implantés dans le virage

Ces balises permettent une meilleure lecture du virage notamment lorsque les conditions de visibilité sont réduites (nuit, pluie…)

La balise bleue à chevrons blancs est implantée dans les virages particulièrement dangereux et a pour but de relever l’attention du conducteur.

c) autres signaux de danger qui amplifient les risques

Certains signaux peuvent annoncer des dangers qui seraient de nature à amplifier le risque du virage


- danger « chaussée glissante » (proximité d’exploitation agricole, industrie…). Peut être complété de panonceaux tels que « pluie », « boue », « verglas »


- danger « chute de pierre » ou pierres tombées sur la chaussée


- danger « projection de gravillons » glissant en cas de freinage brusque.

2°) les éléments qui perturbent le maintien de la trajectoire en virage

	Homme
	Le regard

La vitesse : FC

Le placement du VL : détermine également la FC, permet au conducteur d’optimiser sa visibilité

	Véhicule
	Le pneumatique : sous pression génère de la dérive

Les amortisseurs : garants du contact permanent du pneu au sol

	Environnement
	Les conditions météo

Gravillon, terre, boue, feuilles mortes

Mauvais état du sol : trous/bosses

Présence d’un devers plus ou moins important


3°) quelques situations

- Vitesse stabilisée dans un virage : 

Un VL en vitesse stabilisé dans un virage à droite va perdre des appuis, lesquels ?

- Freinage en virage :

Quelles sont les conséquences d’un freinage dans un virage ?

Conclusion du freinage en virage :

Si un conducteur s’aperçoit qu’il arrive trop vite dans le virage, il ne doit pas entamer un freinage violent à moins de remettre le VL en ligne, de freiner, puis de reprendre le virage. Mais la manœuvre n’est pas facile et il doit rester dans sa propre voie de circulation. Il est donc préférable de freiner plus fort avant le virage quitte à reprendre de l’accélérationda sn le virage.

Il y a des VL qui ont un comportement sous vireur et d’autres un comportement sur vireur.

Sous vireur : le VL se dérobe de l’avant ; l’avant fuit vers l’extérieur car le centre de gravité de ces VL sur l’avant. C’est le cas de la majorité des VL : les tractions (moteur avant et roues motrices avant)

Sur vireur : c’est l’arrière qui fuit à l’extérieur et le vl tourne sur lui même. VL dont le centre de gravité est à l’arrière : moteur et roues motrices arrières.

LES DANGERS PARTICULIERS : RETRECISSEMENT, CHAUSSÉE GLISSANTE, TRAVAUX, GRAVILLONS, AÉRODRÔME

EN AGGLOMÉRATION :

	Implantés 50 m avant le danger annoncé
	1°) SIGNAUX DE DANGER PARTICULIERS


	2°) JUSTIFICATION



	
	Débouché sur un quai ou une berge


	Dans les zones portuaires ou fluviales

Ou les canaux

	
	Danger non précisé


	C’est le signal « fourre-tout » quand il n’existe pas de signal de danger précis à l’égard d’une situation particulière (sortie d’usine, par exemple). Un panonceau peu préciser la nature du danger.



	
	Ralentisseur


	Souvent il est couplé à une zone 30. Il confirme un danger important. Il est destiné à casser l’allure dans les zones à concentration élevée d’usagers fragiles (piétons, proximité d’une école, parc, terrain de jeux, terrain de sports)



	
	Pont mobile


	C’est le même principe que le passage à niveau ferroviaire mais là c’est pour les bateaux. Il y a souvent des feux rouges clignotants pour gérer le franchissement ou pas. Possibilité qu’il y ait des barrières.



	
	Travaux


	On le trouve souvent. Il nous renvoie à la présence d’ouvriers. Pris dans le bruit et leur travail, ils sont inattentifs à ce qui se passe sur la route.




HORS AGGLOMÉRATION :

	Implantés 150 m avant le danger annoncé
	1°) SIGNAUX DE DANGER PARTICULIERS


	2°) JUSTIFICATION



	
	Chaussée glissante


	Plusieurs raisons peuvent justifier ce signal. 1 panonceau peut donc préciser :

- arrosage

- pluie

- verglas

- boue

- betterave.

Le risque peut ne pas exister si les conditions énoncées par le panonceau ne sont pas vérifiées.

Si il n’y pas de panonceau, c’est toujours glissant. Par exemple à la sortie d’usines où des PL viennent s’approvisionner en matières type sable, graviers…(gravières, sablières, carrières)

	
	Autres panneaux qui annoncent des perturbations en terme de stabilité


	Cassis-dos d’âne : sur un passage à niveau par exemple

Nids de poule : souvent sur les départementales mal entretenues, vieillottes entrainent un risque de rebond du VL



	
	Vent latéral


	Perturbation de la trajectoire surtout lors des dépassements de PL. Se méfier lorsqu’on alterne des zones d’abris et d’exposition.



	
	Descente dangereuse


	Le risque ici est de trop freiner et d’avoir un échauffement important des freins principaux qui pourrait entrainer une défaillance du système de freinage. Il vaut mieux utiliser le frein moteur et la pédale du frein principal par intermittence.



	
	Animaux
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	2 types de panneaux :

- domestiques : impose une vitesse réduite

- sauvages : surtout la nuit, d’autant qu’il y a de plus en plus de gros gibiers en France. Observer les accotements.

(en France la chasse est contrôlée donc beaucoup d’animaux sauvages)



	
	Risque de chute de pierres ou de présence de pierres sur la route


	Le danger le plus important est la présence de pierres sur la chaussée qui pourrait nous obliger à faire des écarts de trajectoire sur la route.




LA CONDUITE EN CAS D’INTEMPÉRIES :

PLUIE

	Etat de la route
	1°) RISQUES
	2°) COMPORTEMENT

	
	Augmentation de la Distance de freinage
	La DF est multipliée par 2 sous la pluie. Il est donc important de respecter scrupuleusement les vitesses imposées sous la pluie.

Justifie les limitations de vitesse par temps de pluie.

Augmenter les distances de sécurité.

Ici on ne parlera que de la distance de freinage cause de l’augmentation de la distance d’arrêt car la distance parcourue pendant le temps de réaction reste inchangée 



	
	Aquaplanage (perte de contrôle du VL)
	- Vérifier l’état de pneumatiques (sculptures à 1,6 mm)

- Réduire l’allure, notamment si dans mon rétro je ne vois plus les traces que laissent les pneus sur la chaussée

- bien ralentir à l’approche d’une masse d’eau importante (flaque d’eau)

- Si je me trouve en dérive, lâcher l’accélérateur et attendre la reprise d’adhérence, surtout bien maintenir la trajectoire.

- détecter l’état de la route en général (nids de poule, flaques, feuilles, boue

	Visibilité
	Projections (réduction de la visibilité)
	Ce risque est important quand je dépasse un PL ou quand je suis derrière un autre usager.

Il faut donc maintenir les distances latérales de sécurité. S’écarter le plus possible si je dépasse un PL et mettre les essuie-glaces sur la vitesse la plus rapide.  



	
	Eblouissement (succession d’averses et de période de soleil cf : pluies d’été)
	Réduction de la vitesse



	
	Etre mal vu
	Allumer les feux de croisement



	
	Buée sur les vitres (altération de la visibilité)
	Utiliser les accessoires de désembuage




VENT

	1°) SIGNES
	2°) RSIQUES
	3°) COMPORTEMENT

	Souvent en plaine, aux abords des ponts et des aéroports


	Ecarts de trajectoire
	- Pression constante sur le volant pour anticiper tout écart

- Lors d’un dépassement (PL) redoubler de prudence



	
	Projectiles, branches, arbres, tuiles
	A circonstances exceptionnelles, mieux vaut aller se réfugier à l’abri même sous un pont alors que cela est interdit (tempêtes)




 NEIGE/VERGLAS

1°) COMPORTEMENT À ADOPTER

	A) AVANT DE PARTIR

	- Enlever la neige de toutes les surfaces vitrées et les optiques avant et arrière

- Décoller les essuie-glaces

- S’il y a obligation de mettre des chaines (sur les roues motrices)

- Penser à désembuer les vitres intérieures du VL

 

	B) EN CIRCULATION

	- Les accélérations doivent être modérées surtout au départ ou à la reprise de l’allure, par exemple à la sortie d’un virage

- Sur un VL diesel, on peut démarrer sans accélérer. Le mieux est de démarrer en 2ème vitesse

- Eviter de rouler dans les traces (neige tassée est glissante) sauf si celles-ci ne sont plus enneigées.

- Vitesses très faibles 

- Freinage ; utiliser le plus possible le frein moteur donc rétrograder en relevant progressivement la pédale d’embrayage. En tout cas, toujours être modéré sur le frein principal

- Si la neige tombe, allumer les feux de croisement et les feux de brouillard arrière. Possibilité d’allumer les feux de brouillard avant si le VL en est équipé.



	C) EN CAS DE PERTE D’ADHÉRENCE

	On débraye et on freine légèrement et surtout on regarde où l’on veut aller. Pas de gestes brusques du volant sinon on risque d’amplifier le mouvement donné.




2°) SIGNALISATION RELATIVE À LA CONDUITE PAR TEMPS DE NEIGE OU DE VERGLAS

	A) LES OBLIGATIONS ET LES INTERDICTIONS

	Chaines à neige : quand la pellicule de neige est trop importante et que le VL ne peut assurer sa stabilité sans chaines

	Ouverture/fermeture d’un col : ouverture avec ou sans contraintes (par exemple : obligation de mettre des chaines)

	Les pneus spéciaux (thermogommes) ne sont autorisés que pendant une certaine période de l’année (du samedi précédent le 11 novembre jusqu’au dernier dimanche de mars, sauf disposition contraire)

	B) LES DANGERS ANNONCÉS

	Risque de glissade, perte de contrôle

Ce panneau est surtout présent à proximité des ponts et des forêts car zone de forte humidité


BROUILLARD

1°) Généralités sur la notion de maitrise de la vitesse (explications)

2°) Application de cette notion à la conduite par temps de brouillard


3°) Comportement à adopter en cas de brouillard

Formation du brouillard : Le refroidissement qui mène à la condensation peut résulter d'une perte de chaleur comme la chute de la température la nuit ou par le passage d'une masse d'air au-dessus d'une surface froide. D'autre part, l'enrichissement en vapeur d'eau va se produire dans les précipitations ou près des plans d'eau. 

Les zones où le brouillard se forme : les vallées et les zones côtières sont favorables à la création du brouillard.

A) Etre vu :  

Pourquoi ?

Quels feux utiliser ?

B) Adapter sa vitesse :

A quelle vitesse puis-je ou dois-je rouler ?

Ce que dit la loi : Règle des 3 V

Si la (1)Visibilité est inférieure à 50 m, la (2)Vitesse doit être inférieure à 50 km/h et la distance entre les (3)Véhicules doit être d’au moins 50 m.

Personnification du brouillard : ce n’est pas le brouillard qui tue, c’est le comportement des usagers qui tue.

C) Les intersections :

Respecter les 2 secondes de sécurité obligatoires entre les véhicules. Il faut se garder une marge de manœuvre. La conduite en file est d’autant plus à bannir.

LA CONDUITE DE NUIT

1°) En feux de route (notion de zone de non liberté)

Portée des feux de route : 100 m minimum mais la visibilité est altérée sur les cotés



Imaginons un usager qui circule à 90 km/h, DA=81m. Dans ce cas, il s’agit vraiment de la vitesse maxi. Au dessus, la vitesse serait trop excessive.

Il existe une différence entre risque perçu et risque réel.

2°) Feux de croisement

Portée des feux de croisement : 30 m minimum sans éblouir donc on va estimer notre visibilité à environ 40, 50 m. Je peux donc rouler à 70 km/h car 7 fois 7= 49m de DA

3°) En croisant un véhicule (changement de feux)


Lorsqu’on croise un usager en feux de croisement, il est préférable de ralentir voire de se croiser pied devant le frein car il existe entre les deux véhicules une zone de danger que l’on ne contrôle pas.

	1°) RISQUES
	2°) COMPORTEMENT

	La fatigue : elle perturbe le cycle biologique des conducteurs (exemple : départs en vacances)
	Repos, pauses régulières, ne pas dépasser ses limites physiques et physiologiques

	Mauvaise appréciation des distances et des vitesses

70 % d’acuité visuelle en moins 

« la nuit tous les chats sont gris »
	Analyser au pire, adapter son allure et allonger les distances de sécurité

	Eblouissement au croisement d’autres usagers
	Diriger le regard vers le bord droit de la chaussée. Ne pas regarder les feux.

S’il s’agit d’un éblouissement par l’arrière, mettre le rétro en position nuit

	Etre mal vu
	Vérifier l’état de ses feux ainsi que leur propreté

Prévoir des ampoules de rechange

	Nuit de week end
	Etre attentif aux réactions des autres

	Animaux
	Les animaux sauvages chassent la nuit.

Eviter de laisser les feux de route pour ne pas les effrayer.


LA CONDUITE DE NUIT

L’UTILISATION DES FEUX POUR MIEUX VOIR ET ETRE VU

LES AVERTISSEMENTS, LE STATIONNEMENT

A) EN AGGLOMERATION

1°) Pour circuler 

- Si les rues, dans lesquelles je passe, disposent d’un éclairage public continu, alors je peux circuler en feux de position seuls (pour être vu) mais il est préférable de circuler en feux de croisement (pour être encore mieux vu)

- Dans le cas contraire, s’il n’y a pas d’éclairage public continu, je suis dans l’obligation de circuler en feux de route

2°) Pour s’arrêter et/ou stationner

- Quand on s’arrête ou stationne sur la chaussée en ville, sans éclairage, on doit maintenir les feux de position pour signaler la présence de son VL

- Si la rue dans laquelle on s’arrête ou on stationne est éclairée, on n’a pas besoin de laisser les feux de position sauf si l’on sait que l’éclairage s’interrompt dans la nuit.

- Hors de la chaussée, sur un emplacement, pas besoin de laisser les feux de position.

B) HORS AGGLOMERATION

1°) Pour circuler

- Les feux de position sont interdits hors agglomération

- On peut utiliser les feux de croisement dans les zones éclairées tout comme sur les autoroutes de dégagement.

- on utilise les feux de route lorsqu’il n’y a pas d’éclairage et lorsqu’on est seul, c’est à dire qu’on ne suit pas un usager ou que l’on ne va pas croiser un autre usager. Dans ces deux cas, on revient en feux de croisement.

- On peut compléter notre éclairage par les feux de brouillard avant sur les route étroites et sinueuses car ils éclairent au raz du sol et sur les côtés. Cela permet au conducteur de mieux voir les accotements. Dans tous les cas, je dois enlever les feux de brouillard avant si je croie ou double un autre usager.

2°) Pour s’arrêter et/ou stationner

- Si je m’arrête et/ou stationne en dehors de la chaussée (donc sur l’accotement), je n’ai pas besoin de laisser mes feux allumés car je risquerais, à cause de ma position, d’induire en erreur d’autres usagers qui me croiseraient ou me dépasseraient.

C) LES AVERTISSEMENTS DE NUIT

1°) Généralité

Faire un appel lumineux la nuit sert à signaler sa présence par rapport aux autres usagers.

2°) Situations

- Intersections : quand je vais aborder une intersection avec peu de visibilité, je peux ainsi avertir un autre usager de ma présence dans l’espoir qu’il adapte son comportement. Je dois également adapter mon comportement au cas où on ne m’aurait pas perçu.

- Routes étroites et sinueuses avec succession de virages avec peu de visibilité

- Quand un autre usager est resté en feux de route. Ne pas faire comme lui pour le punir. Peut-être ne s’est-il pas rendu compte de son erreur. L’appel lumineux peut alors éveiller son attention.

- Les feux de détresse peuvent signaler un accident. On peut les coupler avec les feux de route que l’on braque vers les véhicules accidentés. Stationner son véhicule hors de la chaussée, sur l’accotement.

LES VEHICULES D’INTERVENTION D’URGENCE

Article R311.1

1°) 2 catégories :


- Véhicules d’intérêt général prioritaires :

Service de police, gendarmerie, douane, lutte contre incendie, intervention des unités mobiles hospitalières (SAMU, SMUR) et du ministère de la justice affectés au transport de détenus.


- Véhicules d’intérêt général bénéficiant de la facilité de passage :

Ambulances, EDF-GDF-SNCF, transports de fonds de la BDF, associations médicales assurant la permanence des soins (SOS), médecins participant à la garde départementale (situation de crise, exemple : feux ou séismes)

Article R 432-1 

2°) Leurs droits :


- VL prioritaires : peuvent déroger à toutes les règles de circulation à condition de :

- Utiliser leurs avertisseurs spéciaux

- Ne pas mettre en danger les autres


- VL bénéficiant de facilités de passage : ne peuvent déroger qu’à deux règles :

- pas de limitations de vitesse

- peuvent utiliser les avertisseurs sonores de nuit ou en agglomération


à condition de :

- utiliser leurs avertisseurs spéciaux

- ne pas mettre en danger les autres.

3°) Sur les voies express et les autoroutes, ces deux catégories de véhicules peuvent, en cas d’urgence :


- s’arrêter et stationner sur les bandes séparatives de la chaussée et les accotements


- faire demi-tour


- faire marche arrière


- franchir les lignes longitudinales des bandes d’arrêt d’urgence


- s’arrêter et stationner sur les chaussées.

4°) Le comportement des conducteurs :


- Tout conducteur est tenu de céder le passage aux véhicules prioritaires annonçant leur approche par les avertisseurs prévus pour leurs catégories.

Sanction : Article R 415-12
Comportement :


- il faut les repérer le plus vite possible :



- visuel : ralentir et se rabattre



- sonore : chercher, ralentir, utiliser les rétroviseurs


- nous n’avons pas le droit de déroger aux règles du code de la route


- nous ne devons pas nous mettre en danger ou mettre en danger les autres


- Croisement : les véhicules d’intérêt général sont prioritaires


- Dépassement : laisser passer le véhicule d’intérêt général faisant usage des avertisseurs sonores.
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Zone à risque





A 50 km/k, DA = 28 m
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Au revoir�





Tribunal correctionnel





Suspension 6 mois maxi par le préfet





Forfaitisation de l’infraction





Contravention





La preuve est-elle apportée ?�





Rétention du PC pendant 72 h�





Au revoir�





Dépistage


Alcootest/


éthylotest





Interpellation





Vision périphérique: 


nous renseigne sur l’environnement qui nous entoure.


le cerveau ne traite que 10% de l’information détectée. 





Vision centrale: 


Nous permet de voir loin et précis


Permet de fixer les objets





Vision binoculaire: 


Nous permet de voir les reliefs et apprécier les distances





Variation circadienne de la vigilance





130 km/h





Champ de vision gérable





Visibilité= 80 m





DA = ZONE DE NON LIBERTÉ = 120m





90 km/h





?





Danger





90  km/h





DA = 80 m





Visibilité = 50 m
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_1388413882

_1479306598.xls
Graphique1

		Accidents mortels

		Rien



40%

Colonne1

40

60



Feuil1

				Colonne1

		Accidents mortels		40

		Rien		60

				Pour mettre à jour le graphique, entrez des données dans ce tableau. Les données sont enregistrées automatiquement dans le graphique.






_1479306600.xls
Graphique1

		Conducteurs buveurs occasionnels

		Rien



3%

Ventes

3

97



Feuil1

				Ventes

		Conducteurs buveurs occasionnels		3

		Rien		97

				Pour mettre à jour le graphique, entrez des données dans ce tableau. Les données sont enregistrées automatiquement dans le graphique.






_1388414346

_1479306595.xls
Graphique1

		0.5

		0.8

		1.2

		2



Série 1

2

10

30

80



Feuil1

				Série 1

		0.5		2

		0.8		10

		1.2		30

		2		80

				Pour mettre à jour le graphique, entrez des données dans ce tableau. Les données sont enregistrées automatiquement dans le graphique.
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